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 Proposition de loi tendant à modifier
la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 
portant réglementation des ventes 

volontaires de meubles aux enchères 
publiques

Proposition de loi de libéralisation des 
ventes volontaires de meubles aux 

enchères publiques 

TITRE IER  TITRE IER

MODIFICATION DE LA LOI  
N° 2000-642 DU 10 JUILLET 2000 

PORTANT RÉGLEMENTATION DES 
VENTES VOLONTAIRES DE  
MEUBLES AUX ENCHÈRES  

PUBLIQUES 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE  
TITRE II DU LIVRE TROISIEME  

DU CODE DE COMMERCE 

Article 1er Article 1er

Code de commerce 
L’article L. 320-1 du code de 

commerce est ainsi rédigé :  
(Alinéa sans modification).  

Art. L. 320-1. —  Nul ne peut 
faire des enchères publiques un procédé 
habituel de l’exercice de son commerce. 

« Art. L. 320-1. —   Les ventes 
volontaires de meubles aux enchères 
publiques régies par le présent chapitre
sont libres. » 

« Art. L. 320-1. —   Les ventes 
aux enchères publiques de meubles et
d’effets mobiliers corporels sont régies 
par les dispositions du présent titre.

« Les ventes de comestibles et 
d’objets de peu de valeur, à cri public, 
sont libres. » 

Article 2 Article 2

 L’article L. 320-2 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

L’article L. 320-2 du même code 
est ainsi rédigé : 

Art. L. 320-2. —  Sont exceptées 
de l’interdiction prévue à l’article 
L. 320-1 les ventes prescrites par la loi 
ou faites par autorité de justice, ainsi 
que les ventes après décès, liquidation 
judiciaire ou cessation de commerce ou 
dans tous les autres cas de nécessité 
dont l’appréciation est soumise au tri-
bunal de commerce. 

« Art. L. 320-2. —   Sont consi-
dérées comme ventes aux enchères pu-
bliques, toutes les ventes faisant inter-
venir un opérateur professionnel
agissant en tant que mandataire du pro-
priétaire, pour adjuger un bien au 
mieux-disant des enchérisseurs après 
mise en concurrence suivant des moda-
lités fixées à l’avance. 

« Art. L. 320-2. —   Constituent 
des ventes aux enchères publiques, les 
ventes faisant intervenir un tiers, agis-
sant comme mandataire du propriétaire, 
pour proposer et adjuger un bien au 
mieux-disant des enchérisseurs. Le 
mieux-disant des enchérisseurs est tenu 
d’acquérir le bien adjugé à son profit et 
d’en payer le prix.

Sont également exceptées les 
ventes à cri public de comestibles et 
d’objets de peu de valeur connus dans le 
commerce sous le nom de menue mer-
cerie.

« Sauf dispositions particulières 
et le cas des ventes effectuées dans le 
cercle purement privé, les enchères pu-
bliques ont un caractère non discrimi-
natoire et sont ouvertes à toute personne 
pouvant justifier de sa solvabilité. » 

« Sauf… 

…privé, ces ventes sont ouvertes 
à toute personne pouvant enchérir et 
aucune entrave ne peut être portée à la 
liberté des enchères. » 
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Article 3 Article 3

 L’article L. 321-1 du code de 
commerce est ainsi modifié : 

L’article L. 321-1 du même code 
est ainsi modifié : 

 1° Le premier alinéa est ainsi ré-
digé : 

1° (Alinéa sans modification).  

Art. L. 321-1. —  Les ventes vo-
lontaires de meubles aux enchères pu-
bliques ne peuvent porter que sur des 
biens d’occasion ou sur des biens neufs 
issus directement de la production du 
vendeur si celui-ci n’est ni commerçant 
ni artisan. Ces biens sont vendus au dé-
tail ou par lot. 

«  Les ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques peu-
vent porter sur des biens d’occasion ou 
sur des biens neufs. Lorsque ceux-ci ne
sont pas issus de la production d’un 
vendeur ni commerçant ni artisan, il en 
est fait mention dans les documents et 
publicités annonçant la vente. » 

« Sous réserve des dispositions 
de l’article L. 322-8, les ventes… 

…biens neufs ou sur des biens
d’occasion. Lorsque ceux-ci sont issus 
de la production d’un vendeur qui est
commerçant ou artisan,… 

…vente. Ces biens sont vendus 
au détail, par lot ou en gros. » ;

Sont considérés comme meubles 
par le présent chapitre les meubles par 
nature. 

Sont considérés comme d’occa-
sion les biens qui, à un stade quelconque 
de la production ou de la distribution, 
sont entrés en la possession d’une per-
sonne pour son usage propre, par l’effet 
de tout acte à titre onéreux ou à titre gra-
tuit. 

2° Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

2° Au dernier alinéa, après les 
mots : « à titre gratuit » sont ajoutés les 
mots : « ou ont subi des altérations qui 
ne permettent pas leur mise en vente 
comme neufs ».

«  Sont considérés comme d’oc-
casion les biens qui, à un stade quel-
conque de la production ou de la distri-
bution, sont entrés en la possession 
d’une personne pour son usage propre, 
par l’effet de tout acte à titre onéreux ou 
à titre gratuit ou ont subi des altérations 
qui ne permettent pas leur mise en vente 
comme neufs. » 

Alinéa supprimé. 

 3° (nouveau) Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 

Art. L. 321-11. —  Cf. infra.  « Lorsque la vente porte sur un 
bien neuf, il en est fait mention dans la 
publicité instituée à l’article 
L. 321-11. » 

Article 4 Article 4

 L’article L. 321-2 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

L’article L. 321-2 du même code 
est ainsi modifié : 
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Art. L. 321-2. —  Les ventes vo-
lontaires de meubles aux enchères pu-
bliques sont, sauf les cas prévus à l’arti-
cle L. 321-36 organisées et réalisées par 
des sociétés de forme commerciale ré-
gies par le livre II, et dont l’activité est 
réglementée par les dispositions du pré-
sent chapitre.  

« Art. L. 321-2. — Les ventes 
volontaires de meubles aux enchères 
publiques sont, sauf les cas prévus au 
deuxième alinéa et à l’article L. 321-36, 
organisées et réalisées, dans les condi-
tions prévues au présent chapitre, par 
des opérateurs ayant le statut de socié-
tés de forme commerciale régies par le 
livre II. 

1° Au premier alinéa, les mots : 
« par des sociétés de forme commer-
ciale régies par le livre II, et dont l'acti-
vité est réglementée par les dispositions 
du présent chapitre » sont remplacés 
par les mots : « dans les conditions pré-
vues par le présent chapitre par des 
opérateurs exerçant à titre individuel ou 
sous la forme juridique de leur choix » ;

  2° Les deux premières phrases 
du second alinéa sont remplacées par 
les dispositions suivantes : 

Ces ventes peuvent également 
être organisées et réalisées à titre acces-
soire par les notaires et les huissiers de 
justice dans les communes où il n’est 
pas établi d’office de commissaire-
priseur judiciaire. Cette activité est exer-
cée dans le cadre de leur office et selon 
les règles qui leur sont applicables. Ils 
ne peuvent être mandatés que par le 
propriétaire des biens. 

Art. L. 321-4 et L. 321-34 . —
  Cf. infra. 

Art. L. 321-36. —  Cf. annexe. 

« Toutefois, ces ventes peuvent 
également être organisées et réalisées 
par des personnes agissant à titre indi-
viduel ou dans le cadre de sociétés civi-
les agréées en application de l’article 
L. 321-34, ainsi que par des personnes 
exerçant cette activité dans le cadre 
d’un office de notaire ou d’huissier de 
justice, sous réserve des règles particu-
lières prévues au présent chapitre. » 

« Lorsqu’ils satisfont à la condi-
tion de qualification définie au 3° du I 
de l’article L. 321-4, les notaires et les 
huissiers de justice peuvent également 
organiser et réaliser ces ventes, à 
l’exception des ventes volontaires aux 
enchères publiques de marchandises en 
gros, dans les communes où il n’est pas 
établi d’office de commissaire-priseur 
judiciaire. Ils exercent cette activité à ti-
tre accessoire dans le cadre de leur of-
fice et selon les règles qui leur sont ap-
plicables. Cette activité ne peut excéder 
20 % du chiffre d’affaires annuel brut 
de leur office. » ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Les notaires et les huissiers de 
justice qui organisent et réalisent des 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques au 1er janvier 2010 
sont réputés remplir la condition de 
qualification définie au 3° du I de 
l’article L. 321-4. » 

Article 5 Article 5

 L’article L. 321-3 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

L’article L. 321-3 du même code 
est ainsi modifié :

Art. L. 321-3. —  Le fait de pro-
poser, en agissant comme mandataire du 
propriétaire, un bien aux enchères pu-
bliques à distance par voie électronique 
pour l’adjuger au mieux-disant des en-
chérisseurs constitue une vente aux en-
chères publiques au sens du présent 
chapitre. 

« Art. L. 321-3. —   Le fait de 
proposer un bien meuble aux enchères 
publiques à distance par voie électroni-
que pour l’adjuger au mieux-disant des 
enchérisseurs constitue une vente aux 
enchères publiques au sens du présent 
chapitre. 

1° A la fin du premier alinéa, les 
mots : « vente aux enchères publiques
au sens du présent chapitre » sont rem-
placés par les mots : « vente aux enchè-
res par voie électronique, soumise aux 
dispositions du présent chapitre. » ; 
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« Lorsqu’un opérateur de ventes 
aux enchères effectuées par voie élec-
tronique ne détient pas le bien et fait le 
choix explicite de ne fournir aucune 
prestation d’estimation ou d’expertise 
des biens offerts à la vente, les disposi-
tions des articles L. 321-16 et L. 321-17 
ne lui sont pas applicables, sans préju-
dice du respect des dispositions d’ordre 
public. Dans ce cas, il doit, à l’occasion 
de chaque vente, en informer le public 
de manière claire et non équivoque et 
préciser les engagements du vendeur. 
Celui-ci, s’il n’est pas professionnel, 
doit établir sous sa responsabilité une 
description du bien mis en vente publi-
que de manière précise et loyale, en évi-
tant toute formulation de nature à cau-
ser une méprise dans l’esprit du public 
en ce qui concerne la consistance ou 
l’origine du bien, et, en outre, s’il est 
professionnel, de manière à refléter les 
connaissances disponibles sur l’objet au 
moment de la vente. 

2° Les deuxième et troisième ali-
néas sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

Les opérations de courtage aux 
enchères réalisées à distance par voie 
électronique, se caractérisant par l’ab-
sence d’adjudication et d’intervention 
d’un tiers dans la conclusion de la vente 
d’un bien entre les parties, ne consti-
tuent pas une vente aux enchères publi-
ques. 

« L’identité du vendeur doit en 
outre être accessible aux enchérisseurs. 
Lorsque les opérateurs de ventes aux 
enchères procèdent à des enchères par 
voie électronique, ils effectuent un enre-
gistrement du déroulement des ventes 
qu’ils conservent pendant au moins un 
an à titre de preuve. 

« Les opérations de courtage aux 
enchères réalisées à distance par voie 
électronique, se caractérisant par 
l’absence d’adjudication au mieux-
disant des enchérisseurs et 
d’intervention d’un tiers dans la des-
cription du bien et la conclusion de la 
vente, ne constituent pas des ventes aux 
enchères publiques au sens du présent 
chapitre.

Sont également soumises aux 
dispositions du présent chapitre, à l’ex-
clusion des articles L. 321-7 et  
L. 321-16 les opérations de courtage 
aux enchères portant sur des biens cultu-
rels réalisées à distance par voie élec-
tronique. 

Art. L. 321-8, L. 321-16 et 
L. 321-17. —  Cf. Infra. 

« Dans le cas de ventes électro-
niques régies par les deuxième et troi-
sième alinéas du présent article, les 
opérations mentionnées à l’article 
L. 321-8 prennent la forme d’une certi-
fication globale des opérations 
d’enchères réalisées dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil 
d’État. 

« Le prestataire de services met-
tant à la disposition du vendeur une in-
frastructure permettant d’organiser et 
d’effectuer une opération de courtage 
aux enchères par voie électronique in-
forme le public de manière claire et non 
équivoque sur la nature du service pro-
posé dans des conditions précisées par 
arrêté du ministre chargé de 
l’économie. Un arrêté conjoint du garde 
des sceaux, ministre de la justice, et du 
ministre chargé de la culture, précise 
les conditions dans lesquelles le presta-
taire de services porte également à la 
connaissance du vendeur et de 
l’acquéreur la réglementation relative à 
la circulation des biens culturels, ainsi 
qu’à la répression des fraudes en ma-
tière de transactions d’œuvres d’art et 
d’objets de collection, lorsque 
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l’opération de courtage aux enchères 
par voie électronique porte sur de tels 
biens. 

« Le fait pour un prestataire de 
services de se borner à fournir à un 
opérateur de ventes aux enchères ou à 
un destinataire du service des locaux ou 
matériels ou, agissant comme simple 
hébergeur, des systèmes électroniques 
de vente à distance en vue d’effectuer 
des enchères, ne constitue pas l’activité 
d’opérateur de ventes aux enchères au 
sens du présent chapitre. » 

« Les manquements aux disposi-
tions de l’alinéa qui précède sont punis 
d’une sanction pécuniaire dont le mon-
tant peut atteindre le double du prix des 
biens mis en vente en méconnaissance 
de cette obligation, dans la limite de 
15 000 euros pour une personne physi-
que et de 75 000 euros pour une per-
sonne morale. 

Art. L. 450-2. —  Cf. annexe. 

« Les manquements sont consta-
tés par procès-verbal dans les condi-
tions fixées par l’article L. 450-2 et les 
dispositions prises pour son application.

« Le double du procès-verbal ac-
compagné de toutes les pièces utiles et 
mentionnant le montant de la sanction 
encourue est notifié à la personne phy-
sique ou morale concernée. Il indique la 
possibilité pour la personne visée de 
présenter, dans un délai d’un mois, ses 
observations écrites ou orales. 

« A l’issue de ce délai, le procès-
verbal, accompagné, le cas échéant, des 
observations de l’intéressé est transmis 
à l’autorité administrative compétente 
qui peut, par décision motivée, ordon-
ner le paiement d’une sanction pécu-
niaire et procéder à son recouvrement. 

« Les sanctions mentionnées au 
présent article sont recouvrées comme 
les créances de l’État étrangères à 
l’impôt et au domaine et leur produit est 
versé au Trésor public. 

« Le prestataire de services est 
soumis aux dispositions du présent cha-
pitre applicables aux opérateurs de ven-
tes volontaires lorsqu’il délivre des in-
formations de nature à susciter dans 
l’esprit du public une confusion entre 
son activité et la vente aux enchères par 
voie électronique. » 
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Article 6 Article 6

I. —  L’intitulé de la sous-
section 1 de la section première du cha-
pitre premier du titre deuxième du livre 
troisième du même code est ainsi rédi-
gé : 

« Les opérateurs de ventes vo-
lontaires de meubles aux enchères pu-
bliques ». 

 L’article L. 321-4 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

II. —  L’article L. 321-4 du 
même code est ainsi rédigé : 

Art. L. 321-4. —  L’objet des so-
ciétés de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques est limité à l’es-
timation de biens mobiliers, à 
l’organisation et à la réalisation de ven-
tes volontaires de meubles aux enchères 
publiques dans les conditions fixées par 
le présent chapitre. 

« Art. L. 321-4. —   Les sociétés 
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques de forme commer-
ciale ont pour objet principal l’estima-
tion de biens mobiliers, l’organisation 
et la réalisation de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques dans 
les conditions fixées par le présent cha-
pitre. 

« Art. L. 321-4. —  Seuls peuvent 
organiser et réaliser des ventes volon-
taires de meubles aux enchères publi-
ques et des ventes aux enchères par voie 
électronique les opérateurs remplissant 
les conditions définies au présent arti-
cle.

Les sociétés de ventes volontai-
res de meubles aux enchères publiques 
agissent comme mandataires du proprié-
taire du bien. Elles ne sont pas habilitées 
à acheter ou à vendre directement ou in-
directement pour leur propre compte des 
biens meubles proposés à la vente aux 
enchères publiques. Cette interdiction 
s’applique également aux dirigeants, as-
sociés et salariés de la société. A titre 
exceptionnel, ceux-ci peuvent cependant 
vendre, par l’intermédiaire de la société, 
des biens leur appartenant à condition 
qu’il en soit fait mention dans la publi-
cité.

« Les sociétés de ventes volontai-
res de meubles aux enchères publiques, 
ainsi que les opérateurs qui procèdent à 
l’organisation et la réalisation de ventes 
volontaires de meubles aux enchères 
publiques dans les conditions fixées par 
le deuxième alinéa de l’article L. 321-2, 
agissent comme mandataires du pro-
priétaire du bien. Ils ne sont pas habili-
tés à acheter ou à vendre directement 
ou indirectement pour leur propre 
compte des biens meubles proposés à la 
vente aux enchères publiques. 

« I. —  S’il s’agit d’une personne 
physique, l’opérateur de ventes volon-
taires de meubles aux enchères publi-
ques doit : 

Art. L. 321-2. —  Cf. supra. « Cette interdiction s’applique 
également aux dirigeants, associés et 
salariés de la société ou de l’opérateur. 

«  1° Etre Français ou ressortis-
sant d'un Etat membre de la Commu-
nauté européenne ou d'un autre Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économi-
que européen ; 

« Par exception à l’interdiction 
posée à l’alinéa précédent, ces person-
nes peuvent vendre par l’intermédiaire 
de la société ou de l’opérateur auquel 
elles sont liées des biens leur apparte-
nant à condition qu’il en soit fait men-
tion dans la publicité. 

«  2° N'avoir pas été l'auteur de 
faits ayant donné lieu à condamnation 
pénale définitive pour des agissements 
contraires à l'honneur, à la probité ou 
aux bonnes moeurs ou de faits de même 
nature ayant donné lieu à une sanction 
disciplinaire ou administrative de desti-
tution, radiation, révocation, de retrait 



- 173 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

d'agrément ou d'autorisation dans la 
profession qu'il exerçait antérieure-
ment ; 

« Il en est de même des sociétés 
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques de forme commer-
ciale pour les biens à la vente desquels 
elles sont intéressées en raison du titre 
de propriété qu’elles détiennent direc-
tement ou indirectement sur lui. 

«  3° Avoir la qualification re-
quise pour diriger une vente ou être ti-
tulaire d'un titre, d'un diplôme ou d'une 
habilitation reconnus équivalents en la 
matière ; 

Art. L. 321-18. —  Cf. infra. 

« À titre accessoire, les sociétés 
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques de forme commer-
ciale peuvent également procéder à la 
vente de gré à gré des biens qui leur 
sont confiés en leur qualité d’intermé-
diaire. » 

«  4° Avoir préalablement décla-
ré son activité auprès du Conseil des 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques institué par l'article 
L. 321-18. 

 «  II. —  S’il s’agit d’une per-
sonne morale, l’opérateur de ventes vo-
lontaires de meubles aux enchères pu-
bliques doit : 

 «  1° Etre constitué en conformi-
té avec la législation d’un Etat membre 
de la Communauté européenne ou d’un 
autre Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen et avoir 
son siège statutaire, son administration 
centrale ou son principal établissement 
sur le territoire de l’un de ces Etats 
membres ou parties ; 

 «  2° Disposer d’au moins un 
établissement en France, y compris sous 
forme d’agence, de succursale ou de fi-
liale ; 

«  3° Comprendre parmi ses di-
rigeants, associés ou salariés au moins 
une personne remplissant les conditions 
mentionnées aux 1°, 2° et 3° du I ; 

«  4° Justifier que ses dirigeants 
n’ont pas fait l’objet d’une condamna-
tion pénale définitive pour des agisse-
ments contraires à l'honneur, à la probi-
té ou aux bonnes moeurs ou de faits de 
même nature ayant donné lieu à une 
sanction disciplinaire ou administrative 
de destitution, radiation, révocation, de 
retrait d'agrément ou d'autorisation 
dans la profession qu'ils exerçaient an-
térieurement ; 
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 «  5° Avoir préalablement décla-
ré son activité auprès du Conseil des 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques institué par l'article 
L. 321-18. 

 « III. —  Les personnes remplis-
sant les conditions mentionnées aux 1°, 
2° et 3° du I prennent le titre de direc-
teur de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques, à l’exclusion de 
tout autre, lorsqu’elles procèdent à ces 
ventes. » 

Article 7 Article 7

 L’article L. 321-5 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

L’article L. 321-5 du même code 
est ainsi rédigé : 

Art. L. 321-5. —  Les sociétés de 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques ne peuvent exercer leur 
activité qu’après avoir obtenu 
l’agrément du Conseil des ventes volon-
taires de meubles aux enchères publi-
ques institué à l’article L. 321-18. 

« Art. L. 321-5. —   Les sociétés 
et les opérateurs mentionnés au 
deuxième alinéa de l’article L. 321-2 
qui souhaitent procéder à des ventes vo-
lontaires de meubles aux enchères pu-
bliques, ne peuvent exercer leur activité 
qu’après en avoir fait la déclaration 
préalable auprès de l’Autorité des ven-
tes aux enchères instituée à l’article  
L. 321-18. Celle-ci leur délivre un récé-
pissé dont le numéro doit être porté sur 
tous documents ou publicités de la so-
ciété.

« Art. L. 321-5. —  Lorsqu’ils 
organisent ou réalisent des ventes vo-
lontaires de meubles aux enchères pu-
bliques, les opérateurs mentionnés  à 
l'article L. 321-4 agissent comme man-
dataires du propriétaire du bien. Le 
mandat est établi par écrit.

Elles doivent présenter des ga-
ranties suffisantes en ce qui concerne 
leur organisation, leurs moyens techni-
ques et financiers, l’honorabilité et l’ex-
périence de leurs dirigeants ainsi que les 
dispositions propres à assurer pour leurs 
clients la sécurité des opérations. 

Art. L. 321-9 et L. 321-12. —  Cf. 
infra. 

Art. L. 321-18. —  Cf. infra.

« La déclaration fait état des ga-
ranties présentées par la société ou 
l’opérateur en ce qui concerne son or-
ganisation, ses moyens techniques et fi-
nanciers, ainsi que l’honorabilité de ses 
dirigeants. Les informations et pièces à 
fournir à l’occasion de la déclaration 
sont fixées par décret en Conseil d’État. 
Celui-ci précise les cas dans lesquels 
des changements substantiels sont à 
porter à la connaissance de l’Autorité 
des ventes aux enchères. » 

« Ils ne sont pas habilités à ache-
ter ou à vendre directement ou indirec-
tement pour leur propre compte des 
biens meubles proposés dans le cadre 
des ventes aux enchères publiques qu’ils 
organisent ou qu’ils réalisent, sinon 
dans le cas prévu à l'article L. 321-12.

« Cette interdiction s'applique 
également à leurs salariés ainsi qu’aux 
dirigeants et associés lorsqu'il s'agit 
d'une personne morale. A titre excep-
tionnel, ils peuvent cependant vendre, 
dans le cadre d’enchères publiques or-
ganisées par l’opérateur, des biens leur 
appartenant, à condition qu’il en soit 
fait mention dans la publicité de ma-
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nière claire et non équivoque. 

« Lorsque l’opérateur procède, 
en dehors du cas prévu à l’article 
L. 321-9, à la vente de gré à gré d’un 
bien en tant que mandataire de son pro-
priétaire, le mandat doit être établi par 
écrit et comporter une estimation du 
bien. La cession de gré à gré fait l’objet 
d’un procès-verbal. » 

Article 8 Article 8

 L’article L. 321-6 du code de 
commerce est ainsi modifié : 

L’article L. 321-6 du même code 
est ainsi modifié : 

 1° Le premier alinéa est rempla-
cé par deux alinéas ainsi rédigés :

1° Les deux premiers alinéas 
sont remplacés par un alinéa ainsi rédi-
gé : 

Art. L. 321-6. —  Les sociétés de 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques doivent, quelle que soit 
leur forme, désigner un commissaire 
aux comptes et un commissaire aux 
comptes suppléant. 

« Les sociétés de ventes volontai-
res de meubles aux enchères publiques, 
ainsi que les opérateurs mentionnés au 
deuxième alinéa de l’article L. 321-2 
procédant à des ventes volontaires su-
périeures à un montant fixé par décret, 
doivent, quelle que soit leur forme, dé-
signer un commissaire aux comptes et 
un commissaire aux comptes suppléant. 

« Les opérateurs mentionnés à 
l'article L. 321-4 doivent justifier : » ; 

« Lorsqu’elles sont de forme 
commerciale, leur capital social doit 
être de 50 000 euros au moins dont la 
moitié en numéraire. Les sociétés 
agréées en application de la loi 
n° 2000-642 du 10 juillet 2000, à la 
date d’entrée en vigueur de la loi n°  
du       , ont un délai de trois ans à 
compter de cette date pour satisfaire à 
cette obligation. » ; 

Alinéa supprimé. 

Elles doivent justifier : 

1° De l’existence dans un éta-
blissement de crédit d’un compte desti-
né exclusivement à recevoir les fonds 
détenus pour le compte d’autrui ; 

2° D’une assurance couvrant leur 
responsabilité professionnelle ; 

3° D’une assurance ou d’un cau-
tionnement garantissant la représenta-
tion des fonds mentionnés au 1°. 

2° Le dernier alinéa est complété 
par trois alinéas ainsi rédigés : 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé : 
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 « Tous éléments relatifs à la na-
ture des garanties financières apportées 
aux clients au titre des trois alinéas pré-
cédents sont portés à la connaissance du 
public sous une forme appropriée dont 
les modalités sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

« Tous éléments relatifs à la na-
ture des garanties financières prévues au 
titre des trois alinéas précédents sont 
portés à la connaissance des destinatai-
res de leurs services sous une forme ap-
propriée. »

« Lorsque le commissaire aux 
comptes relève, à l’occasion de l’exer-
cice de sa mission, des faits de nature à 
compromettre la consistance des garan-
ties financières, il en informe l’Autorité 
des ventes aux enchères dans des condi-
tions qui sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

Alinéa supprimé. 

Art. L. 321-2. —  Cf. supra. 

« Les notaires et les huissiers de 
justice qui réalisent des ventes en appli-
cation de l’article L. 321-2 sont réputés 
présenter les garanties financières pré-
vues au présent article, sous réserve de 
ce que leur assurance professionnelle 
couvre expressément les ventes volon-
taires aux enchères. » 

Alinéa supprimé. 

Article 9 Article 9

 L’article L. 321-7 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

L’article L. 321-7 du même code 
est ainsi rédigé :  

Art. L. 321-7. —  Les sociétés de 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques donnent au Conseil des 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques toutes précisions utiles 
sur les locaux où auront lieu de manière 
habituelle les expositions de meubles 
offerts à la vente ainsi que les opérations 
de ventes aux enchères publiques. Lors-
que l’exposition ou la vente a lieu dans 
un autre local, ou à distance par voie 
électronique, la société en avise préala-
blement le conseil. 

Art. L. 321-4. —  Cf. supra. 

Code du patrimoine 

Art. L. 123-1 et L. 212-31. —  Cf. 
annexe.

« Art. L. 321-7. —   Les sociétés 
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques et les opérateurs 
mentionnés au deuxième alinéa de 
l’article L. 321-2 informent l’Autorité 
des ventes aux enchères du jour, de 
l’heure et du lieu des ventes comportant 
des oeuvres d’art ou des archives. 
L’envoi d’un catalogue lorsque celui-ci 
mentionne toutes indications utiles 
concernant lesdits biens, tient lieu des 
obligations résultant des articles 
L. 123-1 et L. 212-31 du code du patri-
moine. »

 « Art. L. 321-7. —  Les opéra-
teurs mentionnés à l'article L. 321-4 
donnent au Conseil des ventes volontai-
res de meubles aux enchères publiques 
toutes précisions utiles sur les locaux où 
auront lieu de manière habituelle les 
expositions de meubles offerts à la vente 
ainsi que les opérations de ventes aux 
enchères publiques et sur les infrastruc-
tures utilisées en cas de vente aux en-
chères par voie électronique. Lorsque 
l'exposition ou la vente a lieu dans un 
autre local, ou à distance par voie élec-
tronique, ils en avisent préalablement le 
Conseil. » 

Article 10 Article 10

L’article L. 321-8 du code de 
commerce est ainsi modifié :

L’article L. 321-8 du même code 
est abrogé.
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Code de commerce 

Art. L. 321-8. —  Les sociétés de 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques doivent comprendre 
parmi leurs dirigeants, leurs associés ou 
leurs salariés au moins une personne 
ayant la qualification requise pour diri-
ger une vente ou titulaire d’un titre, d’un 
diplôme ou d’une habilitation reconnus 
équivalents en la matière, dans des 
conditions définies par décret en 
Conseil d’Etat. 

1° Après les mots : « enchères 
publiques » sont insérés les mots : « et 
les opérateurs mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article L. 321-2 » et après 
les mots : « d’un diplôme » sont insérés 
les mots : « ou d’une expérience profes-
sionnelle » ; 

1° Supprimé. 

2° Il est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

2° Supprimé. 

Art. L. 321-2. —  Cf. supra. 

« Les notaires et les huissiers de 
justice qui organisent et réalisent des 
ventes au 1er janvier 2009 dans les 
conditions prévues à l’article L. 321-2, 
sont dispensés de la qualification re-
quise au présent article. » 

Article 11 Article 11

Art. L. 321-9. —  Les personnes 
mentionnées à l’article L. 321-8 sont 
seules habilitées à diriger la vente, à dé-
signer le dernier enchérisseur comme 
adjudicataire ou à déclarer le bien non 
adjugé et à dresser le procès-verbal de 
cette vente. 

Le procès-verbal est arrêté au 
plus tard un jour franc après clôture de 
la vente. Il mentionne les nom et adresse 
du nouveau propriétaire déclarés par 
l’adjudicataire, l’identité du vendeur, la 
désignation de l’objet ainsi que son prix 
constaté publiquement. 

Le dernier alinéa de l’article 
L. 321-9 du code de commerce est ainsi 
rédigé : 

L’article L. 321-9 du même code 
est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : 
« Les personnes mentionnées à l'article 
L. 321-8 sont seules » sont remplacés 
par les mots : « Seules les personnes 
remplissant les conditions visées aux 1°, 
2° et 3° du I de l'article L. 321-4 sont » ;

  2° Les trois premières phrases 
du dernier alinéa sont remplacées par 
les dispositions suivantes : 

Dans le délai de quinze jours à 
compter de la vente, le vendeur peut, par 
l’intermédiaire de la société, vendre de 
gré à gré les biens déclarés non adjugés 
à l’issue des enchères. Cette transaction 
n’est précédée d’aucune exposition ni 
publicité. Elle ne peut être faite à un 
prix inférieur à la dernière enchère por-
tée avant le retrait du bien de la vente 
ou, en l’absence d’enchères, au montant 
de la mise à prix. Le dernier enchéris-

« Dans le délai de quinze jours à 
compter de la vente, le vendeur peut, 
par l’intermédiaire de la société, lors-
que celle-ci est de forme commerciale, 
vendre de gré à gré les biens déclarés 
non adjugés à l’issue des enchères sui-
vant les modalités fixées par le mandat 
de vente. Elle fait l’objet d’un acte an-
nexé au procès-verbal de la vente. » 

 « Les biens déclarés non adju-
gés à l'issue des enchères peuvent être 
vendus de gré à gré, à la demande du 
propriétaire des biens, par l’opérateur 
de ventes volontaires ayant organisé la 
vente aux enchères publiques. Cette 
transaction ne peut être faite à un prix 
inférieur à la dernière enchère portée 
avant le retrait du bien de la vente ou, 
en l'absence d'enchères, au montant de 
la mise à prix. » 
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seur est préalablement informé s’il est 
connu. Elle fait l’objet d’un acte annexé 
au procès-verbal de la vente. 

Article 12 Article 12

 L’article L. 321-10 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

L’article L. 321-10 du même
code est ainsi modifié : 

Art. L. 321-10. —  Les sociétés 
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques tiennent jour par 
jour un registre en application des arti-
cles 321-7 et 321-8 du code pénal ainsi 
qu’un répertoire sur lequel elles inscri-
vent leurs procès-verbaux. 

Art. L. 321-4. —  Cf. supra. 

Code pénal 

Art. 321-7 et 321-8. —  Cf. an-
nexe.

« Art. L. 321-10. —   Pour l’ap-
plication des articles 321-7 et 321-8 du 
code pénal, les sociétés de ventes volon-
taires de meubles aux enchères publi-
ques et les opérateurs mentionnés au 
deuxième alinéa de l’article L. 321-2 
tiennent jour par jour un registre ainsi 
qu’un répertoire sur lequel elles inscri-
vent leurs procès-verbaux. Toutefois, 
peuvent tenir lieu du registre ci-dessus, 
dans des conditions fixées par décret, le 
document regroupant lesdits procès-
verbaux ou un fichier dématérialisé 
contenant les mêmes informations. » 

1° Les mots : « Les sociétés de 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques » sont remplacés par 
les mots : « Les opérateurs mentionnés
à l'article L. 321-4 » ; 

2° Il est ajouté une phrase ainsi 
rédigée :  

« Ils peuvent tenir ce registre et 
ce répertoire sous une forme électroni-
que, dans des conditions définies par 
décret. » 

Code de commerce Article 12 bis (nouveau)

Art. L. 321-11. —  Chaque vente 
volontaire de meubles aux enchères pu-
bliques donne lieu à une publicité sous 
toute forme appropriée. 

Le prix de réserve est le prix mi-
nimal arrêté avec le vendeur au-dessous 
duquel le bien ne peut être vendu. Si le 
bien a été estimé, ce prix ne peut être 
fixé à un montant supérieur à l'estima-
tion la plus basse figurant dans la publi-
cité, ou annoncée publiquement par la 
personne qui procède à la vente et 
consignée au procès-verbal. 

A l’article L. 321-11 du même 
code, il est ajouté un alinéa ainsi rédi-
gé : 

Art. L. 442-2. —  Cf. annexe. « Les dispositions de l’article 
L. 442-2 sont applicables à toute per-
sonne se livrant à titre habituel à la re-
vente ou à l’annonce de la revente d’un 
produit en l’état à un prix inférieur à 
son prix d’achat effectif, par le procédé 
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des enchères publiques, dans les condi-
tions prévues à cet article. » 

Article 13 Article 13

L’article L. 321-12 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

L’article L. 321-12 du même
code est ainsi rédigé : 

Art. L. 321-12. —  Une société 
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques peut garantir au ven-
deur un prix d’adjudication minimal du 
bien proposé à la vente, qui est versé en 
cas d’adjudication du bien. Si le bien a 
été estimé, ce prix ne peut être fixé à un 
montant supérieur à l’estimation men-
tionnée à l’article L. 321-11. 

Cette faculté n’est offerte qu’à la 
société qui a passé avec un organisme 
d’assurance ou un établissement de cré-
dit un contrat aux termes duquel cet or-
ganisme ou cet établissement s’engage, 
en cas de défaillance de la société, à 
rembourser la différence entre le mon-
tant garanti et le prix d’adjudication si le 
montant du prix garanti n’est pas atteint 
lors de la vente aux enchères. 

Art. L. 321-11. —  Cf. annexe.

« Art. L. 321-12. —   Une société
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques de forme commer-
ciale peut garantir au vendeur un prix 
minimal pour un bien proposé à la 
vente. Dans ce cas elle est autorisée à 
enchérir pour son propre compte jus-
qu’au niveau de prix garanti auquel elle 
se porte acquéreur dudit bien. Si le bien 
a été estimé, ce prix ne peut être fixé à 
un montant supérieur à l’estimation la 
plus basse mentionnée à l’article  
L. 321-11. » 

 « Art. L. 321-12. —  Un opéra-
teur de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques mentionné à 
l’article L. 321-4 peut garantir au ven-
deur un prix d’adjudication minimal du
bien proposé à la vente. Si le bien… 

                    …L. 321-11. 

« Si le montant du prix garanti 
n’est pas atteint lors de la vente aux en-
chères, l’opérateur est autorisé à se dé-
clarer adjudicataire du bien à ce prix. A 
défaut, il verse au vendeur la différence 
entre le montant garanti et le prix 
d’adjudication. 

« Il peut revendre le bien ainsi 
acquis y compris aux enchères publi-
ques. La publicité doit alors mentionner 
de façon claire et non équivoque que 
l’opérateur est le propriétaire du bien. »

Article 14 Article 14

Art. L. 321-13. —  Une société 
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques peut consentir au 
vendeur une avance sur le prix d’adjudi-
cation du bien proposé à la vente. 

À l’article L. 321-13 du code de 
commerce, après les mots : « aux enchè-
res publiques » sont insérés les mots : 
« de forme commerciale ». 

A l’article L. 321-13 du même
code, les mots : « Une société de ventes 
volontaires de meubles aux enchères 
publiques » sont remplacés par les 
mots : « Un opérateur de ventes volon-
taires de meubles aux enchères publi-
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ques mentionné à l’article L. 321-4 ». 

Article 15 Article 15

 L’article L. 321-14 du code de 
commerce est ainsi modifié : 

L’article L. 321-14 du même
code est ainsi modifié :  

 1° La première phrase du pre-
mier alinéa est ainsi rédigée : 

1° Au premier alinéa, les mots : 
« Les sociétés de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques » sont 
remplacés par les mots : « Les opéra-
teurs de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques mentionnés à 
l'article L. 321-4 » et le mot : « elles » 
est remplacé par le mot : « ils ». 

Art. L. 321-14. —  Les sociétés 
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques sont responsables à 
l’égard du vendeur et de l’acheteur de la 
représentation du prix et de la déli-
vrance des biens dont elles ont effectué 
la vente. Toute clause qui vise à écarter 
ou à limiter leur responsabilité est répu-
tée non écrite. 

« Les sociétés de ventes volontai-
res de meubles aux enchères publiques 
et les opérateurs mentionnés au 
deuxième alinéa de l’article L. 321-2 
sont responsables à l’égard du vendeur 
et de l’acheteur de la représentation du 
prix et de la délivrance des biens dont 
ils ont effectué la vente. » ; 

Alinéa supprimé. 

Le bien adjugé ne peut être déli-
vré à l’acheteur que lorsque la société en 
a perçu le prix ou lorsque toute garantie 
lui a été donnée sur le paiement du prix 
par l’acquéreur. 

2° Au deuxième alinéa, les mots : 
« la société » sont remplacés par les 
mots : « l’opérateur ayant organisé la 
vente » ; 

A défaut de paiement par l’adju-
dicataire, après mise en demeure restée 
infructueuse, le bien est remis en vente à 
la demande du vendeur sur folle enchère 
de l’adjudicataire défaillant ; si le ven-
deur ne formule pas cette demande dans 
un délai d’un mois à compter de l’adju-
dication, la vente est résolue de plein 
droit, sans préjudice de dommages et in-
térêts dus par l’adjudicataire défaillant. 

2° Dans la première phrase du 
troisième alinéa, après les mots : « ad-
judicataire défaillant » sont insérés les 
mots : « dans les conditions prévues 
lors de l’établissement du mandat de 
vente ».

3° (nouveau) Au troisième alinéa,
les mots : « d’un mois » sont remplacés 
par les mots : « de trois mois ».

Les fonds détenus pour le 
compte du vendeur doivent être versés à 
celui-ci au plus tard deux mois à comp-
ter de la vente. 

Art. L. 321-2. —  Cf. supra. 

Article 16 Article 16

 L’article L. 321-15 du code de 
commerce est ainsi modifié : 

L’article L. 321-15 du même
code est ainsi modifié : 
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Art. L. 321-15. —  Est puni de 
deux ans d’emprisonnement et de 
375 000 euros d’amende le fait de pro-
céder ou de faire procéder à une ou plu-
sieurs ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques : 

1° Si la société qui organise la 
vente ne dispose pas de l’agrément pré-
vu à l’article L. 321-5 soit qu’elle n’en 
est pas titulaire, soit que son agrément a 
été suspendu ou retiré à titre temporaire 
ou définitif ; 

2° Ou si le ressortissant d’un Etat 
membre de la Communauté européenne 
ou d’un Etat partie à l’accord sur l’Es-
pace économique européen qui organise 
la vente n’a pas procédé à la déclaration 
prévue à l’article L. 321-24 ; 

3° Ou si la personne qui dirige la 
vente ne remplit pas les conditions pré-
vues à l’article L. 321-8 ou est frappée 
d’une interdiction à titre temporaire ou 
définitif de diriger de telles ventes. 

1° Le premier paragraphe est 
complété par trois alinéas ainsi rédi-
gés : 

1° Le 1° du I est remplacé par 
les dispositions suivantes :  

« 1° Si l’opérateur qui organise 
la vente n’a pas procédé à la déclara-
tion préalable prévue à l'article  
L. 321-4 ou fait l’objet d’une interdic-
tion temporaire ou définitive d’exercer 
l’activité de ventes volontaires de meu-
bles aux enchères publiques ; » ; 

2° Au 3° du I, les mots : « à 
l’article L. 321-8 » sont remplacés par 
les mots : « à l’article L. 321-4 » ; 

« 4° Ou si la personne qui orga-
nise la vente est frappée d’une interdic-
tion à titre temporaire ou définitif de di-
riger de telles ventes ; 

Alinéa supprimé. 

« 5° Ou si la société ou les per-
sonnes intervenant dans la description 
ou l’estimation des biens contreviennent 
aux obligations résultant du premier 
alinéa de l’article L. 321-16 ou sont 
frappées d’une interdiction à titre tem-
poraire ou définitif d’apporter leur 
concours à de telles ventes. 

Alinéa supprimé. 

« Est puni de la peine d’amende 
mentionnée au premier alinéa, le fait de 
faire entrave par quelque moyen ou ma-
noeuvre que se soit aux investigations 
diligentées par les enquêteurs de l’Auto-
rité des ventes aux enchères instituée à 
l’article L. 321-18. » ; 

Alinéa supprimé. 

II. —   Les personnes physiques 
coupables de l’une des infractions aux 
dispositions prévues au présent article 
encourent également les peines com-

2° Après le III, sont ajoutés deux 
paragraphes ainsi rédigés : 

3° (nouveau) La première phrase 
du III est supprimée. 
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plémentaires suivantes : 

1° L’interdiction, pour une durée 
de cinq ans au plus, d’exercer une fonc-
tion publique ou d’exercer l’activité pro-
fessionnelle ou sociale dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise ; 

2° L’affichage ou la diffusion de 
la condamnation prononcée dans les 
conditions prévues par l’article 131-35 
du code pénal ; 

3° La confiscation des sommes 
ou objets irrégulièrement reçus par l’au-
teur de l’infraction, à l’exception des 
objets susceptibles de restitution. 

III. —   Les personnes morales 
peuvent être déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies au présent article. Les 
peines encourues par les personnes mo-
rales sont : 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

2° Pour une durée de cinq ans au 
plus, les peines mentionnées aux 1°, 2°, 
3°, 4°, 8° et 9° de l’article 131-39 du 
code pénal. L’interdiction mentionnée 
au 2° du même article porte sur 
l’activité dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. 

Art. L. 321-16 et L. 321-18. —
  Cf. infra. 

« IV. —   Est puni de 375 000 eu-
ros d’amende le fait pour toute per-
sonne de porter atteinte ou de laisser 
porter atteinte au déroulement loyal et 
régulier d’opérations de courtage aux 
enchères réalisées à distance par voie 
électronique.

Alinéa supprimé. 

« V. —   Pour les infractions 
sanctionnées en application du présent 
article, l’Autorité des ventes aux enchè-
res peut se constituer partie civile sauf 
si les mêmes faits donnent lieu à des 
poursuites disciplinaires. » 

Alinéa supprimé. 
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Article 17 Article 17

 L’article L. 321-16 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

L’article L. 321-16 du même
code est abrogé.

Art. L. 321-16. —  Les disposi-
tions de l’article L. 720-5 ne sont pas 
applicables aux locaux utilisés par les 
sociétés mentionnées à l’article   
L. 321-2. 

Art. L. 321-2. —  Cf. supra. 

Art. L. 321-29. —  Cf. infra.

« Art. L. 321-16. —   La descrip-
tion des biens mis en vente publique, qui 
est effectuée sous la responsabilité des 
sociétés de ventes volontaires de meu-
bles aux enchères publiques et des opé-
rateurs mentionnés au deuxième alinéa 
de l’article L. 321-2, le cas échéant as-
sistés par les personnes mentionnées à 
l’article L. 321-29, doit être, loyale, sin-
cère et refléter les connaissances dispo-
nibles sur l’objet au moment de la vente 
en évitant toute formulation de nature à 
causer une méprise dans l’esprit du pu-
blic en ce qui concerne la consistance 
ou l’origine du bien. 

« Art. L. 321-16. —  Supprimé. 

Code civil 

Art. 1304. —  Cf. annexe. 

« Nonobstant l’article 1304 du 
code civil, l’action en nullité d’une 
vente aux enchères publiques fondée sur 
l’erreur sur l’authenticité en tant que 
qualité substantielle du bien se prescrit 
par dix ans à compter de la vente. Cette 
prescription ne fait pas obstacle à une 
action en réparation du préjudice subi à 
l’encontre de la société de ventes volon-
taires de meubles et de l’expert pour 
manquement à leurs obligations dans 
les conditions prévues à l’article  
L. 321-17. » 

Article 18 Article 18

 L’article L. 321-17 du code de 
commerce est ainsi modifié : 

L’article L. 321-17 du même
code est ainsi modifié : 

Code de commerce 

Art. L. 321-4. —  Cf. supra.

1° Le début du premier alinéa est
ainsi rédigé :  

1° Au premier alinéa, les mots : 
« Les sociétés de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques » sont 
remplacés par les mots : « Les opéra-
teurs de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques mentionnés à 
l’article L. 321-4 » ;

Art. L. 321-17. —  Les sociétés 
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques et les officiers pu-
blics ou ministériels compétents pour 
procéder aux ventes judiciaires et volon-
taires ainsi que les experts qui procèdent 
à l’estimation des biens engagent leur 

« Les sociétés de ventes volontai-
res de meubles aux enchères publiques, 
les opérateurs mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article L. 321-2, ainsi que 
les personnes qui procèdent à la des-
cription et à l’estimation des biens au 
sens de l’article L. 321-29 engagent...(le 

Alinéa supprimé.  
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responsabilité au cours ou à l’occasion 
des ventes de meubles aux enchères pu-
bliques, conformément aux règles appli-
cables à ces ventes.  

Les clauses qui visent à écarter 
ou à limiter leur responsabilité sont in-
terdites et réputées non écrites.  

reste sans changement) » ; 

Les actions en responsabilité ci-
vile engagées à l’occasion des prisées et 
des ventes volontaires et judiciaires de 
meuble aux enchères publiques se pres-
crivent par cinq ans à compter de l’adju-
dication ou de la prisée. 

2° Après le dernier alinéa, il est 
ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi ré-
digé : 

Art. L. 321-11. —  Cf. annexe. 
Art. L. 321-29. —  Cf. infra.

« Mention de ce délai de pres-
cription doit être rappelée dans la publi-
cité prévue à l’article L. 321-11. » 

(Alinéa sans modification).  

Article 19 Article 19

I. —   L’article L. 321-18 du 
code de commerce est ainsi modifié : 

L’article L. 321-18 du même
code est ainsi modifié : 

 1°  Les trois premiers alinéas 
sont remplacés par cinq alinéas ainsi
rédigés :

1° Le premier alinéa est ainsi ré-
digé :

Art. L. 321-18. —  Il est institué 
un Conseil de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques, doté 
de la personnalité morale.  

« Il est institué une Autorité des 
ventes aux enchères dotée de la person-
nalité morale. 

« Il est institué une autorité de 
régulation dénommée Conseil des ven-
tes volontaires de meubles aux enchères 
publiques, dotée de la personnalité mo-
rale.

Le Conseil des ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques est 
chargé :

« L’Autorité des ventes aux en-
chères a pour mission générale de veil-
ler au bon fonctionnement des marchés 
sur lesquels sont vendus aux enchères 
publiques des biens meubles et, notam-
ment, à la protection des acheteurs et 
vendeurs desdits biens.  

Alinéa supprimé. 

« Elle remplit les missions du 
guichet unique mentionné à la directive 
n° 2006/123/CE du 12 décembre 2006 
en ce qui concerne l’activité des ventes 
volontaires de meubles aux enchères 
publiques. L’Autorité est autorité com-
pétente au sens de la directive 
n° 2005/36/CE du 7 septembre 2005.

Alinéa supprimé. 

« Elle est chargée :  2° Le 1° est ainsi rédigé : 

1° D’agréer les sociétés de ven-
tes volontaires de meubles aux enchères 
publiques ainsi que les experts visés à la 

« 1°  D’enregistrer les déclara-
tions des sociétés de ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques et

 « 1° D’enregistrer les déclara-
tions des opérateurs de ventes volontai-
res de meubles aux enchères publiques 
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section 3 ;  des opérateurs mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article L. 321-2 ; » ; 

mentionnés à l’article L. 321-4 ; » ; 

2° D’enregistrer les déclarations 
des ressortissants des Etats mentionnés 
à la section 2 ; 

3° De sanctionner, dans les 
conditions prévues à l’article L. 321-22 
les manquements aux lois, règlements et 
obligations professionnelles applicables 
aux sociétés de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques, aux 
experts agréés et aux ressortissants d’un 
Etat membre de la Communauté euro-
péenne ou d’un Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen exerçant 
à titre occasionnel l’activité de ventes 
volontaires de meubles aux enchères 
publiques en France ;  

2° Au cinquième alinéa, après les
mots : « aux sociétés de ventes volontai-
res de meubles aux enchères publiques » 
sont insérés les mots : « ou agréées en 
application de l’article L. 321-34, aux
opérateurs mentionnés au deuxième ali-
néa de l’article L. 321-2, aux experts ou 
spécialistes intervenant à l’occasion 
d’une vente de meubles aux enchères 
publiques » ; 

3° Au 3°, les mots : « aux socié-
tés de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques, aux experts agréés
» sont remplacés par les mots : « aux 
opérateurs de ventes volontaires de meu-
bles aux enchères publiques mentionnés
à l’article L. 321-4 » ;

3° Le sixième alinéa est rempla-
cé par trois alinéas ainsi rédigés : 

Alinéa supprimé. 

4° De collaborer avec les autori-
tés compétentes des autres Etats mem-
bres de la Communauté européenne ou 
parties à l’accord sur l’Espace économi-
que européen afin de faciliter l’applica-
tion de la directive 2005 / 36 / CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
7 septembre 2005 relative à la recon-
naissance des qualifications profession-
nelles ; 

« Afin d’assurer l’exécution de 
sa mission, l’Autorité des ventes aux en-
chères peut effectuer des contrôles et 
des enquêtes. Lorsque l’Autorité décide 
de procéder à des enquêtes, elle habilite 
des enquêteurs selon des modalités 
fixées par décret en Conseil d’État. 
Ceux-ci peuvent, pour les nécessités de 
l’enquête, se faire communiquer tous 
documents et entendre toute personne 
susceptible de leur fournir des informa-
tions. 

Alinéa supprimé. 

« L’Autorité des ventes aux en-
chères est habilitée à recevoir de tout 
intéressé les réclamations qui entrent 
par leur objet dans sa compétence et à 
leur donner la suite qu’elles appellent. 
Elle propose, en tant que de besoin, la 
résolution amiable des différends portés 
à sa connaissance par voie de concilia-
tion ou de médiation. 

Alinéa supprimé. 

« Elle peut formuler des proposi-
tions de modifications des lois et règle-
ments concernant les marchés sur les-
quels des biens meubles sont vendus aux 
enchères publiques. » 

Alinéa supprimé. 

5° De vérifier le respect par les 
sociétés de ventes volontaires de meu-
bles aux enchères publiques de leurs 
obligations prévues par le chapitre Ier 
du titre VI du livre V du code monétaire 

4° (nouveau) Au 5°, les mots : 
« les sociétés » sont remplacés par les 
mots : « les opérateurs » ; 
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et financier en matière de lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le finance-
ment du terrorisme en se faisant com-
muniquer, dans des conditions fixées 
par décret pris en Conseil d’Etat, les do-
cuments relatifs au respect de ces obli-
gations. 

La décision du Conseil des ven-
tes volontaires de meubles aux enchères 
publiques qui refuse ou retire l’agrément 
d’une société ou d’un expert doit être 
motivée. 

Directive 2006/123/CE du parlement 
européen et du conseil du 12 décem-
bre 2006 relative aux services dans le 

marché intérieur 

Cf. annexe. 

5° (nouveau) Le dernier alinéa 
est remplacé par deux alinéas ainsi ré-
digés : 

« 6° D’assister les centres de 
formalités des entreprises dans 
l’exercice de leurs missions relatives à 
l’activité de ventes volontaires de meu-
bles aux enchères publiques ; 

« 7° D’identifier les bonnes pra-
tiques et de promouvoir la qualité des 
services, en lien avec les organisations 
professionnelles représentatives des 
opérateurs de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques men-
tionnés à l’article L. 321-4 et avec les 
organisations professionnelles repré-
sentatives des experts. » 

Art. L. 321-23. —  Les décisions 
du Conseil des ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques et de 
son président peuvent faire l’objet d’un 
recours devant la cour d’appel de Paris. 
Le recours peut être porté devant le 
premier président de ladite cour statuant 
en référé. 

Art. L. 321-4. —  Cf. supra. 

Art. L. 321-34. —  Cf. infra. 

II. —   À l’article L. 321-23 du 
même code, les mots : « du Conseil des 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques » sont remplacés par 
les mots : « de l’Autorité des ventes aux 
enchères ». 

II. —  Supprimé. 

Article 20 Article 20

 L’article L. 321-19 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

A l’article L. 321-19 du même 
code, les mots : « et la Chambre natio-
nale des commissaires-priseurs judi-
ciaires » sont remplacés par les mots : 
« , la Chambre nationale des commis-
saires-priseurs judiciaires et le Conseil 
national des courtiers de marchandises 
assermentés ». 

Art. L. 321-19. —  Le Conseil 
des ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques et la Chambre natio-

« Art. L. 321-19. —   L’Autorité 
des ventes aux enchères assure 
l’organisation de la formation profes-

« Art. L. 321-19. —  Supprimé. 



- 187 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

nale des commissaires-priseurs judiciai-
res assurent conjointement l’organisa-
tion de la formation professionnelle en 
vue de l’obtention de la qualification re-
quise pour diriger les ventes. 

sionnelle en vue de l’obtention de la 
qualification requise pour diriger les 
ventes. » 

Article 21 Article 21

 L’article L. 321-20 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

L’article L. 321-20 du même
code est ainsi modifié : 

Art. L. 321-20. —  Le Conseil 
des ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques informe la chambre 
nationale et les chambres des commis-
saires-priseurs judiciaires, ainsi que les 
chambres départementales des huissiers 
de justice et des notaires, des faits 
commis dans le ressort de celles-ci qui 
ont été portés à sa connaissance et qui 
porteraient atteinte à la réglementation 
des ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques. 

« Art. L. 321-20. —   L’Autorité 
des ventes aux enchères informe les 
chambres départementales des huissiers 
de justice et des notaires des décisions 
prises sur le fondement de l’article 
L. 321-22 mettant en cause des opéra-
teurs relevant de leur compétence.

1° Au premier alinéa, après les 
mots : « des notaires, » sont insérés les 
mots : « ainsi que le Conseil national 
des courtiers de marchandises asser-
mentés » ; 

Les chambres départementales 
des huissiers de justice et des notaires, 
la chambre nationale et les chambres 
des commissaires-priseurs judiciaires 
procèdent à la même information envers 
le Conseil des ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques. 

Art. L. 321-22. —  Cf. infra. 

« L’Autorité des ventes aux en-
chères et les organismes mentionnés au 
présent article se prêtent mutuelle assis-
tance. » 

2° Au second alinéa, après les 
mots : « commissaires-priseurs judiciai-
res » sont insérés les mots : « et le 
Conseil national des courtiers de mar-
chandises assermentés ».

Article 22 Article 22

 L’article L. 321-21 du code de 
commerce est ainsi modifié : 

L’article L. 321-21 du même 
code est ainsi rédigé :

1°  Les trois premiers alinéas 
sont remplacés par onze alinéas ainsi 
rédigés : 

Alinéa supprimé. 

Art. L. 321-21. —  Le Conseil 
des ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques comprend onze 
membres nommés pour quatre ans par le 
garde des sceaux, ministre de la justice : 

« L’Autorité des ventes aux en-
chères comprend onze membres nom-
més pour quatre ans : 

« Art. L. 321-21. —  Le Conseil 
des ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques comprend onze 
membres nommés pour cinq ans à rai-
son de : 

1° Six personnes qualifiées ; « 1° Six personnes qualifiées, dé-
signées à raison de :

« 1° Un membre ou ancien mem-
bre du Conseil d’Etat nommé par le 
garde des sceaux, ministre de la justice, 
sur proposition du vice-président du 
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Conseil d’Etat ; 

« a) deux par le garde des 
Sceaux, ministre de la justice ; 

Alinéa supprimé. 

« b) une par le ministre chargé 
de l’économie ; 

Alinéa supprimé. 

« c) une par le ministre chargé 
de la consommation ; 

Alinéa supprimé. 

« d) une par le ministre chargé 
de la culture ; 

Alinéa supprimé. 

« e) une par le ministre chargé 
de l’agriculture ; 

Alinéa supprimé. 

2° Cinq représentants des profes-
sionnels, dont un expert. 

« 2° Cinq représentants des pro-
fessionnels, désignés à raison de :

 « 2° Deux conseillers de la Cour 
de cassation, en activité ou honoraires, 
nommés par le garde des sceaux, minis-
tre de la justice, sur proposition du pre-
mier président de la Cour de cassation ;

« a) un par le garde des Sceaux, 
ministre de la justice, parmi les profes-
sionnels exerçant ou ayant exercé la 
profession d’officier ministériel ou 
d’opérateur agréé en application de 
l’article L. 331-34 ; 

Alinéa supprimé.  

« b) deux par le ministre chargé 
de l’économie dirigeant ou ayant dirigé 
des ventes aux enchères publiques ; 

Alinéa supprimé.  

« c) deux par le ministre chargé 
de la culture parmi les professionnels 
exerçant ou ayant exercé la profession 
d’expert ou de marchand d’oeuvres 
d’art. » ; 

 « 3° Un conseiller maître à la 
Cour des comptes, en activité ou hono-
raire, nommé par le ministre chargé de 
l’économie sur proposition du premier 
président de la Cour des comptes ; 

 « 4° Trois personnalités ayant 
exercé l’activité d’opérateur de ventes 
volontaires de meubles aux enchères 
publiques, respectivement nommées par 
le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, par le ministre chargé de la culture 
et par le ministre chargé du commerce ; 
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 « 5° Trois personnalités quali-
fiées en matière de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques, res-
pectivement nommées par le garde des 
sceaux, ministre de la justice, par le mi-
nistre chargé de la culture et par le mi-
nistre chargé du commerce ; 

 « 6° Un expert ayant 
l’expérience de l’estimation de biens 
mis en vente aux enchères publiques, 
nommé par le ministre chargé de la 
culture. 

Le mandat des membres du 
conseil n’est renouvelable qu’une seule 
fois.

Le président est élu par les mem-
bres du conseil en leur sein. 

Des suppléants sont désignés en 
nombre égal et dans les mêmes formes. 

2° Aux quatrième et cinquième 
alinéas, les mots : « du conseil » sont 
remplacés par les mots : « de l’Autori-
té » ; 

 « Le mandat des membres du 
Conseil n'est pas renouvelable.  

« Le président est nommé par le 
Premier ministre, parmi les personnes 
désignées au 1°, 2° ou 3° du présent ar-
ticle.

« Des suppléants sont désignés 
en nombre égal et dans les mêmes for-
mes.

Un magistrat du parquet est dési-
gné pour exercer les fonctions de com-
missaire du Gouvernement auprès du 
Conseil des ventes volontaires de meu-
bles aux enchères publiques. 

3° Au septième alinéa, les mots : 
« du Conseil des ventes de meubles aux 
enchères publiques » sont remplacés 
par les mots : « de l’Autorité des ventes 
aux enchères » ; 

« Un magistrat du parquet est 
désigné pour exercer les fonctions de 
commissaire du Gouvernement auprès 
du Conseil des ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques.  

4° La première phrase du der-
nier alinéa est ainsi rédigée :  

Alinéa supprimé. 

Le financement du conseil est as-
suré par le versement de cotisations pro-
fessionnelles acquittées par les sociétés 
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques et par les experts 
agréés. Le montant de ces cotisations est 
fixé par le conseil en fonction de l’acti-
vité des assujettis. 

« Le financement de l’Autorité
est assuré par le versement de cotisa-
tions professionnelles acquittées par les 
sociétés de ventes volontaires de meu-
bles aux enchères publiques ainsi que 
par les opérateurs mentionnés au 
deuxième alinéa de l’article L. 321-2 
procédant à des ventes volontaires su-
périeures à un montant fixé par dé-
cret. » ; 

« Le financement du Conseil est
assuré…

                    …acquittées par les 
opérateurs de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques et assi-
ses sur le montant des honoraires bruts 
perçus l’année précédente à l’occasion 
des ventes organisées sur le territoire 
national. Le montant de ces cotisations 
est fixé tous les trois ans par arrêté du 
garde des sceaux, ministre de la justice, 
après avis du Conseil des ventes volon-
taires de meubles aux enchères publi-
ques et des organisations professionnel-
les représentatives des opérateurs 
mentionnés à l’article L. 321-4. 

Art. L. 321-2. —  Cf. supra. 
5° La seconde phrase du dernier 

alinéa est complétée par les mots : « en 
matière de ventes volontaires ». 

« Le Conseil désigne un commis-
saire aux comptes et un commissaire 
aux comptes suppléant. Il est soumis au 
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 contrôle de la Cour des comptes. »

Article 23 Article 23

 L’article L. 321-22 du code de 
commerce est ainsi modifié : 

L’article L. 321-22 du même
code est ainsi modifié : 

Art. L. 321-22. —  Tout man-
quement aux lois, règlements ou obliga-
tions professionnelles applicables aux 
sociétés de ventes volontaires de meu-
bles aux enchères publiques, aux experts 
agréés et aux personnes habilitées à di-
riger les ventes en vertu du premier ali-
néa de l’article L. 321-9 peut donner 
lieu à sanction disciplinaire. La pres-
cription est de trois ans à compter du 
manquement. 

1° Dans la première phrase du
premier alinéa, les mots : « aux experts 
agréés » sont remplacés par les mots : 
« aux opérateurs mentionnés au 
deuxième alinéa de l’article L. 321-2, 
aux experts ou spécialistes mentionnés à 
l’article L. 321-29 » ; 

1° Au premier alinéa, les mots : 
« aux sociétés de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques, aux 
experts agréés » sont remplacés par les 
mots : « aux opérateurs de ventes volon-
taires de meubles aux enchères publi-
ques mentionnés à l’article L. 321-4 »; 

Art. L. 321-4. —  Cf. supra. 2° Après le premier alinéa sont 
insérés deux alinéas ainsi rédigés :

2° Au deuxième alinéa, les mots : 
« de la société, à l'expert » sont rempla-
cés par les mots : « de l'opérateur » ;

« Si au vu des résultats de l’en-
quête, l’Autorité décide l’ouverture 
d’une procédure de sanction, elle siège 
en formation disciplinaire, qui est com-
posée de ceux de ses membres qui n’ont 
pas eu à connaître de l’affaire à l’occa-
sion d’une délibération de l’Autorité et 
notamment de l’instruction des mesures 
d’urgence prises pour l’application du 
dernier alinéa du présent article. 

Alinéa supprimé. 

« L’Autorité siégeant en forma-
tion disciplinaire désigne un rapporteur 
parmi ses membres. Celui-ci ne peut 
prendre part au délibéré. » ; 

Alinéa supprimé. 

Le conseil statue par décision 
motivée. Aucune sanction ne peut être 
prononcée sans que les griefs aient été 
communiqués au représentant légal de la 
société, à l’expert ou à la personne habi-
litée à diriger les ventes, que celui-ci ait 
été mis à même de prendre connaissance 
du dossier et qu’il ait été entendu ou 
dûment appelé. 

3° Dans la première phrase du 
deuxième alinéa, les mots : « Le 
conseil » sont remplacés par les mots : 
« L’Autorité » ; 

Alinéa supprimé. 

4° Dans la seconde phrase du 
même alinéa, les mots : « à l’expert ou » 
sont remplacés par les mots : « à 
l’opérateur mentionné au deuxième ali-
néa de l’article L. 321-2 » et après les 
mots : «  habilitée à diriger les ventes », 
sont insérés les mots : « à l’expert ou au 

Alinéa supprimé. 
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spécialiste mentionné à l’article  
L. 321-29 » ; 

5° Les troisième et quatrième ali-
néas sont remplacés par six alinéas ainsi 
rédigés : 

3° Les deux derniers alinéas sont 
remplacés par neuf alinéas ainsi rédi-
gés : 

 « Aucun membre du Conseil des 
ventes volontaires ne peut : 

« - participer à une délibération 
relative à une affaire dans laquelle il a 
un intérêt direct ou indirect, dans la-
quelle il a déjà pris parti ou s'il repré-
sente ou a représenté l'intéressé ; 

« - participer à une délibération 
relative à un organisme au sein duquel 
il a, au cours des trois années précédant 
la délibération, détenu un intérêt direct 
ou indirect, exercé des fonctions ou dé-
tenu un mandat. 

« Tout membre du Conseil doit 
informer le président des intérêts directs 
ou indirects qu’il détient ou vient à dé-
tenir, des fonctions qu’il exerce ou vient 
à exercer et de tout mandat qu’il détient 
ou vient à détenir au sein d’une per-
sonne morale. Ces informations, ainsi 
que celles concernant le président, sont 
tenues à la disposition des membres du 
Conseil. 

Les sanctions applicables aux so-
ciétés de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques, aux experts 
agréés et aux personnes habilitées à di-
riger les ventes, compte tenu de la gravi-
té des faits reprochés, sont : l’avertisse-
ment, le blâme, l’interdiction d’exercice 
de tout ou partie de l’activité à titre tem-
poraire pour une durée qui ne peut ex-
céder trois ans et le retrait de l’agrément 
de la société ou de l’expert ou l’interdic-
tion définitive de diriger des ventes. 

« Les sanctions applicables aux 
sociétés de ventes volontaires de meu-
bles aux enchères publiques, aux opéra-
teurs, aux experts ou spécialistes men-
tionnés à l’article L. 321-29 et aux 
personnes habilitées à diriger les ven-
tes, compte tenu de la gravité des faits 
reprochés, sont : l’avertissement, le 
blâme, l’interdiction d’exercice de tout 
ou partie de l’activité à titre temporaire 
ou définitif.

« Les sanctions applicables aux 
opérateurs de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques sont, 
compte tenu de la gravité des faits re-
prochés : l'avertissement, le blâme, l'in-
terdiction d'exercer tout ou partie de 
l'activité de ventes volontaires de meu-
bles aux enchères publiques ou de diri-
ger des ventes à titre temporaire pour 
une durée qui ne peut excéder trois ans, 
l'interdiction définitive d'exercice de 
l'activité de ventes volontaires de meu-
bles aux enchères publiques ou l'inter-
diction définitive de diriger des ventes. 

« L’Autorité siégeant en forma-
tion disciplinaire peut rendre publique 
sa décision dans les publications, jour-
naux ou supports qu’elle désigne, à 
moins que cette publication ne risque de 
causer un préjudice disproportionné 

Alinéa supprimé. 
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aux parties en cause. Les frais sont sup-
portés par les personnes sanctionnées. 

En cas d’urgence et à titre 
conservatoire, le président du conseil 
peut prononcer la suspension provisoire 
de l’exercice de tout ou partie de 
l’activité d’une société de ventes volon-
taires de meubles aux enchères publi-
ques, d’un expert agréé ou d’une per-
sonne habilitée à diriger les ventes, pour 
une durée qui ne peut excéder un mois, 
sauf prolongation décidée par le conseil 
pour une durée qui ne peut excéder trois 
mois. Il en informe sans délai le conseil. 

« En cas d’urgence et à titre 
conservatoire, le président de l’Autorité
peut prononcer la suspension provisoire 
de l’exercice de tout ou partie de 
l’activité d’une société de ventes volon-
taires de meubles aux enchères publi-
ques, d’un expert ou d’un spécialiste 
mentionné à l’article L. 321-29 ou 
d’une personne habilitée à diriger les 
ventes. 

« En cas d'urgence et à titre 
conservatoire, le président du Conseil
peut…  

                                             …publiques 
d’un opérateur ou d’une personne habi-
litée à diriger les ventes. 

Art. L. 321-2. —  Cf. supra. 
Art. L. 321-29. —  Cf. infra.

« Cette mesure ne peut être or-
donnée pour une durée excédant un 
mois, sauf prolongation décidée par 
l’Autorité pour une durée qui ne peut 
excéder trois mois. 

« Cette mesure peut être ordon-
née pour une durée qui ne peut excéder
un mois, sauf prolongation décidée par 
le Conseil pour une durée qui ne peut 
excéder trois mois. Le président en in-
forme sans délai le Conseil.

 « La suspension ne peut être pro-
noncée sans que les griefs aient été 
communiqués à l’intéressé, et qu’il ait 
été mis à même de prendre connaissance 
du dossier et d’être entendu ou appelé 
par le président de l’Autorité.

« La… 

…l'intéressé, qu’il ait été mis à 
même de prendre connaissance du dos-
sier et qu'il ait été entendu ou dûment
appelé par le président du Conseil.

« Le président de l’Autorité peut 
demander en justice qu’il soit ordonné à 
toute personne de se conformer aux dis-
positions du présent chapitre et des tex-
tes pris pour son application, de mettre 
fin à l’irrégularité constatée ou d’en 
supprimer ou réparer les effets. La de-
mande est portée devant le président du 
tribunal de grande instance de Paris qui 
statue en la forme des référés et dont la 
décision est exécutoire par provision. Il 
peut prendre, même d’office, toute me-
sure conservatoire et prononcer pour 
l’exécution de son ordonnance une as-
treinte versée au Trésor public. » 

« Le Conseil peut publier ses dé-
cisions dans les journaux ou supports 
qu’il détermine, sauf si cette publication 
risque de causer un préjudice dispro-
portionné aux parties en cause. Les 
frais de publication sont à la charge des 
personnes sanctionnées. » 

Article 24 Article 24

Les quatre dernières phrases de 
l’article L. 321-24 du code de com-
merce sont remplacées par un alinéa 
ainsi rédigé : 

Supprimé. 

Art. L. 321-24. —  Les ressortis-
sants d’un Etat membre de la Commu-
nauté européenne ou d’un Etat partie à 

« L’Autorité des ventes aux en-
chères est destinataire de la publicité et 
le cas échéant des informations exigées 
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l’accord sur l’Espace économique euro-
péen qui exercent à titre permanent l’ac-
tivité de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques dans l’un de ces 
Etats autres que la France peuvent ac-
complir, en France, cette activité profes-
sionnelle à titre occasionnel. Cette acti-
vité ne peut être accomplie qu’après 
déclaration faite au Conseil des ventes 
volontaires de meubles aux enchères 
publiques. La déclaration est faite au 
moins un mois avant la date de la pre-
mière vente réalisée en France. Cette 
déclaration est renouvelée une fois par 
an si le prestataire envisage d’exercer 
son activité professionnelle de façon oc-
casionnelle au cours de l’année concer-
née ou en cas de changement matériel 
relatif à sa situation professionnelle. 

Art. L. 321-7 et L. 321-22. —  Cf. 
supra. 

en application de l’article L. 321-7. En 
cas de publicité manifestement menson-
gère ou de diffusion d’information de 
nature à induire les acheteurs en erreur, 
son président peut s’opposer, par déci-
sion motivée, à la tenue d’une de ces 
ventes dans les formes prévues au der-
nier alinéa de l’article L. 321-22. » 

Article 25 Article 25

L’article L. 321-26 du code de 
commerce est ainsi modifié : 

Supprimé. 

Art. L. 321-26. —  Pour pouvoir 
exercer l’activité de ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques à ti-
tre temporaire et occasionnel, le ressor-
tissant d’un Etat membre de la Commu-
nauté européenne ou d’un autre Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économi-
que européen doit justifier dans la décla-
ration mentionnée à l’article L. 321-24 
qu’il est légalement établi dans l’un de 
ces Etats et qu’il n’encourt aucune in-
terdiction même temporaire d’exercer.  

1° Au premier alinéa, les mots : 
« du Conseil des ventes de meubles aux 
enchères publiques » sont remplacés 
par les mots : « de l’Autorité des ventes 
aux enchères » et les mots : « habilita-
tions » sont remplacés par les mots : 
« équivalences » ; 

Toutefois, lorsque cette activité 
ou la formation y conduisant n’est pas 
réglementée dans son Etat d’établisse-
ment, le prestataire doit justifier y avoir 
exercé cette activité pendant au moins 
deux ans au cours des dix années qui 
précèdent la prestation. S’il s’agit d’une 
personne morale, elle doit justifier dans 
la déclaration qu’elle comprend parmi 
ses dirigeants, ses associés ou ses sala-
riés une personne remplissant ces condi-
tions. 

2° Au second alinéa, les mots : 
« auprès du conseil » sont remplacés 
par les mots : « sur demande de l’Au-
torité » et les mots : « professionnelle 
et » sont supprimés. 
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Article 25 bis (nouveau)

Art. L. 321-27. —  Les ressortis-
sants d'un Etat membre de la Commu-
nauté européenne ou d'un Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique euro-
péen sont tenus de respecter les règles 
régissant l'activité de ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques pré-
vues par le présent chapitre sans préju-
dice des obligations non contraires qui 
leur incombent dans l'Etat dans lequel 
ils sont établis. 

A l’article L. 321-27 du même 
code, les mots : « le présent chapitre » 
sont remplacés par les mots : « les arti-
cles L. 321-1 à L. 321-3 et L. 321-5 à 
L. 321-17 ». 

Article 26 Article 26

 L’article L. 321-28 du code de 
commerce est ainsi modifié : 

L’article L. 321-28 du même
code est ainsi modifié : 

 1° La seconde phrase du premier 
alinéa est ainsi rédigée :  

1° Dans la seconde phrase du 
premier alinéa, les mots : « de l’exercice 
de l’activité et du retrait de 
l’agrément » sont remplacés par les 
mots : « ou définitive de l'exercice de 
l'activité. » ; 

Art. L. 321-28. —  En cas de 
manquement aux dispositions du présent 
chapitre, les ressortissants des Etats 
membres de la Communauté euro-
péenne et des Etats parties à l’accord sur 
l’Espace économique européen sont 
soumis aux dispositions de l’article 
L. 321-22. Toutefois, les sanctions de 
l’interdiction temporaire de l’exercice 
de l’activité et du retrait de l’agrément 
sont remplacées par les sanctions de 
l’interdiction temporaire ou définitive 
d’exercer en France l’activité de ventes 
volontaires de meubles aux enchères 
publiques.  

« Toutefois, les sanctions se limi-
tent à l’interdiction temporaire ou défi-
nitive d’exercer en France l’activité de 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques » ; 

Alinéa supprimé.  

En cas de sanction, le Conseil 
des ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques en avise l’autorité 
compétente de l’Etat d’origine.  

2° Au second alinéa, les mots : 
« le Conseil des ventes de meubles aux 
enchères publiques »  sont remplacés 
par les mots : « l’Autorité des ventes aux 
enchères ». 

2° A la fin du second alinéa, les 
mots : « de l’Etat d’origine » sont rem-
placés par les mots : « de l’Etat 
d’établissement ».

Article 27 Article 27

I. —  L’intitulé de la section 3 du 
chapitre premier du titre deuxième du 
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livre troisième du même code est rem-
placé par l’intitulé suivant : 

« Des experts intervenant dans 
les ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques ». 

 L’article L. 321-29 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

II. —  L’article L. 321-29 du 
même code est ainsi rédigé :  

Art. L. 321-29. —  Les experts 
auxquels peuvent avoir recours les so-
ciétés de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques, les huissiers de 
justice, les notaires et les commissaires-
priseurs judiciaires peuvent être agréés 
par le Conseil des ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques. 

« Art. L. 321-29. —  La société
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques ou l’opérateur men-
tionné au deuxième alinéa de l’article 
L. 321-2 peut, sous sa seule responsabi-
lité, s’assurer du concours d’experts ou 
de spécialistes non salariés quelle qu’en 
soit l’appellation, pour l’assister dans la 
description, la présentation et l’estima-
tion des biens mis en vente. 

 « Art. L. 321-29. —  Les opéra-
teurs de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques mentionnés à 
l’article L. 321-4, les huissiers de jus-
tice et les notaires peuvent, sous leur
seule responsabilité, s’assurer du 
concours d’experts quelle qu’en soit 
l’appellation, pour les assister… 

…vente.  

Le conseil établit une liste des 
experts agréés dans chaque spécialité. 

Art. L. 321-2. —  Cf. supra. 

« Toutefois, lorsque ce concours 
est porté à la connaissance du public, il 
ne doit pas être de nature à susciter une 
méprise sur les compétences ou l’objet 
de l’intervention de l’expert ou du spé-
cialiste ainsi que sur la nature du lien 
juridique ou d’intérêt qui l’unit à la so-
ciété de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques. 

« Le public est informé de 
l’intervention d’experts dans 
l’organisation de la vente. » 

Art. L. 321-33. —  Cf. infra.

« Qu’il soit ou non lié à la socié-
té de vente par un contrat de travail, 
l’expert ou le spécialiste est tenu au res-
pect de l’article L. 321-33. » 

Alinéa supprimé.  

Article 28 Article 28

 L'article L. 321-30 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

L’article L. 321-30 du même
code est ainsi rédigé : 

Art. L. 321-30. —  Tout expert 
agréé doit être inscrit dans l'une des 
spécialités dont la nomenclature est éta-
blie par le Conseil des ventes volontai-
res de meubles aux enchères publiques. 

« Art. L. 321-30. —   Tout expert 
ou spécialiste non salarié intervenant à 
titre onéreux à l'occasion d'une vente de 
meubles aux enchères publiques est tenu 
de contracter une assurance garantissant 
sa responsabilité professionnelle. 

« Art. L. 321-30. —   Tout expert 
intervenant… 

…professionnelle. 

Nul ne peut l'être dans plus de 
deux spécialités, à moins qu'il ne 
s'agisse de spécialités connexes aux pré-
cédentes dont le nombre ne peut être su-
périeur à deux. 

« Il est solidairement responsable 
avec l'organisateur de la vente pour ce 
qui relève de son activité. » 

(Alinéa sans modification). 

« Tous éléments relatifs à la na-
ture de la garantie prévue au premier 
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alinéa sont portés à la connaissance du 
public. » 

Article 29 Article 29

 L'article L. 321-31 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

L’article L. 321-31 du même
code est ainsi rédigé : 

Art. L. 321-31. —  Tout expert, 
qu'il soit ou non agréé, est tenu de 
contracter une assurance garantissant sa 
responsabilité professionnelle. 

« Art. L. 321-31. —   L'organisa-
teur de la vente veille au respect par 
l'expert ou le spécialiste non salarié
dont il s'assure le concours, des obliga-
tions prévues au premier alinéa de l'arti-
cle L. 321-30 et à l'article L. 321-33. » 

« Art. L. 321-31. —   L'organisa-
teur… 
…l’expert dont il… 

                              …l’article L. 321-32. 
Il en informe le public. »

Il est solidairement responsable 
avec l'organisateur de la vente pour ce 
qui relève de son activité. 

Art. L. 321-32. —  Cf. supra. 

Article 30 Article 30

Art. L. 321-29. —  Cf. supra. 
L'article L. 321-32 du code de 

commerce est ainsi rédigé : 
L’article L. 321-32 du même

code est ainsi rédigé : 

Art. L. 321-32. —  Toute per-
sonne inscrite sur la liste prévue à l'arti-
cle L. 321-29 ne peut faire état de sa 
qualité que sous la dénomination "d'ex-
pert agréé par le Conseil des ventes vo-
lontaires de meubles aux enchères pu-
bliques". 

« Art. L. 321-32. —   L'Autorité 
des ventes aux enchères reconnaît les 
groupements d'experts ou de spécialis-
tes dont les statuts et les modalités de 
fonctionnement lui paraissent apporter 
des garanties de compétence et d'hono-
rabilité professionnelles. Les membres 
de ces groupements peuvent faire état 
de la qualité de « membre d'un groupe-
ment professionnel reconnu par l'Auto-
rité des ventes aux enchères ». 

« Art. L. 321-32. —   L’expert 
mentionné à l’article L. 321-29 ne peut 
estimer ni mettre en vente un bien lui 
appartenant ni se porter acquéreur di-
rectement ou indirectement pour son 
propre compte d’un bien dans les ventes 
aux enchères publiques auxquelles il 
apporte son concours. 

Cette dénomination doit être ac-
compagnée de l'indication de sa ou ses 
spécialités. 

Art. L. 321-4 et L. 321-30. —  Cf. 
supra. 

Art. L. 321-33. —  Cf. infra. 

« L'Autorité peut interdire à une 
société de ventes aux enchères publi-
ques ou à un opérateur mentionné au 
deuxième alinéa de l'article L. 321-2 de 
recourir à une personne en qualité d'ex-
pert ou de spécialiste, en cas d'incapaci-
té légale, de faute professionnelle grave, 
de non respect des obligations prévues 
aux articles L. 321-30 et L. 321-33, ain-
si que de condamnation pour faits 
contraires à l'honneur, à la probité ou 
aux bonnes moeurs. » 

« À titre exceptionnel, l’expert 
peut cependant vendre, par 
l’intermédiaire d’un opérateur men-
tionné à l’article L. 321-4, un bien lui 
appartenant à condition qu’il en soit fait 
mention dans la publicité de manière 
claire et non équivoque. » 
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Article 31 Article 31

 L'article L. 321-33 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

L’article L. 321-33 du même
code est ainsi rédigé : 

Art. L. 321-33. —  Le fait, pour 
toute personne ne figurant pas sur la 
liste prévue à l'article L. 321-29 d'user 
de la dénomination mentionnée à cet ar-
ticle, ou d'une dénomination présentant 
une ressemblance de nature à causer une 
méprise dans l'esprit du public, est puni 
des peines prévues par l'article 433-17 
du code pénal. 

« Art. L. 321-33. —   Un expert 
ou le spécialiste mentionné à l'article 
L. 321-29 ne peut estimer ni mettre en 
vente un bien lui appartenant ni se por-
ter acquéreur directement ou indirecte-
ment pour son propre compte d'un bien 
dans les ventes aux enchères publiques 
auxquelles il apporte son concours. 

« Art. L. 321-33. —  Le Conseil 
des ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques reconnaît le code de 
déontologie des groupements d’experts 
dont les statuts et les modalités de fonc-
tionnement lui paraissent apporter des 
garanties de compétence, d’honorabilité 
et de probité. » 

« À titre exceptionnel, l'expert ou 
le spécialiste peut cependant vendre, 
par l'intermédiaire d'une société de ven-
tes volontaires de meubles aux enchères 
publiques de forme non commerciale, 
un bien lui appartenant à condition qu'il 
en soit fait mention dans la publicité de 
manière claire et non équivoque. » 

Alinéa supprimé. 

Article 32 Article 32

L'article L. 321-34 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

Les articles L. 321-34 à 
L. 321-35-1 du même code sont abro-
gés.

Art. L. 321-34. —  Le Conseil 
des ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques peut prononcer le re-
trait de l'agrément d'un expert en cas 
d'incapacité légale, de faute profession-
nelle grave, de condamnation pour faits 
contraires à l'honneur, à la probité ou 
aux bonnes moeurs. 

« Art. L. 321-34. —   Les ventes 
de meubles aux enchères publiques 
prescrites par la loi ou par décision de 
justice, ainsi que les prisées correspon-
dantes sont réalisées par des opérateurs 
agissant à titre individuel ou dans le 
cadre de sociétés de forme civile ou 
commerciale qui ont reçu un agrément 
de l'autorité administrative dans des 
conditions fixées par décret en Conseil 
d'État. 

Alinéa supprimé. 

Art. L. 321-35-1. —  Lorsqu'il a 
recours à un expert qui n'est pas agréé, 
l'organisateur de la vente veille au res-
pect par celui-ci des obligations prévues 
au premier alinéa de l'article L. 321-31 
et à l'article L. 321-35. 

« Dans le cadre des activités 
mentionnées à l'alinéa précédent, un 
opérateur agréé ne peut se livrer à au-
cun commerce en son nom, pour le 
compte d'autrui, ou sous le nom d'au-
trui, ni servir, directement ou indirec-
tement, d'intermédiaire pour des ventes 
amiables. » 

Alinéa supprimé. 
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Article 33 Article 33

L'article L. 321-35 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

Supprimé. 

Art. L. 321-35. —  Un expert, 
qu'il soit ou non agréé ne peut estimer ni 
mettre en vente un bien lui appartenant 
ni se porter acquéreur directement ou 
indirectement pour son propre compte 
d'un bien dans les ventes aux enchères 
publiques auxquelles il apporte son 
concours. 

« Art. L. 321-35. —  Les person-
nes titulaires de l'habilitation prévue à 
l'article L. 321-8 et de l'agrément prévu 
à l'article L. 321-34 peuvent porter res-
pectivement l'appellation de commis-
saire-priseur et de commissaire-priseur 
judicaire. » 

A titre exceptionnel, l'expert peut 
cependant vendre, par l'intermédiaire 
d'une personne mentionnée à l'article 
L. 321-2, un bien lui appartenant à 
condition qu'il en soit fait mention dans 
la publicité. 

Art. L. 321-8 et L. 321-34. —  Cf. 
supra. 

Article 34 Article 34

Art. L. 321-35-1. —  Lorsqu'il a 
recours à un expert qui n'est pas agréé, 
l'organisateur de la vente veille au res-
pect par celui-ci des obligations prévues 
au premier alinéa de l'article L. 321-31 
et à l'article L. 321-35. 

L'article L. 321-35-1 du code de 
commerce est supprimé. 

Supprimé. 

Article 34 bis (nouveau)

Art. L. 321-36. —  Les ventes 
aux enchères publiques de meubles ap-
partenant à l'Etat définies à l'article 
L. 68 du code du domaine de l'Etat, ain-
si que toutes les ventes de biens meu-
bles effectuées en la forme domaniale 
dans les conditions prévues à l'article 
L. 69 du même code, continuent d'être 
faites selon les modalités prévues à ces 
articles. Toutefois, par dérogation aux 
dispositions des articles L. 68, L. 69 et 
L. 70 du même code, ces ventes peuvent 
être faites avec publicité et concurrence, 
pour le compte de l'Etat, par les sociétés 
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques dans les conditions 

 Dans la seconde phrase du pre-
mier alinéa et la seconde phrase du se-
cond alinéa de l’article L. 321-36 du 
même code, les mots : « par les sociétés 
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques » sont remplacés 
par les mots : « par les opérateurs de 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques mentionnés à l’article 
L. 321-4 ». 
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prévues par le présent chapitre. 

Les ventes de meubles aux en-
chères publiques relevant du code des 
douanes sont faites selon les modalités 
prévues par le même code. Toutefois, 
par dérogation aux dispositions du code 
des douanes, ces ventes peuvent égale-
ment être faites avec publicité et concur-
rence, pour le compte de l'Etat, par les 
sociétés de ventes volontaires de meu-
bles aux enchères publiques dans les 
conditions prévues par le présent chapi-
tre.

Article 35 Article 35

La première phrase de l'article 
L. 321-37 du code de commerce est 
complétée par les mots : « ou un opéra-
teur mentionné au deuxième alinéa de 
l'article L. 321-2 ». 

L’article L. 321-37 du même 
code est ainsi rédigé : 

Art. L. 321-37. —  Les tribunaux 
civils sont seuls compétents pour 
connaître des actions en justice relatives 
aux activités de vente dans lesquels est 
partie une société de ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques 
constituée conformément au présent 
chapitre. Toute clause contraire est ré-
putée non écrite. Néanmoins, les asso-
ciés peuvent convenir, dans les statuts, 
de soumettre à des arbitres les contesta-
tions qui surviendraient entre eux ou en-
tre sociétés de ventes volontaires à rai-
son de leur activité. 

« Art. L. 321-37. —  A l’excep-
tion des contestations relatives aux ven-
tes volontaires aux enchères publiques 
de marchandises en gros, qui sont por-
tées devant les tribunaux de commerce, 
les tribunaux civils sont seuls compé-
tents pour connaître des actions en jus-
tice relatives aux activités de vente dans 
lesquelles est partie un opérateur de 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques mentionné à l’article 
L. 321-4. Toute clause contraire est ré-
putée non écrite. Néanmoins, s’il s’agit 
d’une personne morale, les associés 
peuvent convenir, dans les statuts, de 
soumettre à des arbitres les contesta-
tions qui surviendraient entre eux ou en-
tre opérateurs de ventes volontaires à 
raison de leur activité. » 

Article 36 Article 36

 L'article L. 321-38 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

L’article L. 321-38 du même
code est ainsi rédigé : 

Art. L. 321-38. —  Un décret en 
Conseil d'Etat fixe les conditions d'ap-
plication du présent chapitre et notam-
ment, le régime du cautionnement prévu 
à l'article L. 321-6, les conditions d'in-
formation du conseil des ventes volon-
taires de meubles aux enchères publi-

« Art. L. 321-38. —   Un décret 
en Conseil d'État fixe les conditions 
d'application du présent chapitre et no-
tamment, le régime du cautionnement 
prévu à l'article L. 321-6, les mentions 
devant figurer sur la publicité prévue à 
l'article L. 321-11, ainsi que les modali-

« Art. L. 321-38. —  Un… 

                         …chapitre. Il dé-
finit les qualifications professionnelles 
requises pour diriger une vente, les 
conditions de reconnaissance des titres, 
diplômes et habilitations équivalents et 
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ques lorsque l'exposition ou la vente n'a 
pas lieu dans les locaux visés dans la 
première phrase de l'article L. 321-7, les 
mentions devant figurer sur la publicité 
prévue à l'article L. 321-11, les modali-
tés d'organisation et de fonctionnement 
du conseil des ventes aux enchères pu-
bliques et les conditions d'agrément des 
experts par le conseil. 

Art. L. 321-6, L. 321-7, L. 321-11 
et L. 321-18. —  Cf. supra. 

tés d'organisation et de fonctionnement 
de l'Autorité des ventes aux enchères. » 

les modalités de la déclaration préala-
ble prévues à l’article L. 321-4, ainsi 
que la liste des pièces à y joindre, le ré-
gime du cautionnement prévu à l'article 
L. 321-6 et les modalités selon lesquel-
les la nature des garanties financières 
est portée à la connaissance des desti-
nataires des services, les conditions 
d'information du Conseil des ventes vo-
lontaires de meubles aux enchères pu-
bliques lorsque l'exposition ou la vente 
n'a pas lieu dans les locaux visés dans 
la première phrase de l'article L. 321-7, 
les mentions devant figurer sur la publi-
cité prévue à l'article L. 321-11, les mo-
dalités de communication des docu-
ments relatifs au respect des obligations 
mentionnées à l’article L. 321-18 en 
matière de lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le financement du terro-
risme et les modalités d'organisation et 
de fonctionnement du Conseil des ventes 
volontaires de meubles aux enchères 
publiques. » 

TITRE II TITRE II

DISPOSITIONS DIVERSES DISPOSITIONS DIVERSES 

[Division et intitulé  
supprimés]

Article 37 Article 37

Art. L. 110-2. —  La loi répute 
pareillement actes de commerce : 

1° Toute entreprise de construc-
tion, et tous achats, ventes et reventes de 
bâtiments pour la navigation intérieure 
et extérieure ; 

2° Toutes expéditions mariti-
mes ; 

3° Tout achat et vente d'agrès, 
apparaux et avitaillements ; 

4° Tout affrètement ou nolisse-
ment, emprunt ou prêt à la grosse ; 

L'article  L. 110-2  du code de 
commerce est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

Supprimé. 
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5° Toutes assurances et autres 
contrats concernant le commerce de 
mer ; 

6° Tous accords et conventions 
pour salaires et loyers d'équipages ; 

7° Tous engagements de gens de 
mer pour le service de bâtiments de 
commerce.

Art. L. 321-2. —  Cf. supra. 

« 8° Toute opération de vente vo-
lontaire aux enchères réalisée par une 
société mentionnée au premier alinéa de 
l'article L. 321-2. » 

Article 38 Article 38

Les actions en responsabilité ci-
vile engagées à l'occasion de vente de 
gré à gré ou d'expertise portant sur des 
objets d'art, de collection ou d'antiquité 
se prescrivent par dix ans à compter de 
la vente ou de l'acte d'expertise. 

Supprimé. 

Article 39 Article 39

Ordonnance n° 45-2593 du 
2 novembre 1945 relative au statut 

des commissaires-priseurs judiciaires 

Cf. annexe. 

L'ordonnance n° 45-2593 du 
2 novembre 1945 relative au statut des 
commissaires-priseurs judiciaires est 
abrogée. 

Supprimé. 

Article 40 Article 40

Code général des impôts 

Art. 575 et 575 A. —  Cf. annexe. 

Les conséquences financières ré-
sultant pour l'État de l'application de la 
présente loi sont compensées, à due 
concurrence, par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits visés aux arti-
cles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Supprimé. 

Article 41 (nouveau)

Code de commerce 
 I. —  L’article L. 322-3 du même 

code est ainsi modifié : 

Art. L. 322-3. —  Les ventes pu-
bliques et par enchères après cessation 
de commerce, ou dans les autres cas de 
nécessité prévus par l'article L. 320-2, 
ne peuvent avoir lieu qu'autant qu'elles 
ont été préalablement autorisées par le 

1° Au premier alinéa, les mots : 
« prévus par l’article L. 320-2 » sont 
remplacés par les mots : « dont 
l’appréciation est soumise au tribunal 
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tribunal de commerce, sur la requête du 
commerçant propriétaire, à laquelle est 
joint un état détaillé des marchandises. 

Le tribunal constate, par son ju-
gement, le fait qui donne lieu à la 
vente ; il indique le lieu de l'arrondisse-
ment où se fait la vente ; il peut même 
ordonner que les adjudications n'ont lieu 
que par lots dont il fixe l'importance. 

de commerce » ;  

2° Le troisième alinéa est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

Il décide qui, des courtiers ou des 
commissaires-priseurs judiciaires ou au-
tres officiers publics, est chargé de la 
réception des enchères. 

L'autorisation ne peut être accor-
dée pour cause de nécessité qu'au mar-
chand sédentaire, ayant depuis un an au 
moins son domicile réel dans l'arrondis-
sement où la vente doit être opérée. 

Des affiches apposées à la porte 
du lieu où se fait la vente énoncent le 
jugement qui l'a autorisée. 

 « Il décide qui, des courtiers de 
marchandises assermentés, des commis-
saires-priseurs judiciaires ou des autres 
officiers publics, est chargé de la récep-
tion des enchères. » 

 II. —  L’article L. 322-4 du 
même code est ainsi rédigé : 

Art. L. 322-4. —  Les ventes pu-
bliques aux enchères de marchandises 
en gros sont faites par le ministère des 
courtiers de marchandises assermentés 
dans les cas, aux conditions et suivant 
les formes fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

 « Art. L. 322-4. —  Les ventes 
aux enchères publiques de marchandi-
ses en gros faites en application de la 
loi ou ordonnées par décision de justice 
sont confiées à un courtier de marchan-
dises assermenté. » 

 III. —  L’article L. 322-5 du 
même code est ainsi modifié : 

Art. L. 322-5. —  Toute infrac-
tion aux dispositions des articles 
L. 320-1, L. 320-2 et L. 322-1 à 
L. 322-7 est punie de la confiscation des 
marchandises mises en vente et, en ou-
tre, d'une amende de 3 750 euros, qui est 
prononcée solidairement tant contre le 
vendeur que contre l'officier public qui 
l'a assisté, sans préjudice des dommages 
intérêts, s'il y a lieu. 

1° Au premier alinéa, les mots : 
« L. 320-1, L. 320-2 et » sont supprimés  
et les mots : « l’officier public » sont 
remplacés par les mots : 
« l’opérateur » ; 

Est considérée comme complice 
et frappée des mêmes peines toute per-
sonne dont l'interposition a pour but de 

 2° Le dernier alinéa est suppri-
mé.
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tourner l'interdiction formulée à l'article 
L. 320-1. 

Art. L. 322-6. —  Le fait pour les 
vendeurs ou officiers publics de com-
prendre dans les ventes faites par autori-
té de justice, sur saisie, après décès, li-
quidation judiciaire, cessation de 
commerce, ou dans les autres cas de né-
cessité prévus par l'article L. 320-2 des 
marchandises neuves ne faisant pas par-
tie du fonds ou mobilier mis en vente, 
est passible des peines prévues à l'article 
L. 322-5.

 IV. —  A l’article L. 322-6 du 
même code, les mots : « ou officiers pu-
blics » sont remplacés par les mots : 
« , les courtiers de marchandises as-
sermentés ou les officiers publics » et 
les mots :  « prévus par l'article 
L. 320-2 » sont remplacés par les mots : 
« dont l’appréciation est soumise au tri-
bunal de commerce ». 

Art. L. 322-7. —  Dans les lieux 
où il n'y a point de courtiers de com-
merce, les commissaires-priseurs judi-
ciaires, les notaires et huissiers font les 
ventes ci-dessus, selon les droits qui 
leur sont respectivement attribués par 
les lois et règlements. 

Ils sont, pour lesdites ventes, 
soumis aux formes, conditions et tarifs 
imposés aux courtiers.

 V. —  A l’article L. 322-7 du 
même code, les mots : « de courtiers de 
commerce » sont remplacés par les 
mots : « de courtiers de marchandises 
assermentés ». 

 VI. —  L’article L. 322-8 du 
même code est ainsi rédigé : 

Art. L. 322-8. —  Les courtiers 
assermentés peuvent, sans autorisation 
du tribunal de commerce, procéder à la 
vente volontaire aux enchères de mar-
chandises, en gros. Toutefois, une auto-
risation est requise pour les marchandi-
ses telles que le matériel de transport, 
les armes, munitions et leurs parties ac-
cessoires, les objets d'art, de collection 
ou d'antiquité et les autres biens d'occa-
sion, dont la liste est fixée par arrêté du 
garde des sceaux, ministre de la justice, 
et du ministre chargé du commerce. 

« Art. L. 322-8. —  Les ventes 
volontaires aux enchères publiques, en 
gros, d’armes, de munitions et de leurs 
parties accessoires ne peuvent avoir 
lieu que sur autorisation préalable du 
tribunal de commerce. » 

 VII. —  L’article L. 322-9 du 
même code  est remplacé par les dispo-
sitions suivantes : 

Art. L. 322-9. —  Les courtiers 
établis dans une ville où siège un tribu-
nal de commerce ont qualité pour pro-
céder aux ventes régies par le présent 
chapitre, dans toute localité dépendant 
du ressort de ce tribunal où il n'existe 
pas de courtiers. 

 « Art. L. 322-9. —  Les courtiers 
de marchandises assermentés sont sou-
mis aux dispositions prescrites par les 
articles 871 et 873 du code général des 
impôts. » 
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Ils se conforment aux disposi-
tions prescrites par les articles 871 et 
873 du code général des impôts. 

Code général des impôts 

Art. 871 et 873. —  Cf. annexe. 

Code de commerce

Art. L. 322-10. —  Le droit de 
courtage pour les ventes qui font l'objet 
des articles L. 322-8 à L. 322-13 est 
fixé, pour chaque localité, par le minis-
tre chargé de l'agriculture, du commerce 
ou des travaux publics, après avis de la 
chambre de commerce et d'industrie et 
du tribunal de commerce. En aucun cas, 
il ne peut excéder le droit établi dans les 
ventes de gré à gré, pour les mêmes sor-
tes de marchandises. 

VIII. —  A l’article L. 322-10 du 
même code, les mots : « du ministre 
chargé de l’agriculture, du commerce 
ou des travaux publics » sont remplacés 
par les mots : « du ministre chargé du 
commerce ». 

Art. L. 322-12. —  Il est procédé 
aux ventes prévues à l'article L. 322-8 
dans des locaux spécialement autorisés à 
cet effet, après avis de la chambre de 
commerce et d'industrie et du tribunal 
de commerce. 

Art. L. 322-13. —  Un décret en 
Conseil d'Etat détermine les mesures 
nécessaires à l'exécution des articles 
L. 322-11 et L. 322-12 notamment les 
formes et les conditions des autorisa-
tions prévues par l'article L. 322-12.

 IX. —  Les articles L. 322-12 et 
L. 322-13 du même code sont abrogés. 

 X. —  L’article L. 322-15 du 
même code est ainsi modifié : 

Art. L. 322-15. —  Les ventes au-
torisées en vertu de l'article précédent, 
ainsi que toutes celles qui sont autori-
sées ou ordonnées par la justice consu-
laire dans les divers cas prévus par le 
présent code sont faites par le ministère 
des courtiers. 

1° A la fin du premier alinéa, les 
mots : « par le ministère des courtiers » 
sont remplacés par les mots : « par des 
courtiers de marchandises assermen-
tés » ; 

 2° Le deuxième alinéa est ainsi 
rédigé : 

Néanmoins, il appartient toujours 
au tribunal, ou au juge qui autorise ou 
ordonne la vente, de désigner, pour y 
procéder, une autre classe d'officiers 

 « Néanmoins, il appartient tou-
jours au tribunal, ou au juge qui auto-
rise ou ordonne la vente, de désigner, 
pour y procéder, un commissaire-
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publics. Dans ce cas, l'officier public, 
quel qu'il soit, est soumis aux disposi-
tions qui régissent les courtiers, relati-
vement aux formes, aux tarifs et à la 
responsabilité. 

priseur judiciaire ou une autre classe 
d'officiers publics. Dans ce cas, l'offi-
cier public, quel qu'il soit, est soumis 
aux dispositions qui régissent les cour-
tiers de marchandises assermentés, re-
lativement aux formes, aux tarifs et à la 
responsabilité. » 

Art. L. 521-3. —  A défaut de 
paiement à l'échéance, le créancier peut 
faire procéder à la vente publique des 
objets donnés en gage huit jours après 
une simple signification faite au débi-
teur et au tiers bailleur de gage, s'il y en 
a un, et selon les modalités prévues par 
le présent article, sans que la convention 
puisse y déroger. 

 XI. —  Le deuxième alinéa de 
l’article L. 521-3 du même code est 
remplacé par les dispositions suivan-
tes : 

Les ventes autres que celles dont 
les prestataires de services d'investisse-
ment sont chargés sont faites par les 
courtiers. Toutefois, sur la requête des 
parties, le président du tribunal de 
commerce peut désigner pour y procé-
der une autre classe d'officiers publics. 

Les dispositions des articles 
L. 322-9 à L. 322-13 sur les ventes pu-
bliques sont applicables aux ventes pré-
vues par l'alinéa précédent. 

Le créancier peut également de-
mander l'attribution judiciaire du gage 
ou convenir de son appropriation 
conformément aux articles 2347 et 2348 
du code civil. 

 « Les ventes autres que celles 
dont les prestataires de services d'inves-
tissement sont chargés sont faites par 
les courtiers de marchandises asser-
mentés. Toutefois, sur la requête des 
parties, le président du tribunal de 
commerce peut désigner pour y procé-
der un commissaire-priseur judiciaire, 
un huissier de justice ou un notaire. » 

Art. L. 524-10. —  En cas de re-
fus de paiement, le porteur du warrant 
pétrolier peut, quinze jours après la let-
tre recommandée adressée à l'emprun-
teur, comme il est dit ci-dessus, faire 
procéder par un officier public ou minis-
tériel à la vente publique de la marchan-
dise engagée. Il y est procédé en vertu 
d'une ordonnance rendue sur requête par 
le président du tribunal de commerce de 
la situation des marchandises warran-
tées, fixant les jour, lieu et heure de la 
vente. Elle est annoncée huit jours au 
moins à l'avance par affiches apposées 
dans les lieux indiqués par le président 
du tribunal de commerce. Le président 
du tribunal de commerce peut, dans tous 
les cas, en autoriser l'annonce par la 
voie des journaux. La publicité donnée 
est constatée par une mention insérée au 

XII. —  A l’article L. 524-10 du 
même code, après les mots : « un offi-
cier public ou ministériel » sont insérés 
les mots : « ou un courtier de marchan-
dises assermenté ». 
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procès-verbal de vente.

Art. L. 524-11. —  L'officier pu-
blic chargé de procéder prévient, par let-
tre recommandée, le débiteur et les en-
dosseurs, huit jours à l'avance, des lieu, 
jour et heure de la vente. 

L'emprunteur peut toutefois, par 
une mention spéciale inscrite au warrant 
pétrolier, accepter qu'il n'y ait pas obli-
gatoirement vente publique, et que la 
vente puisse être faite à l'amiable. En 
pareil cas, la vente est toujours faite en 
vertu d'une ordonnance du président du 
tribunal de commerce de la situation des 
marchandises warrantées rendue sur re-
quête. 

 XIII. —  A l’article L. 524-11 du 
même code, après les  mots : 
« L’officier public » sont insérés les 
mots : « ou le courtier de marchandises 
assermenté ». 

Art. L. 525-14. —  En cas de 
non-paiement à l'échéance, le créancier 
bénéficiaire du privilège établi par le 
présent chapitre peut poursuivre la réali-
sation du bien qui en est grevé dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3. 
L'officier public chargé de la vente est 
désigné à sa requête, par le président du 
tribunal de commerce. Le créancier doit, 
préalablement à la vente, se conformer 
aux dispositions de l'article L. 143-10. 

Le créancier nanti a la faculté 
d'exercer la surenchère du dixième, pré-
vue à l'article L. 143-13.

XIV. —  A l’article L. 525-14 du 
même code, après les  mots : 
« L’officier public » sont insérés les 
mots : « ou le courtier de marchandises 
assermenté ». 

Art. L. 663-1. —  I. —  Lorsque 
les fonds disponibles du débiteur n'y 
peuvent suffire immédiatement, le Tré-
sor public, sur ordonnance motivée du 
juge-commissaire, fait l'avance des 
droits, taxes, redevances ou émoluments 
perçus par les greffes des juridictions, 
des débours tarifés et des émoluments 
dus aux avoués et des rémunérations des 
avocats dans la mesure où elles sont ré-
glementées, des frais de signification et 
de publicité et de la rémunération des 
techniciens désignés par la juridiction 
après accord du ministère public, affé-
rents : 

1° Aux décisions qui intervien-
nent au cours de la procédure de sauve-
garde, de redressement judiciaire ou de 
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liquidation judiciaire rendues dans l'in-
térêt collectif des créanciers ou du débi-
teur ; 

2° A l'exercice des actions ten-
dant à conserver ou à reconstituer le pa-
trimoine du débiteur ou exercées dans 
l'intérêt collectif des créanciers ; 

3° Et à l'exercice des actions vi-
sées aux articles L. 653-3 à L. 653-6. 

L'accord du ministère public 
n'est pas nécessaire pour l'avance de la 
rémunération des officiers publics dési-
gnés par le tribunal en application des 
articles L. 621-4, L. 621-12, L. 622-6-1, 
L. 622-10, L. 631-9 ou L. 641-1 pour 
réaliser l'inventaire prévu à l'article 
L. 622-6 et, le cas échéant, la prisée des 
actifs du débiteur. 

II. —  Le Trésor public sur or-
donnance motivée du président du tri-
bunal, fait également l'avance des mê-
mes frais afférents à l'exercice de 
l'action en résolution et en modification 
du plan. 

III. —  Ces dispositions sont ap-
plicables aux procédures d'appel ou de 
cassation de toutes les décisions men-
tionnées ci-dessus. 

IV. —  Pour le remboursement 
de ses avances, le Trésor public est ga-
ranti par le privilège des frais de justice. 

XV. —  Au cinquième alinéa de 
l’article L. 663-1 du même code, après 
les  mots : « des officiers publics » sont 
insérés les mots : « ou des courtiers de 
marchandises assermentés ». 
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TITRE II

DISPOSITIONS MODIFIANT LA LOI 
N° 2000-642 DU 10 JUILLET 2000 

PORTANT RÉGLEMENTATION  
DES VENTES VOLONTAIRES DE  

MEUBLES AUX ENCHÈRES  
PUBLIQUES. 

[Division et intitulé  
nouveaux]

Article 42 (nouveau) 

Loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 
portant réglementation des  

ventes volontaires de meubles  
aux enchères publiques 

 L’article 29 de la loi 
n° 2000-642 du 10 juillet 2000 portant 
réglementation des ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques est 
ainsi modifié : 

Art. 29. —  Sont judiciaires au 
sens de la présente loi les ventes de 
meubles aux enchères publiques prescri-
tes par la loi ou par décision de justice, 
ainsi que les prisées correspondantes. 

Les titulaires d'un office de 
commissaire-priseur dont le statut est 
fixé par l'ordonnance n° 45-2593 du 2 
novembre 1945 relative au statut des 
commissaires-priseurs prennent le titre 
de commissaires-priseurs judiciaires. Ils 
ont, avec les autres officiers publics ou 
ministériels et les autres personnes léga-
lement habilitées, seuls compétence 
pour organiser et réaliser les ventes ju-
diciaires de meubles aux enchères pu-
bliques, et faire les inventaires et prisées 
correspondants.

 1° Le troisième alinéa est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

Les commissaires-priseurs judi-
ciaires peuvent exercer des activités de 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques au sein des sociétés à 
forme commerciale prévues à l'article 
L. 321-2 du code de commerce.

 « Les commissaires-priseurs ju-
diciaires peuvent exercer des activités 
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques et procéder à la 
vente de gré à gré de biens meubles en 
qualité de mandataire du propriétaire 
des biens, au sein de sociétés à forme 
commerciale régies par le livre II du 
code de commerce. Ces sociétés sont 
soumises aux dispositions du chapitre 
premier du titre II du livre III du code 
de commerce. Elles peuvent, à  titre ac-
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cessoire, se livrer à des activités de 
transport de meubles, d’édition et de 
diffusion de catalogues pour les besoins 
des ventes volontaires qu’elles sont 
chargées d’organiser. » ; 

Code de commerce  2° Il est ajouté deux alinéas ainsi 
rédigés : 

Art. L. 752-1, L. 752-2 et 
L. 752-15. —  Cf. annexe. 

 « Les dispositions des articles 
L. 752-1, L. 752-2 et L. 752-15 du code 
de commerce ne sont pas applicables 
aux locaux utilisés par les sociétés men-
tionnées à l’alinéa précédent. 

Code pénal 

Art. 433-17. —  L'usage, sans 
droit, d'un titre attaché à une profession 
réglementée par l'autorité publique ou 
d'un diplôme officiel ou d'une qualité 
dont les conditions d'attribution sont 
fixées par l'autorité publique est puni 
d'un an d'emprisonnement et de 15000 
euros d'amende.

 « Quiconque aura fait usage, 
sans remplir les conditions exigées pour 
le porter, d’un titre tendant à créer, 
dans l’esprit du public, une confusion 
avec le titre et la profession réglementés 
par la présente loi sera puni des peines 
encourues pour le délit d’usurpation de 
titre prévu par l’article 433-17 du code 
pénal. » 

Loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 
portant réglementation des  

ventes volontaires de meubles  
aux enchères publiques 

Article 43 (nouveau) 

CHAPITRE VI

L'INDEMNISATION.

Cf. annexe. 

Art. 48 à 51, 53 et 55. —  Cf. an-
nexe.

 Le chapitre VI intitulé : 
« L’indemnisation » et les articles 48 à 
51, 53 et 55 de la loi n° 2000-642 du 
10 juillet 2000  précitée sont abrogés. 

Article 44 (nouveau) 

 L’article 56 de la loi 
n° 2000-642 du 10 juillet 2000 précitée 
est ainsi modifié : 

Art. 56. —  Une société titulaire 
d'un office de commissaire-priseur peut 
être dissoute si l'un ou plusieurs de ses 
membres constituent des sociétés diffé-
rentes de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques. A la demande 
de tous les associés, l'un des commissai-
res-priseurs est nommé dans l'office 
dont la société dissoute était titulaire, le 

1° Dans la deuxième phrase, les 
mots : « est nommé » sont remplacés 
par les mots : « peut être nommé » et 
après les mots : « autres commissaires-
priseurs » sont insérés les mots : « pou-
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ou les autres commissaires-priseurs dans 
un ou plusieurs offices créés à la même 
résidence. Dans ce cas, l'article 1-3 de 
l'ordonnance du 26 juin 1816 qui établit, 
en exécution de la loi du 28 avril 1816, 
des commissaires-priseurs dans les vil-
les chefs-lieux d'arrondissement, ou qui 
sont le siège d'un tribunal de grande ins-
tance, et dans celles qui, n'ayant ni sous-
préfecture ni tribunal, renferment une 
population de cinq mille âmes et au-
dessus n'est pas applicable. 

vant également être nommés » ; 

2° Les mots : « commissaire-
priseur » sont remplacés par les mots : 
« commissaire-priseur judiciaire » et les 
mots : « commissaires-priseurs » sont 
remplacés par les mots : « commissai-
res-priseurs judiciaires ». 

TITRE III

RÉFORME DU STATUT DES  
COURTIERS DE MARCHANDISES 

ASSERMENTÉS 

[Division et intitulé  
nouveaux]

Article 45 (nouveau) 

 I. —  Avant l’article L. 131-1 du 
code de commerce, il est inséré une di-
vision ainsi rédigée : 

 « Section 1 

« Des courtiers en général 

 II. —  Après l’article L. 131-1 du 
même code, il est rétabli un article 
L. 131-2 ainsi rédigé : 

Code de commerce 
 « Art. L. 131-2. —  Le courtage 

en marchandises peut être effectué par 
tout commerçant. » 

Art. L. 131-11. —  Le fait pour 
un courtier d'être chargé d'une opération 
de courtage pour une affaire où il avait 
un intérêt personnel, sans en prévenir 
les parties auxquelles il aura servi d'in-
termédiaire, est puni d'une amende de 3 
750 euros sans préjudice de l'action des 
parties en dommages-intérêts. S'il est 
inscrit sur la liste des courtiers, dressée 
conformément aux dispositions régle-
mentaires, il en est rayé et ne peut plus y 

III. —  A l’article L. 131-11 du 
même code, les mots : « , dressée 
conformément aux dispositions régle-
mentaires » sont remplacés par les 
mots : « mentionnée à l’article 
L. 131-12 ». 



- 211 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

être inscrit de nouveau.

  IV. —  Après l’article L. 131-11 
du même code, il est inséré une division 
ainsi rédigée : 

  « Section 2  

« Des courtiers de marchandises 
assermentés 

« Sous-section 1  

« Conditions d’assermentation

« Art. L. 131-12. —  La liste des 
courtiers de marchandises assermentés 
est établie par chaque cour d’appel sur 
réquisition du procureur général. Elle 
fait apparaître, pour chacun d’eux, la 
date de son inscription ainsi que sa ou 
ses spécialisations professionnelles tel-
les qu’elles ont été sanctionnées par 
l’examen d’aptitude prévu à l’article 
L. 131-13. 

« La cour d’appel peut procéder 
à de nouvelles inscriptions ou à des mo-
difications de la liste chaque fois qu’elle 
en est requise. 

  « Art. L. 131-13. —  Nul ne peut 
être inscrit sur la liste des courtiers de 
marchandises assermentés d’une cour 
d’appel s’il ne remplit les conditions 
suivantes : 

« 1° Etre Français ou ressortis-
sant d’un Etat membre de la Commu-
nauté européenne ou d’un autre Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économi-
que européen ; 

« 2° N’avoir subi aucune 
condamnation, déchéance ou sanction 
prévue par le chapitre VIII du titre II du 
livre 1er du code de commerce, n’avoir 
pas été frappé de faillite personnelle ou 
d’une autre sanction en application du 
titre V du livre VI du code de commerce 
ou des dispositions antérieurement ap-
plicables et n’avoir pas été l’auteur de 
faits contraires à l’honneur ou à la pro-
bité ayant donné lieu à condamnation 
pénale ; 
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« 3° Etre inscrit au registre du 
commerce et des sociétés à titre person-
nel ; 

« 4° Etre habilité à diriger des 
ventes volontaires  de meubles aux en-
chères publiques et avoir exercé son ac-
tivité pendant deux ans au moins dans 
la spécialité professionnelle pour la-
quelle l’inscription est demandée ; 

« 5° Avoir subi avec succès de-
puis moins de trois ans l’examen 
d’aptitude dans une ou plusieurs spécia-
lités professionnelles correspondant à 
sa demande ; 

« 6° Avoir sa résidence dans le 
ressort de la cour d’appel. 

  « Art. L. 131-14. —  En vue de 
l’inscription d’une personne morale sur 
la liste des courtiers de marchandises 
assermentés d’une cour d’appel, il doit 
être justifié : 

« 1° Que ses dirigeants n’ont pas 
fait l’objet d’une condamnation pénale 
définitive pour des agissements contrai-
res à l'honneur, à la probité ou aux bon-
nes mœurs ou de faits de même nature 
ayant donné lieu à une sanction disci-
plinaire ou administrative de destitu-
tion, radiation, révocation, de retrait 
d'agrément ou d'autorisation dans la 
profession qu'ils exerçaient antérieure-
ment ; 

« 2° Que la personne morale 
exerce une activité de courtage de mar-
chandises depuis au moins deux ans 
dans la spécialité dans laquelle elle sol-
licite son inscription ; 

« 3° Que les activités auxquelles 
se livre la personne morale ne sont pas 
incompatibles avec les fonctions de 
courtier de marchandises assermenté ; 

« 4° Qu’elle compte parmi ses 
dirigeants, associés ou salariés au 
moins une personne remplissant les 
conditions prévues aux 1°, 2°, 4° et 5° 
de l’article L. 131-13 ; 
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« 5° Qu’elle a son siège social, 
une succursale ou un établissement en 
rapport avec sa spécialité dans le res-
sort de la cour d’appel. 

« Art. L. 131-15. —  Le courtier 
de marchandises assermenté doit justi-
fier :

« 1° De l'existence dans un éta-
blissement de crédit d'un compte destiné 
exclusivement à recevoir les fonds déte-
nus pour le compte d'autrui ; 

« 2° D'une assurance couvrant 
sa responsabilité professionnelle ;  

« 3° D'une assurance ou d'un 
cautionnement garantissant la représen-
tation des fonds mentionnés au 1°.  

« Art. L. 131-16. —  Tout chan-
gement survenant dans la situation des 
courtiers ayant sollicité ou obtenu leur 
inscription sur une liste, en ce qui 
concerne les conditions prévues à 
l’article précédent, doit être porté sans 
délai à la connaissance du procureur 
général. 

  « Art. L. 131-17. —  Nul ne peut 
être inscrit en qualité de courtier de 
marchandises assermenté sur plusieurs 
listes de cours d’appel. 

« Art. L. 131-18. —  Les person-
nes inscrites sur les listes de courtiers 
assermentés instituées à l’article 
L. 131-12 peuvent faire état, dans les 
activités réservées à ces courtiers, de 
leur qualité sous la dénomination « 
courtier de marchandises assermenté 
près la cour d’appel de… » suivie de la 
ou des spécialités professionnelles sous 
lesquelles elles sont inscrites.  

Code pénal 

« Les courtiers de marchandises 
assermentés admis à l’honorariat peu-
vent continuer à utiliser leur titre, à la 
condition de le faire suivre par le terme 
« honoraire ».  

Art. 433-17. —  Cf. supra.  « Art. L. 131-19. —  Toute per-
sonne, autre que celles mentionnées à 
l’article précédent, qui aura fait usage 
de l’une des dénominations visées à cet 
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article sera punie des peines  prévues 
par l’article 433-17 du code pénal. 

« Sera puni des mêmes peines ce-
lui qui aura fait usage d’une dénomina-
tion présentant une ressemblance de na-
ture à causer une méprise dans l’esprit 
du public avec les dénominations visées 
à l’article précédent.  

« Art. L. 131-20. —  En dehors 
de sa fonction de courtier de marchan-
dises assermenté, celui-ci peut exercer, 
soit à titre personnel, soit dans le cadre 
d’une société, sa profession habituelle, 
notamment la commission, le courtage, 
l’agence commerciale et la consignation 
de marchandises. Dans l’exercice de ces 
activités, il doit clairement faire appa-
raître qu’il n’agit pas en qualité de 
courtier assermenté. 

« Art. L. 131-21. —  Lors de son  
inscription sur la liste dressée par la 
cour d’appel, le courtier de marchandi-
ses prête serment devant cette cour de 
remplir avec honneur et probité les de-
voirs de sa fonction. 

  « Art. L. 131-22. —  Un courtier 
assermenté peut être radié de la liste 
soit après une démission volontaire, soit 
par mesure disciplinaire. 

« Son inscription devient cadu-
que s’il cesse d’exercer à titre personnel 
le courtage des marchandises faisant 
l’objet de la spécialité professionnelle 
pour laquelle il est inscrit ou si, spécia-
lisé dans une branche d’activité pour 
laquelle l’exigence du renouvellement 
de l’examen technologique a été recon-
nue nécessaire, il n’a pas subi avec suc-
cès ce nouvel examen à l’expiration de 
la période fixée. 

« Il peut, pour des raisons im-
portantes appréciées par la cour 
d’appel après avis du procureur géné-
ral, demander sa mise en congé tempo-
raire. Il en est fait mention sur la liste si 
elle s’applique à une période égale ou 
supérieure à six mois. 

« Sous-section 2  
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« Fonctions des courtiers de 
marchandises assermentés  

  « Art. L. 131-23. —  Si dans le 
ressort de la cour d’appel il n’existe pas 
de courtier assermenté spécialisé dans 
une catégorie de marchandises donnée 
ou si ce courtier se récuse, le tribunal 
peut désigner un courtier de la spéciali-
té considérée assermenté auprès d’une 
autre cour ou un courtier de marchan-
dises assermenté exerçant dans son res-
sort une autre spécialité profession-
nelle. 

« Hors les cas de désignation par 
le tribunal, le courtier de marchandises 
assermenté est compétent, sur 
l’ensemble du territoire national, dans 
la branche d’activité correspondant à 
sa spécialité professionnelle telle 
qu’elle figure sur les listes d’inscription 
prévues à l’article L. 131-12. 

« Art. L. 131-24. —  Le cours 
des marchandises cotées à la bourse de 
commerce est constaté par les courtiers 
de marchandises assermentés de la spé-
cialité professionnelle correspondante 
exerçant sur cette place. 

« Dans le cas où ces courtiers ne 
représenteraient pas suffisamment tou-
tes les spécialités professionnelles et 
opérations commerciales qui se prati-
quent sur cette place, la chambre de 
commerce et d’industrie, après avis du 
Conseil national des courtiers de mar-
chandises assermentés, peut décider, 
chaque année, qu’un certain nombre de 
courtiers non assermentés et de négo-
ciants de la place concourront avec les 
courtiers de marchandises assermentés, 
et sous la responsabilité de ceux-ci, à la 
constatation du cours des marchandi-
ses.

« Les courtiers de marchandises 
assermentés sont également compétents 
pour effectuer la constatation des cours 
des denrées et produits issus de 
l’agriculture et de la pêche faisant 
l’objet de ventes aux enchères en gros 
dans les lieux affectés à leur expédition 
ou à leur vente en gros. 
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« Art. L. 131-25. —  Les cour-
tiers de marchandises assermentés déli-
vrent des certificats de cours des mar-
chandises lorsque ceux-ci ont été 
constatés dans les conditions prévues à 
l’article précédent. 

« Dans le cas contraire, ils éta-
blissent des attestations de prix indi-
quant, sous leur responsabilité, le prix 
pratiqué pour une marchandise à la 
date et aux lieux déterminés. 

Code de commerce 

« Art. L. 131-26. —  Les cour-
tiers de marchandises  assermentés pro-
cèdent aux reventes et rachats de mar-
chandises en cas d’inexécution d’un 
contrat ou marché. 

Art. L. 522-31. —  A défaut de 
paiement à l'échéance, le porteur du 
warrant séparé du récépissé, peut, huit 
jours après le protêt, et sans aucune 
formalité de justice, faire procéder par 
officiers publics à la vente publique aux 
enchères et en gros de la marchandise 
engagée, conformément aux disposi-
tions du livre III relatives aux ventes 
publiques de marchandises en gros. 

Dans le cas où le souscripteur 
primitif du warrant l'a remboursé, il peut 
faire procéder à la vente de la marchan-
dise, comme il est dit à l'alinéa précé-
dent, contre le porteur du récépissé, huit 
jours après l'échéance et sans qu'il soit 
besoin d'aucune mise en demeure.

« Art. L. 131-27. —   L’estima-
tion, à défaut d’expert désigné par ac-
cord entre les parties, et la vente aux 
enchères publiques de marchandises 
déposées dans un magasin général en 
application de l’article L. 522-31 doi-
vent être effectuées par les soins des 
courtiers de marchandises  assermentés.

« Art. L. 131-28. —  Les cour-
tiers de marchandises assermentés sont 
compétents, sauf désignation par le tri-
bunal d’un commissaire-priseur judi-
ciaire ou d’un autre officier public, 
pour procéder aux ventes publiques sui-
vantes : 

« 1° Ventes de marchandises en 
gros autorisées ou ordonnées par la jus-
tice consulaire dans les conditions des 
articles L. 322-14 et suivants ; 

« 2° Ventes des marchandises du 
débiteur en cas de liquidation judiciaire 
dans les conditions des articles 
L. 642-19 et suivants ; 
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Art. L. 521-3. —  Cf. annexe. « 3° Ventes sur réalisation de 
gage dans les conditions de l’article 
L. 521-3. 

« Art. L. 131-29. —  Les cour-
tiers de marchandises assermentés peu-
vent être désignés pour procéder aux 
ventes publiques suivantes : 

« 1° Ventes aux enchères de 
marchandises en gros ayant fait l’objet 
d’une saisie administrative ou judi-
ciaire ; 

« 2° Ventes aux enchères de 
marchandises au détail ordonnées par 
décision de justice ; 

Code rural 

Art. L. 342-11. —  Cf. annexe. 

« 3° Ventes de marchandises en 
application de l’article L. 342-11 du 
code rural ; 

« 4° Ventes aux enchères dans 
les lieux affectés à l'expédition ou à la 
vente en gros des denrées et produits 
provenant de l'agriculture et de la pê-
che.

« Art. L. 131-30. —  A peine de 
radiation définitive de la liste, le cour-
tier assermenté chargé de procéder à 
une vente publique ou qui a été requis 
pour l’estimation de marchandises dé-
posées dans un magasin général ne peut 
se rendre acquéreur pour son compte 
des marchandises dont la vente ou 
l’estimation lui a été confiée. 

« Art. L. 131-31. —  Les droits 
de courtage pour les ventes publiques 
ainsi que le montant des vacations dues 
au courtier assermenté pour 
l’estimation des marchandises déposées 
dans un magasin général sont fixés dans 
les conditions prévues par arrêté du mi-
nistre chargé du commerce. 

« Toutefois, en cas de ventes pu-
bliques aux enchères judiciaires ou for-
cées, la rémunération des courtiers de 
marchandises assermentés est fixée par 
application du tarif des commissaires-
priseurs judiciaires. 

« Sous-section 3  
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« La discipline des courtiers de 
marchandises assermentés 

« Art. L. 131-32. —  Tout man-
quement aux lois et règlements relatifs à 
sa profession ou à ses fonctions de 
courtier assermenté, tout manquement à 
la probité ou à l'honneur, même se rap-
portant à des faits étrangers aux mis-
sions qui lui ont été confiées, expose le 
courtier de marchandises assermenté 
qui en serait l'auteur à des poursuites 
disciplinaires.

« La caducité de l’inscription ou 
la radiation du courtier de marchandi-
ses assermenté ne fait pas obstacle aux 
poursuites si les faits qui lui sont repro-
chés ont été commis pendant l'exercice 
de ses fonctions.  

« Les peines disciplinaires sont : 

« 1° L'avertissement ; 

« 2° La radiation temporaire 
pour une durée maximale de trois ans ; 

Code de commerce 

Art. L. 131-12. —  Cf. supra. 

« 3° La radiation avec privation 
définitive du droit d'être inscrit sur une 
des listes prévues à l'article L. 131-12 
ou le retrait de l'honorariat.  

« Les poursuites sont exercées 
par le procureur de la République de-
vant le tribunal de grande instance dans 
le ressort duquel le courtier assermenté 
exerce son activité. L’action discipli-
naire se prescrit par dix ans. Les déci-
sions en matière disciplinaire sont moti-
vées. Elles sont susceptibles d'un 
recours devant la cour d'appel.  

« Sous-section 4 

« Le Conseil national des cour-
tiers de marchandises assermentés 

« Art. L. 131-33. —  Les cour-
tiers de marchandises assermentés sont 
représentés par un Conseil national des 
courtiers de marchandises assermentés. 
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« Art. L. 131-34. —  Le Conseil 
national,  établissement d’utilité publi-
que doté de la personnalité morale, est 
chargé : 

« 1° D’examiner, sur le plan na-
tional, les questions relatives à 
l’exercice de la fonction de courtier de 
marchandises assermenté et de donner, 
le cas échéant, aux pouvoirs publics son 
avis sur ces questions ; 

« 2° De donner son avis aux 
cours d’appel sur les candidatures aux 
fonctions de courtier de marchandises 
assermenté ; 

« 3° De tenir à jour, sur le plan 
national, la liste des courtiers inscrits 
auprès des cours d’appel en les regrou-
pant éventuellement par spécialités ; 

« 4° D’organiser les examens 
d’aptitude ; 

« 5° De prévenir et concilier tous 
différends entre courtiers de marchan-
dises assermentés ainsi que de recevoir 
les réclamations faites contre les cour-
tiers et de les communiquer, le cas 
échéant, au procureur de la République 
territorialement compétent. 

« Art. L. 131-35. —  Un décret 
en Conseil d’Etat fixe les conditions 
d’application de la présente section, no-
tamment les modalités d’inscription sur 
les listes de courtiers de marchandises 
assermentés, ainsi que celles relatives à 
la prestation de serment, à l’honorariat, 
à la procédure disciplinaire, à 
l’organisation et au fonctionnement du 
Conseil national des courtiers de mar-
chandises assermentés. » 

Article 46 (nouveau)

I. —   Les courtiers de marchan-
dises assermentés inscrits, à la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi, 
sur les listes des cours d’appel dressées 
en application de la réglementation ap-
plicable à cette date sont réputés rem-
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Art. L. 321-4. —  Cf. supra. plir la condition de qualification profes-
sionnelle requise par le 3° de l’article 
L. 321-4 du code de commerce pour di-
riger les ventes volontaires aux enchè-
res publiques de marchandises en gros. 

II. —   Les courtiers de mar-
chandises assermentés inscrits, à la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi, 
sur les listes des cours d’appel dressées 
en application de la réglementation ap-
plicable à cette date, qui poursuivent 
une activité de vente volontaire aux en-
chères publiques de marchandises en 
gros, disposent d’un délai de six mois à 
compter de la promulgation de la  pré-
sente loi pour se mettre en conformité 
avec l’ensemble des dispositions du 
chapitre 1er du titre II du livre III du 
code de commerce. 

Art. L. 131-13 et L. 131-14. —
  Cf. annexe.

III. —   Les courtiers de mar-
chandises assermentés inscrits sur les 
listes des cours d’appel à la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi 
remplissent la condition de qualification 
professionnelle prévue au 4° de l’article 
L. 131-13 du code de commerce. Ils res-
tent en fonctions sous réserve de justi-
fier auprès de la cour d’appel sur la 
liste de laquelle ils sont inscrits des ga-
ranties financières prévues par l’article 
L. 131-14 du même code dans un délai 
de six mois à compter de cette date. 

IV. —   L’ensemble des biens, 
droits et obligations de l’assemblée 
permanente des présidents de chambres 
syndicales de courtiers de marchandises 
assermentés et des compagnies de cour-
tiers de marchandises assermentés sont 
transférés au Conseil national des cour-
tiers de marchandises assermentés, sans 
pouvoir donner lieu à aucune percep-
tion de droits, impôts ou taxes de quel-
que nature que ce soit. Les compagnies 
de courtiers de marchandises assermen-
tés sont dissoutes dans un délai de six 
mois à compter de l’entrée en vigueur 
de la présente loi. 

Les modalités d’application du 
présent article sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 

V. —   La radiation définitive 
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ainsi que les peines disciplinaires pro-
noncées au jour de l’entrée en vigueur 
de la présente loi à l’encontre d’un 
courtier de marchandises assermenté 
continuent à produire leurs effets.  

Les pouvoirs disciplinaires des 
chambres syndicales de courtiers de 
marchandises assermentés supprimées 
par la présente loi sont prorogés à 
l’effet de statuer sur les instances disci-
plinaires en cours au jour de l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 

Les tribunaux de grande instance 
sont compétents pour connaître de 
l’ensemble des procédures engagées à 
compter de la date d’entrée en vigueur 
de la présente loi, quelle que soit la date 
des faits poursuivis. Seules peuvent être 
prononcées les sanctions encourues à la 
date des faits. 

Les cours d’appel et la Cour de 
cassation demeurent saisies des procé-
dures disciplinaires pendantes devant 
elles.

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

(Division et intitulés nouveaux) 

Article 47 (nouveau)

Ordonnance du 26 juin 1816 qui éta-
blit, en exécution de la loi du 28 avril 
1816, des commissaires-priseurs judi-
ciaires dans les villes chefs-lieux d'ar-

rondissement, ou qui sont le siège 
d'un tribunal de grande instance, et 

dans celles qui, n'ayant ni sous-
préfecture ni tribunal, renferment 

une population de cinq mille âmes et 
au-dessus 

L’article 3 de l’ordonnance du 
26 juin 1816 qui établit, en exécution de 
la loi du 28 avril 1816, des commissai-
res-priseurs judiciaires, est ainsi rédi-
gé : 

Art. 3. —  Sous réserve des dis-
positions de l'article 5, les commissai-
res-priseurs judiciaires exercent leurs 
fonctions sur l'ensemble du territoire na-
tional, à l'exclusion des départements du 

« Art. 3. —   Sous réserve des 
dispositions de l'article 5, les commis-
saires-priseurs judiciaires exercent 
leurs fonctions sur l'ensemble du terri-
toire national, à l'exclusion des dépar-
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Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo-
selle ainsi que des territoires d'outre-mer 
et des collectivités territoriales de 
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.  

tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle, ainsi que des collectivités 
d'outre-mer régies par l’article 74 de la 
Constitution et de la Nouvelle-
Calédonie. 

Toutefois, ils ne peuvent procé-
der à titre habituel aux ventes publiques 
aux enchères de meubles en dehors du 
siège de leur office et, le cas échéant, 
d'un bureau annexe attaché à l'office.  

« Toutefois, ils ne peuvent pro-
céder à titre habituel aux prisées et aux 
ventes publiques aux enchères de meu-
bles en dehors du ressort du tribunal de 
grande instance du siège de leur office 
et, le cas échéant, d'un bureau annexe 
attaché à l'office. 

Les autres officiers publics ou 
ministériels habilités par leur statut à ef-
fectuer des ventes judiciaires ou volon-
taires de meubles corporels aux enchè-
res publiques peuvent y procéder dans 
leur ressort d'instrumentation à l'excep-
tion des communes où est établi un of-
fice de commissaire-priseur judiciaire. 

Art. 5. —  Dans les villes où il 
existe des monts-de-piété, des commis-
saires-priseurs judiciaires choisis parmi 
ceux résidant dans ces villes seront ex-
clusivement chargés de toutes les opéra-
tions de prisées et de ventes ainsi que 
cela est établi pour les commissaires-
priseurs judiciaires de Paris par le rè-
glement du 27 juillet 1805.  

La désignation des commissai-
res-priseurs judiciaires près des monts-
de-piété sera faite par les administra-
teurs de ces établissements, qui fixeront 
le nombre de ces officiers nécessaires 
pour le service. 

 Constitution du 4 octobre 1958 

Art. 74. —  Cf. annexe. 

« Les autres officiers publics ou 
ministériels habilités par leur statut à 
effectuer des ventes judiciaires ou vo-
lontaires de meubles aux enchères pu-
bliques peuvent y procéder, dans leur 
ressort d'instrumentation à l'exception 
des communes où est établi un office de 
commissaire-priseur judiciaire, sans 
que l’activité relative aux ventes volon-
taires excède 20 % du chiffre d’affaires 
annuel brut de leur office. » 

Article 48 (nouveau) 

Code général des impôts 

Art. 871. —  Les meubles, effets, 
marchandises, bois, fruits, récoltes et 
tous autres objets mobiliers ne peuvent 
être vendus publiquement et par enchè-
res, qu'en présence et par le ministère 
d'officiers publics ayant qualité pour y 
procéder, ou par des sociétés de ventes 

I. —  À l’article 871 du code gé-
néral des impôts, les mots : « des socié-
tés de ventes volontaires de meubles aux 
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volontaires de meubles aux enchères 
publiques agréées. 

enchères publiques agréées » sont rem-
placés par les mots : « des courtiers de 
marchandises assermentés ou des opé-
rateurs de ventes volontaires de meu-
bles aux enchères publiques déclarés ». 

Art. 873. —  Chaque objet adju-
gé est porté de suite au procès-verbal, le 
prix y est écrit en toutes lettres et tiré 
hors ligne en chiffres.  

Chaque séance est close et signée 
par l'officier public ou la personne habi-
litée à diriger la vente.  

Lorsqu'une vente a lieu par suite 
d'inventaire, il en est fait mention au 
procès-verbal, avec indication de la date 
de l'inventaire, du nom du notaire qui y 
a procédé et de la quittance de l'enregis-
trement, le cas échéant.  

II. —   À l’article 873 du même 
code, après les mots : « par l’officier 
public » sont insérés les mots : « , le 
courtier de marchandises assermenté ».

Art. 876. —  Les courtiers qui 
procèdent à des ventes publiques de 
marchandises en gros ou d'objets donnés 
en gage, dans les conditions prévues par 
les articles L. 322-8 à L. 322-16 et 
L. 521-3 code de commerce, se confor-
ment aux dispositions ci-dessus, 
concernant les ventes publiques de 
meubles. 

III. —   À l’article 876 du même 
code, après les mots : « Les courtiers » 
sont insérés les mots : « de marchandi-
ses assermentés ». 

Article 49 (nouveau) 

Code du patrimoine I. —  L’article L. 123-1 du code 
du patrimoine est ainsi modifié : 

Art. L. 123-1. —  L'Etat peut 
exercer, sur toute vente publique d'oeu-
vres d'art ou sur toute vente de gré à gré 
d'oeuvres d'art réalisée dans les condi-
tions prévues par l'article L. 321-9 du 
code de commerce, un droit de préemp-
tion par l'effet duquel il se trouve subro-
gé à l'adjudicataire ou à l'acheteur.  

La déclaration, faite par l'autorité 
administrative, qu'elle entend éventuel-
lement user de son droit de préemption, 
est formulée, à l'issue de la vente, entre 
les mains de l'officier public ou ministé-
riel dirigeant les adjudications ou de la 
société habilitée à organiser la vente pu-
blique ou la vente de gré à gré.  

1° Au deuxième alinéa, les 
mots : « la société habilitée » sont rem-
placés par les mots : « les opérateurs 
habilités mentionnés à l’article L. 321-4 
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du code de commerce » ; 

L'officier public ou ministériel 
chargé de procéder à la vente publique 
des biens mentionnés au premier alinéa 
ou la société habilitée à organiser une 
telle vente en donne avis à l'autorité 
administrative au moins quinze jours à 
l'avance, avec toutes indications utiles 
concernant lesdits biens. L'officier pu-
blic ou ministériel ou la société informe 
en même temps l'autorité administrative 
du jour, de l'heure et du lieu de la vente. 
L'envoi d'un catalogue avec mention du 
but de cet envoi peut tenir lieu d'avis. La 
société habilitée à procéder à la vente de 
gré à gré des biens mentionnés au pre-
mier alinéa notifie sans délai la transac-
tion à l'autorité administrative, avec tou-
tes indications utiles concernant lesdits 
biens.  

La décision de l'autorité adminis-
trative doit intervenir dans le délai de 
quinze jours après la vente publique ou 
après la notification de la transaction de 
gré à gré. 

2° Au troisième alinéa, les mots : 
« la société habilitée » sont remplacés 
par les mots : « les opérateurs habilités 
mentionnés à l’article L. 321-4 du code 
de commerce », le mot : « donne » est 
remplacé par le mot : « donnent » et les 
mots : « la société » sont remplacés par 
les mots : « l’opérateur ». 

II. —  L’article L. 212-31 du 
même code est ainsi modifié :  

Art. L. 212-31. —  Tout officier 
public ou ministériel chargé de procéder 
à la vente publique d'archives privées 
ayant ou non fait l'objet d'une décision 
de classement au titre des archives his-
toriques ou toute société habilitée à or-
ganiser une telle vente, doit en donner 
avis à l'administration des archives au 
moins quinze jours à l'avance et accom-
pagne cet avis de toutes indications uti-
les sur ces documents. Cet avis précise 
l'heure et le lieu de la vente.L'envoi d'un 
catalogue avec mention du but de cet 
envoi tiendra lieu d'avis.  

En cas de vente judiciaire, si le 
délai fixé à l'alinéa précédent ne peut 
être observé, l'officier public ou ministé-
riel, aussitôt qu'il est désigné pour pro-
céder à la vente, fait parvenir à l'admi-
nistration des archives les indications ci-
dessus énoncées.  

1° Au premier alinéa, les mots : 
« toute société habilitée » sont rempla-
cés par les mots : « les opérateurs habi-
lités mentionnés à l’article L. 321-4 du 
code de commerce » ; 
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La société habilitée à procéder à 
la vente de gré à gré de documents d'ar-
chives privées dans les conditions pré-
vues au dernier alinéa de l'article 
L. 321-9 du code de commerce notifie 
sans délai la transaction à l'administra-
tion des archives, avec toutes indica-
tions utiles concernant lesdits docu-
ments. 

2° Au dernier alinéa, les 
mots : «  La société habilitée » sont 
remplacés par les mots : « Les opéra-
teurs habilités mentionnés à 
l’article L. 321-4 du code de com-
merce ». 

Art. L. 212-32. —  S'il l'estime 
nécessaire à la protection du patrimoine 
d'archives, l'Etat exerce, sur tout docu-
ment d'archives privées mis en vente 
publique ou vendu de gré à gré dans les 
conditions prévues au dernier alinéa de 
l'article L. 321-9 du code de commerce, 
un droit de préemption par l'effet duquel 
il se trouve subrogé à l'adjudicataire ou 
à l'acheteur.  

La déclaration par l'administra-
tion des archives qu'elle envisage d'user 
de son droit de préemption est faite, à 
l'issue de la vente, entre les mains de 
l'officier public ou ministériel dirigeant 
les adjudications ou de la société habili-
tée à organiser la vente publique ou la 
vente de gré à gré. La décision de l'auto-
rité administrative doit, à peine de nulli-
té, intervenir dans un délai de quinze 
jours à compter de la vente publique ou 
de la notification de la transaction de gré 
à gré. 

III. —  Au dernier alinéa de 
l’article L. 212-32 du même code, les 
mots : « la société habilitée » sont rem-
placés par les mots : « les opérateurs 
habilités mentionnés à l’article L. 321-4 
du code de commerce ». 

Code de commerce 

Art. L. 321-4. —  Cf. supra 

Article 50 (nouveau) 

Code rural I. —  L’article L. 342-11 du code 
rural est ainsi modifié : 

Art. L. 342-11. —  Le porteur du 
warrant doit réclamer à l'emprunteur 
paiement de sa créance échue et, à dé-
faut de ce paiement, constater et réitérer 
sa réclamation par lettre recommandée 
adressée au débiteur et pour laquelle un 
avis de réception sera demandé.  

S'il n'est pas payé dans les cinq 
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jours de l'envoi de cette lettre, le porteur 
du warrant est tenu, à peine de perdre 
ses droits contre les endosseurs, de dé-
noncer le défaut de paiement, quinze 
jours francs au plus tard après 
l'échéance, par avertissement pour cha-
cun des endosseurs remis au greffier du 
tribunal d'instance, qui lui en donne ré-
cépissé. Le greffier fait connaître cet 
avertissement dans la huitaine qui le suit 
aux endosseurs, par lettre recommandée, 
pour laquelle un avis de réception doit 
être demandé.  

En cas de refus de paiement, le 
porteur du warrant peut, quinze jours 
après la lettre recommandée adressée à 
l'emprunteur comme il est ci-dessus 
prescrit, faire procéder par un officier 
public ou ministériel à la vente publique 
de la marchandise engagée. Il y est pro-
cédé en vertu d'une ordonnance du juge 
du tribunal d'instance rendue sur requête 
fixant les jour, lieu et heure de la vente : 
elle sera annoncée huit jours au moins à 
l'avance par affiches apposées dans les 
lieux indiqués par le juge, qui pourra 
même l'autoriser sans affiches après une 
ou plusieurs annonces à son de trompe 
ou de caisse ; le juge pourra, dans tous 
les cas, en autoriser l'annonce par la 
voie des journaux. La publicité donnée 
sera constatée par une mention insérée 
au procès-verbal de vente.  

1° Au troisième alinéa, après les 
mots : « officier public ou ministériel » 
sont insérés les mots : « ou un courtier 
de marchandises assermenté » ; 

L'officier public chargé de pro-
céder à la vente préviendra huit jours à 
l'avance par lettre recommandée le débi-
teur, les endosseurs et, s'il y a lieu, le 
bailleur, les créanciers privilégiés men-
tionnés à l'article 2374 du code civil et 
les créanciers hypothécaires, même ceux 
dispensés d'inscription dont il connaîtra 
l'existence des lieu, jour et heure de la 
vente.  

L'annonce de la vente dans les 
journaux devra toujours avoir lieu huit 
jours au moins à l'avance.  

Pour les tabacs warrantés, la 
vente publique est remplacée par une 
opposition entre les mains du comptable 
chargé d'en effectuer le paiement lors de 
leur livraison au magasin de la régie où 
ils doivent être livrés, et ce par simple 

2° Au quatrième alinéa, après les 
mots : « L’officier public » sont insérés 
les mots : « ou le courtier de marchan-
dises assermenté ». 



- 227 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

lettre recommandée avec avis de récep-
tion. Ce magasin sera désigné dès la 
création du warrant et dans son libellé 
même.  

Pour les blés warrantés, la vente 
publique est remplacée par une opposi-
tion auprès de la coopérative chargé d'en 
assurer l'écoulement, et ce par simple 
lettre recommandée avec avis de récep-
tion. Cette coopérative sera désignée dès 
la création du warrant et dans son libellé 
même.  

Code pénal 

Art. 313-6. —  Le fait, dans une 
adjudication publique, par dons, pro-
messes, ententes ou tout autre moyen 
frauduleux, d'écarter un enchérisseur ou 
de limiter les enchères ou les soumis-
sions, est puni de six mois d'emprison-
nement et de 22500 euros d'amende. Est 
puni des mêmes peines le fait d'accepter 
de tels dons ou promesses.  

Est puni des mêmes peines :  

1° Le fait, dans une adjudication 
publique, d'entraver ou de troubler la li-
berté des enchères ou des soumissions, 
par violences, voies de fait ou menaces ;  

2° Le fait de procéder ou de par-
ticiper, après une adjudication publique, 
à une remise aux enchères sans le 
concours de l'officier ministériel compé-
tent ou d'une société de ventes volontai-
res de meubles aux enchères publiques 
agréée.  

La tentative des infractions pré-
vues au présent article est punie des 
mêmes peines.  

II. —  Au 2° de l’article 313-6 du 
code pénal, les mots : « de l'officier mi-
nistériel compétent ou d'une société de 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques agréée » sont rempla-
cés par les mots : « de l'officier ministé-
riel ou du courtier de marchandises 
assermenté compétent ou d'un opérateur 
de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques déclaré. » 

Code monétaire et financier 

Art. L. 561-2. —  Sont assujettis 
aux obligations prévues par les disposi-
tions des sections 2 à 7 du présent cha-
pitre :  

1° Les organismes, institutions et 
services régis par les dispositions du ti-
tre Ier du présent livre ;  
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2° Les entreprises mentionnées à 
l'article L. 310-1 du code des assurances 
et les intermédiaires d'assurance sauf 
ceux qui agissent sous l'entière respon-
sabilité de l'entreprise d'assurance ;  

3° Les institutions ou unions ré-
gies par le titre III du livre IX du code 
de la sécurité sociale ou relevant du II 
de l'article L. 727-2 du code rural ;  

4° Les mutuelles et unions régies 
par le livre II du code de la mutualité ;  

5° La Banque de France, l'institut 
d'émission des départements d'outre-mer 
mentionné à l'article L. 711-2 du présent 
code et l'institut d'émission d'outre-mer 
mentionné à l'article L. 712-4 du même 
code ;  

6° Les entreprises d'investisse-
ment autres que les sociétés de gestion 
de portefeuille, les personnes mention-
nées à l'article L. 440-2, les entreprises 
de marché mentionnées à l'article 
L. 421-2, les dépositaires centraux et 
gestionnaires de systèmes de règlement 
et de livraison d'instruments financiers, 
les conseillers en investissements finan-
ciers et les intermédiaires habilités men-
tionnés à l'article L. 211-4, les sociétés 
de gestion de portefeuille au titre des 
services d'investissement mentionnés à 
l'article L. 321-1, ainsi que les sociétés 
de gestion de portefeuille et les sociétés 
de gestion au titre de la commercialisa-
tion des parts ou actions d'organismes 
de placement collectif dont elles assu-
rent ou non la gestion ;  

7° Les changeurs manuels ;  

8° Les personnes exerçant les ac-
tivités mentionnées aux 1°, 2°, 4°, 5° et 
8° de l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 
janvier 1970 réglementant les conditions 
d'exercice des activités relatives à cer-
taines opérations portant sur les immeu-
bles et les fonds de commerce, à l'exclu-
sion de l'échange, de la location ou de la 
sous-location, saisonnière ou non, en nu 
ou en meublé ;  

9° Les représentants légaux et di-
recteurs responsables de casinos et les 
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groupements, cercles et sociétés organi-
sant des jeux de hasard, des loteries, des 
paris, des pronostics sportifs ou hippi-
ques ;  

10° Les personnes se livrant ha-
bituellement au commerce ou organisant 
la vente de pierres précieuses, de maté-
riaux précieux, d'antiquités et d'œuvres 
d'art ;  

11° Les entreprises bénéficiant 
de l'exemption prévue au II de l'article 
L. 511-7 ;  

12° Les experts-comptables, les 
salariés autorisés à exercer la profession 
d'expert-comptable en application des 
articles 83 ter et 83 quater de l'ordon-
nance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 
portant institution de l'ordre des experts-
comptables et réglementant les titres et 
la profession d'expert-comptable ainsi 
que les commissaires aux comptes ;  

13° Les avocats au Conseil d'Etat 
et à la Cour de cassation, les avocats, les 
avoués près les cours d'appel, les notai-
res, les huissiers de justice, les adminis-
trateurs judiciaires, les mandataires ju-
diciaires et les commissaires-priseurs 
judiciaires, dans les conditions prévues 
à l'article L. 561-3 ;  

14° Les sociétés de ventes volon-
taires de meubles aux enchères publi-
ques ;  

15° Les personnes exerçant l'ac-
tivité de domiciliation mentionnée aux 
articles L. 123-11-2 et suivants du code 
de commerce. 

III. —  Au 14° de l’article 
L. 561-2 du code monétaire et financier, 
le mot : « sociétés » est remplacé par le 
mot : « opérateurs ». 

Art. L. 561-36. —  I.-Le contrôle 
des obligations prévues aux chapitres 
Ier et II du présent titre et, le cas 
échéant, le pouvoir de sanction en cas 
de non-respect de celles-ci sont assurés :  

1° a) Par la Commission bancaire 
sur les organismes et les personnes qui 
lui sont soumis en vertu des articles 
L. 520-2, L. 613-1, L. 613-2, sur les in-
termédiaires habilités mentionnés à l'ar-
ticle L. 211-4 et sur la Caisse des dépôts 
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et consignations ;  

b) A cette fin, le contrôle de la 
Commission bancaire sur la Caisse des 
dépôts et consignations est exercé, dans 
les conditions prévues à l'article L. 613-
20 et au I de l'article L. 613-23, selon 
les modalités prévues par les articles 
L. 613-6 à L. 613-11 et L. 613-15 ainsi 
qu'aux 1° et 2° du I de l'article L. 613-
21.  

La Commission bancaire peut 
adresser à la Caisse des dépôts et consi-
gnations des recommandations ou des 
injonctions de prendre les mesures ap-
propriées pour améliorer ses procédures 
ou son organisation.  

La Commission bancaire peut 
également prononcer à son encontre, 
soit à la place, soit en sus des sanctions 
prévues aux 1° et 2° du I de l'article 
L. 613-21, compte tenu de la gravité des 
manquements, une sanction pécuniaire 
d'un montant maximal égal au décuple 
du capital minimum auquel sont astrein-
tes les banques. Les sommes correspon-
dantes sont recouvrées par le Trésor pu-
blic et versées au budget de l'Etat.  

Lorsqu'elle adresse des recom-
mandations ou des injonctions à la 
Caisse des dépôts et consignations ou 
prononce des sanctions à son encontre, 
la Commission bancaire recueille pré-
alablement l'avis de la Commission de 
surveillance mentionnée aux articles 
L. 518-4 à L. 518-10.  

Pour la mise en œuvre du b du 1° 
du présent article, les articles L. 571-4, 
L. 613-20-1 et L. 613-20-2 sont appli-
cables au groupe de la Caisse des dépôts 
et consignations et à ses dirigeants ;  

2° Par l'Autorité des marchés fi-
nanciers sur les sociétés de gestion et les 
sociétés de gestion de portefeuille, au ti-
tre de leurs activités mentionnées au 6° 
de l'article L. 561-2, sur les dépositaires 
centraux et les gestionnaires de systè-
mes de règlement et de livraison d'ins-
truments financiers et sur les conseillers 
en investissements financiers ;  
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3° Par l'Autorité de contrôle des 
assurances et mutuelles sur les organis-
mes et les personnes qui lui sont soumis 
en vertu de l'article L. 310-12 du code 
des assurances ;  

4° Par le conseil de l'ordre du 
barreau auprès duquel les avocats sont 
inscrits, conformément à l'article 17 de 
la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques. Il peut être as-
sisté dans sa mission de contrôle par le 
Conseil national des barreaux confor-
mément à l'article 21-1 de la même loi ;  

5° Par les chambres des notaires 
sur les notaires de leur ressort, confor-
mément à l'article 4 de l'ordonnance n° 
45-2590 du 2 novembre 1945 relative au 
statut du notariat ;  

6° Par les chambres départemen-
tales des huissiers de justice sur les 
huissiers de justice de leur ressort, 
conformément à l'article 6 de l'ordon-
nance n° 45-2592 du 2 novembre 1945 
relative au statut des huissiers de jus-
tice ;

7° Par la chambre de discipline 
des commissaires-priseurs judiciaires 
sur les commissaires-priseurs judiciaires 
de leur ressort, conformément à l'article 
8 de l'ordonnance n° 45-2593 du 2 no-
vembre 1945 ;  

8° Par le conseil de l'ordre des 
avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de 
cassation sur les avocats au Conseil 
d'Etat et à la Cour de cassation, confor-
mément à l'article 13-1 de l'ordonnance 
du 10 septembre 1817 qui réunit, sous la 
dénomination d'ordre des avocats au 
Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, 
l'ordre des avocats aux conseils et le 
collège des avocats à la Cour de cassa-
tion, fixe irrévocablement le nombre des 
titulaires et contient des dispositions 
pour la discipline intérieure de l'ordre ;  

9° Pour les administrateurs judi-
ciaires et les mandataires judiciaires, 
dans les conditions définies au titre Ier 
du livre VIII du code de commerce ;  
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10° Pour les commissaires aux 
comptes, dans les conditions définies au 
titre II du livre VIII du code de com-
merce ;

11° Par l'ordre des experts-
comptables sur les experts-comptables 
et les salariés autorisés à exercer la pro-
fession d'expert-comptable, en applica-
tion des articles 83 ter et 83 quater de 
l'ordonnance n° 45-2138 du 19 septem-
bre 1945 portant institution de l'ordre 
des experts-comptables et réglementant 
le titre et la profession d'experts-
comptables, conformément à l'article 
1er de cette ordonnance ;  

12° Par le conseil de ventes vo-
lontaires de meubles aux enchères pu-
bliques sur les sociétés de ventes volon-
taires de meubles aux enchères 
publiques, conformément aux articles 
L. 321-18 et L. 321-22 du code de com-
merce.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

IV. —  Au 12° du I de l’article 
L. 561-36 du code monétaire et finan-
cier, le mot : « sociétés » est remplacé 
par le mot : « opérateurs ». 

TITRE V 

APPLICATION OUTRE-MER  
ET ENTRÉE EN VIGUEUR 

(Division et intitulé nouveaux) 

Article 51 (nouveau) 

Code de commerce 
I. —   Le 3° de l’article L. 920-1 

du code de commerce est ainsi rédigé : 

Art. L. 920-1. —  Sous réserve 
des adaptations prévues dans les chapi-
tres ci-après, les dispositions suivantes 
du présent code sont applicables à 
Mayotte :  

1° Le livre Ier, à l'exception des 
articles L. 125-3, L. 126-1 ;  

2° Le livre II, à l'exception des 
articles L. 225-245-1, L. 229-1 à L. 229-
15, L. 238-6, L. 244-5 et L. 252-1 à 
L. 252-13 ;  
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3° Le livre III, à l'exception des 
articles L. 321-1 à L. 321-38 ;  

4° Le livre IV, à l'exception des 
articles L. 441-1, L. 442-1 et L. 470-6 ;  

5° Le livre V, à l'exception des 
articles L. 522-1 à L. 522-40, L. 524-12, 
L. 524-20 et L. 524-21 ;  

6° Le livre VI, à l'exclusion des 
articles L. 622-19, L. 625-9 et L. 670-1 
à L. 670-8 ;  

7° Le titre Ier du livre VII, à l'ex-
ception de la section 2 du chapitre Ier, 
du second alinéa de l'article L. 711-5, 
des articles L. 712-2, L. 712-4 et L. 712-
5, ainsi que des dispositions relatives 
aux délégués consulaires ; les articles 
L. 721-3 à L. 721-6 ;  

8° Le livre VIII.  

« 3° Le livre III, à l’exception de 
la troisième phrase du second alinéa de 
l’article L. 321-2 ; ». 

II. —   Après l’article L. 920-1 
du même code, il est inséré un arti-
cle L. 920-1-1 ainsi rédigé : 

Art. L. 321-4. —  Cf. supra. 

« Art. L. 920-1-1. —   Les notai-
res et les huissiers de justice organisant 
et réalisant des ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques à 
Mayotte sont réputés remplir la condi-
tion de qualification définie au 3° du I 
de l’article L. 321-4. » 

Article 52 (nouveau) 

La présente loi entre en vigueur 
le premier jour du deuxième mois sui-
vant sa publication. 

La nomination des membres du 
Conseil des ventes volontaires de meu-
bles aux enchères publiques intervient 
au plus tard un mois après l’entrée en 
vigueur de la présente loi. Les membres 
du Conseil des ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques nom-
més avant la publication de la présente 
loi exercent leurs fonctions jusqu’à la 
nomination des membres de cette auto-
rité dans sa nouvelle composition. 
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Code civil 

Art. 1304.—  Dans tous les cas où l'action en nullité ou en rescision d'une 
convention n'est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette 
action dure cinq ans. 

Ce temps ne court dans le cas de violence que du jour où elle a cessé ; 
dans le cas d'erreur ou de dol, du jour où ils ont été découverts. 

Le temps ne court, à l'égard des actes faits par un mineur, que du jour de la 
majorité ou de l'émancipation ; et à l'égard des actes faits par un majeur protégé, 
que du jour où il en a eu connaissance, alors qu'il était en situation de les refaire 
valablement. Il ne court contre les héritiers de la personne en tutelle ou en 
curatelle que du jour du décès, s'il n'a commencé à courir auparavant.

Code de commerce 

Art. L. 321-11.—  Chaque vente volontaire de meubles aux enchères 
publiques donne lieu à une publicité sous toute forme appropriée. 

Le prix de réserve est le prix minimal arrêté avec le vendeur au-dessous 
duquel le bien ne peut être vendu. Si le bien a été estimé, ce prix ne peut être fixé 
à un montant supérieur à l'estimation la plus basse figurant dans la publicité, ou 
annoncée publiquement par la personne qui procède à la vente et consignée au 
procès-verbal. 

Art. L. 321-36.—  Les ventes aux enchères publiques de meubles 
appartenant à l'Etat définies à l'article L. 68 du code du domaine de l'Etat, ainsi 
que toutes les ventes de biens meubles effectuées en la forme domaniale dans les 
conditions prévues à l'article L. 69 du même code, continuent d'être faites selon 
les modalités prévues à ces articles. Toutefois, par dérogation aux dispositions 
des articles L. 68, L. 69 et L. 70 du même code, ces ventes peuvent être faites 
avec publicité et concurrence, pour le compte de l'Etat, par les sociétés de ventes 
volontaires de meubles aux enchères publiques dans les conditions prévues par le 
présent chapitre.

Les ventes de meubles aux enchères publiques relevant du code des 
douanes sont faites selon les modalités prévues par le même code. Toutefois, par 
dérogation aux dispositions du code des douanes, ces ventes peuvent également 
être faites avec publicité et concurrence, pour le compte de l'Etat, par les sociétés 
de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques dans les conditions 
prévues par le présent chapitre. 

Art. L. 442-2.—  Le fait, pour tout commerçant, de revendre ou d'annoncer 
la revente d'un produit en l'état à un prix inférieur à son prix d'achat effectif est 
puni de 75 000 euros d'amende. Cette amende peut être portée à la moitié des 
dépenses de publicité dans le cas où une annonce publicitaire, quel qu'en soit le 
support, fait état d'un prix inférieur au prix d'achat effectif. La cessation de 
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l'annonce publicitaire peut être ordonnée dans les conditions prévues à l'article 
L. 121-3 du code de la consommation. 

Le prix d'achat effectif est le prix unitaire net figurant sur la facture 
d'achat, minoré du montant de l'ensemble des autres avantages financiers 
consentis par le vendeur exprimé en pourcentage du prix unitaire net du produit et 
majoré des taxes sur le chiffre d'affaires, des taxes spécifiques afférentes à cette 
revente et du prix du transport. 

Le prix d'achat effectif tel que défini au deuxième alinéa est affecté d'un 
coefficient de 0,9 pour le grossiste qui distribue des produits ou services 
exclusivement à des professionnels qui lui sont indépendants et qui exercent une 
activité de revendeur au détail, de transformateur ou de prestataire de services 
final. Est indépendante au sens de la phrase précédente toute entreprise libre de 
déterminer sa politique commerciale et dépourvue de lien capitalistique ou 
d'affiliation avec le grossiste. 

Art. L. 450-2.—  Les enquêtes donnent lieu à l'établissement de procès-
verbaux et, le cas échéant, de rapports. 

Les procès-verbaux sont transmis à l'autorité compétente. Un double en est 
laissé aux parties intéressées. Ils font foi jusqu'à preuve contraire. 

Art. L. 521-3.— A défaut de paiement à l'échéance, le créancier peut faire 
procéder à la vente publique des objets donnés en gage huit jours après une 
simple signification faite au débiteur et au tiers bailleur de gage, s'il y en a un, et 
selon les modalités prévues par le présent article, sans que la convention puisse y 
déroger.

Les ventes autres que celles dont les prestataires de services 
d'investissement sont chargés sont faites par les courtiers. Toutefois, sur la 
requête des parties, le président du tribunal de commerce peut désigner pour y 
procéder une autre classe d'officiers publics. 

Les dispositions des articles L. 322-9 à L. 322-13 sur les ventes publiques 
sont applicables aux ventes prévues par l'alinéa précédent. 

Le créancier peut également demander l'attribution judiciaire du gage ou 
convenir de son appropriation conformément aux articles 2347 et 2348 du code 
civil.

Art. L. 752-1.—  I.- Sont soumis à une autorisation d'exploitation 
commerciale les projets ayant pour objet :  

1° La création d'un magasin de commerce de détail d'une surface de vente 
supérieure à 1 000 mètres carrés, résultant soit d'une construction nouvelle, soit 
de la transformation d'un immeuble existant ;  
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2° L'extension de la surface de vente d'un magasin de commerce de détail 
ayant déjà atteint le seuil des 1 000 mètres carrés ou devant le dépasser par la 
réalisation du projet. Est considérée comme une extension l'utilisation 
supplémentaire de tout espace couvert ou non, fixe ou mobile, et qui n'entrerait 
pas dans le cadre de l'article L. 310-2 ;  

3° Tout changement de secteur d'activité d'un commerce d'une surface de 
vente supérieure à 2 000 mètres carrés. Ce seuil est ramené à 1 000 mètres carrés 
lorsque l'activité nouvelle du magasin est à prédominance alimentaire ;  

4° La création d'un ensemble commercial tel que défini à l'article L. 752-3 
et dont la surface de vente totale est supérieure à 1 000 mètres carrés ;  

5° L'extension de la surface de vente d'un ensemble commercial ayant déjà 
atteint le seuil des 1 000 mètres carrés ou devant le dépasser par la réalisation du 
projet ;

6° La réouverture au public, sur le même emplacement, d'un magasin de 
commerce de détail d'une surface de vente supérieure à 1 000 mètres carrés dont 
les locaux ont cessé d'être exploités pendant trois ans, ce délai ne courant, en cas 
de procédure de redressement judiciaire de l'exploitant, que du jour où le 
propriétaire a recouvré la pleine et entière disposition des locaux.  

II.- Les schémas prévus au chapitre II du titre II du livre Ier du code de 
l'urbanisme peuvent définir des zones d'aménagement commercial.  

Ces zones sont définies en considération des exigences d'aménagement du 
territoire, de protection de l'environnement ou de qualité de l'urbanisme 
spécifiques à certaines parties du territoire couvert par le schéma. Leur 
délimitation ne peut reposer sur l'analyse de l'offre commerciale existante ni sur 
une mesure de l'impact sur cette dernière de nouveaux projets de commerces.  

La définition des zones figure dans un document d'aménagement 
commercial qui est intégré au schéma de cohérence territoriale par délibération de 
l'établissement public prévu à l'article L. 122-4 du code de l'urbanisme. A peine 
de caducité, ce document d'aménagement commercial doit faire l'objet, dans un 
délai d'un an à compter de la délibération l'adoptant, d'une enquête publique.  

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, l'établissement public 
compétent pour son élaboration peut adopter avant le 1er juillet 2009 un document 
provisoire d'aménagement commercial, dans les conditions définies à l'alinéa 
précédent. Ce document provisoire est valable deux ans. L'approbation du schéma 
de cohérence territoriale dans ce délai lui confère un caractère définitif.  

Dans la région d'Ile-de-France, dans les régions d'outre-mer et en Corse, 
en l'absence de schéma de cohérence territoriale, un document d'aménagement 
commercial peut être intégré au plan local d'urbanisme.  
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Le document d'aménagement commercial est communiqué dès son 
adoption au préfet. 

Art. L. 752-2.—  I.- Les regroupements de surfaces de vente de magasins 
voisins, sans création de surfaces supplémentaires, n'excédant pas 2 500 mètres 
carrés, ou 1 000 mètres carrés lorsque l'activité nouvelle est à prédominance 
alimentaire, ne sont pas soumis à une autorisation d'exploitation commerciale.  

II.- Les pharmacies et les commerces de véhicules automobiles ou de 
motocycles ne sont pas soumis à l'autorisation d'exploitation commerciale prévue 
à l'article L. 752-1.  

III.-Les halles et marchés d'approvisionnement au détail, couverts ou non, 
établis sur les dépendances du domaine public et dont la création est décidée par 
le conseil municipal, les magasins accessibles aux seuls voyageurs munis de 
billets et situés dans l'enceinte des aéroports ainsi que les parties du domaine 
public affecté aux gares ferroviaires situées en centre-ville d'une surface 
maximum de 2 500 mètres carrés, ne sont pas soumis à une autorisation 
d'exploitation commerciale. 

Art. L. 712-15.—  L'autorisation d'exploitation commerciale est délivrée 
préalablement à l'octroi du permis de construire s'il y a lieu, ou avant la 
réalisation du projet si le permis de construire n'est pas exigé. 

L'autorisation est accordée par mètre carré de surface de vente. 

Une nouvelle demande est nécessaire lorsque le projet, en cours 
d'instruction ou dans sa réalisation, subit des modifications substantielles dans la 
nature du commerce ou des surfaces de vente. Il en est de même en cas de 
modification de la ou des enseignes désignées par le pétitionnaire. 

L'autorisation préalable requise pour la création de magasins de commerce 
de détail n'est ni cessible ni transmissible. 

Code général des impôts 

Art. 575.— Les tabacs manufacturés vendus dans les départements de la 
France continentale et les tabacs ainsi que le papier à rouler les cigarettes qui y 
sont importés sont soumis à un droit de consommation.  

Le droit de consommation sur les cigarettes comporte une part spécifique 
par unité de produit et une part proportionnelle au prix de détail. Toutefois, pour 
les cigarettes de la classe de prix la plus demandée, le montant du droit de 
consommation est déterminé globalement en appliquant le taux normal de ce 
droit, prévu à l'article 575 A, à leur prix de vente au détail. Le montant du droit 
de consommation applicable à ces cigarettes ne peut être inférieur à 64 euros par 
1 000 unités.  
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La part spécifique est égale à 7,5 % de la charge fiscale totale afférente 
aux cigarettes de la classe de prix la plus demandée et comprenant le droit de 
consommation, la taxe sur la valeur ajoutée et la taxe sur les tabacs manufacturés.  

Pour les cigarettes de la classe de prix la plus demandée, la part 
proportionnelle est réputée égale à la différence entre le montant total du droit de 
consommation et la part spécifique définie ci-dessus. Le rapport entre cette part 
proportionnelle et le prix de vente au détail de ces cigarettes constitue le taux de 
base.

Pour les autres cigarettes, la part proportionnelle est déterminée en 
appliquant le taux de base à leur prix de vente au détail.  

Le montant du droit de consommation applicable aux cigarettes 
mentionnées au cinquième alinéa ne peut être inférieur à un minimum de 
perception fixé par 1 000 unités.  

Les tabacs manufacturés autres que les cigarettes sont soumis à un taux 
normal applicable à leur prix de vente au détail, sous réserve d'un minimum de 
perception fixé par mille unités ou par mille grammes.

Lorsque le prix de vente au détail homologué des cigarettes et des tabacs 
fine coupe destinés à rouler les cigarettes est inférieur, respectivement, à 95 % et 
97 % du prix moyen de ces produits constaté par le dernier arrêté de prix, le 
montant des minimums de perception prévu à l'article 575 A peut être relevé par 
arrêté du ministre chargé du budget.  

Pour les cigarettes, le minimum de perception qui résulte de cette 
augmentation ne peut excéder le montant du droit de consommation applicable 
aux cigarettes de la classe de prix la plus demandée.  

Pour les tabacs fine coupe destinés à rouler les cigarettes, l'augmentation 
du minimum de perception ne peut dépasser 25 % du montant figurant au dernier 
alinéa de l'article 575 A. 

Art. 575 A.—  Pour les différents groupes de produits définis à l'article 
575, le taux normal est fixé conformément au tableau ci-après :  

GROUPE DE PRODUITS / TAUX NORMAL

Cigarettes : 64 %  

Cigares : 27, 57 %  

Tabacs fine coupe destinés à rouler les cigarettes : 58, 57 % L & gt ; 
Autres tabacs à fumer : 52, 42 %  

Tabacs à priser : 45, 57 %  
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Tabacs à mâcher : 32, 17 %

Le minimum de perception mentionné à l'article 575 est fixé à 155 euros 
pour les cigarettes.  

Il est fixé à 85 euros pour les tabacs fine coupe destinés à rouler les 
cigarettes, à 60 euros pour les autres tabacs à fumer et à 89 euros pour les cigares. 

Art. 871.—  Les meubles, effets, marchandises, bois, fruits, récoltes et 
tous autres objets mobiliers ne peuvent être vendus publiquement et par enchères, 
qu'en présence et par le ministère d'officiers publics ayant qualité pour y 
procéder, ou par des sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques agréées. 

Art. 873.—  Chaque objet adjugé est porté de suite au procès-verbal, le 
prix y est écrit en toutes lettres et tiré hors ligne en chiffres. 

Chaque séance est close et signée par l'officier public ou la personne 
habilitée à diriger la vente. 

Lorsqu'une vente a lieu par suite d'inventaire, il en est fait mention au 
procès-verbal, avec indication de la date de l'inventaire, du nom du notaire qui y a 
procédé et de la quittance de l'enregistrement, le cas échéant. 

Code du patrimoine 

Art. L. 123-1.—  L'Etat peut exercer, sur toute vente publique d'œuvres 
d'art ou sur toute vente de gré à gré d'œuvres d'art réalisée dans les conditions 
prévues par l'article L. 321-9 du code de commerce, un droit de préemption par 
l'effet duquel il se trouve subrogé à l'adjudicataire ou à l'acheteur.  

La déclaration, faite par l'autorité administrative, qu'elle entend 
éventuellement user de son droit de préemption, est formulée, à l'issue de la 
vente, entre les mains de l'officier public ou ministériel dirigeant les adjudications 
ou de la société habilitée à organiser la vente publique ou la vente de gré à gré.

L'officier public ou ministériel chargé de procéder à la vente publique des 
biens mentionnés au premier alinéa ou la société habilitée à organiser une telle 
vente en donne avis à l'autorité administrative au moins quinze jours à l'avance, 
avec toutes indications utiles concernant lesdits biens. L'officier public ou 
ministériel ou la société informe en même temps l'autorité administrative du jour, 
de l'heure et du lieu de la vente. L'envoi d'un catalogue avec mention du but de 
cet envoi peut tenir lieu d'avis. La société habilitée à procéder à la vente de gré à 
gré des biens mentionnés au premier alinéa notifie sans délai la transaction à 
l'autorité administrative, avec toutes indications utiles concernant lesdits biens.
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La décision de l'autorité administrative doit intervenir dans le délai de 
quinze jours après la vente publique ou après la notification de la transaction de 
gré à gré.  

Art. L. 212-31.—  Tout officier public ou ministériel chargé de procéder à 
la vente publique d'archives privées ayant ou non fait l'objet d'une décision de 
classement au titre des archives historiques ou toute société habilitée à organiser 
une telle vente, doit en donner avis à l'administration des archives au moins 
quinze jours à l'avance et accompagne cet avis de toutes indications utiles sur ces 
documents. Cet avis précise l'heure et le lieu de la vente. L'envoi d'un catalogue 
avec mention du but de cet envoi tiendra lieu d'avis. 

En cas de vente judiciaire, si le délai fixé à l'alinéa précédent ne peut être 
observé, l'officier public ou ministériel, aussitôt qu'il est désigné pour procéder à 
la vente, fait parvenir à l'administration des archives les indications ci-dessus 
énoncées.

La société habilitée à procéder à la vente de gré à gré de documents 
d'archives privées dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article 
L. 321-9 du code de commerce notifie sans délai la transaction à l'administration 
des archives, avec toutes indications utiles concernant lesdits documents. 

Code pénal 

Art. 321-7.— Est puni de six mois d'emprisonnement et de 30000 euros 
d'amende le fait, par une personne dont l'activité professionnelle comporte la 
vente d'objets mobiliers usagés ou acquis à des personnes autres que celles qui les 
fabriquent ou en font le commerce, d'omettre, y compris par négligence, de tenir 
jour par jour, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, un registre 
contenant une description des objets acquis ou détenus en vue de la vente ou de 
l'échange et permettant l'identification de ces objets ainsi que celle des personnes 
qui les ont vendus ou apportés à l'échange. 

Est puni des mêmes peines le fait, par une personne, à l'exception des 
officiers publics ou ministériels, qui organise, dans un lieu public ou ouvert au 
public, une manifestation en vue de la vente ou de l'échange d'objets visés à 
l'alinéa précédent, d'omettre, y compris par négligence, de tenir jour par jour, 
dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, un registre permettant 
l'identification des vendeurs.  

Lorsque l'activité professionnelle définie au premier alinéa est exercée par 
une personne morale, ou que l'organisateur de la manifestation prévue au 
deuxième alinéa est une personne morale, l'obligation de tenir le registre incombe 
aux dirigeants de cette personne morale.  

Art. 321-8.— Est puni de six mois d'emprisonnement et de 30000 euros 
d'amende le fait, par une personne visée à l'article précédent, d'apposer sur le 
registre prévu par cet article des mentions inexactes.  
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Est puni des mêmes peines le fait, par cette personne, de refuser de 
présenter ce registre à l'autorité compétente.  

Code rural 

Art. 342-11.— Le porteur du warrant doit réclamer à l'emprunteur 
paiement de sa créance échue et, à défaut de ce paiement, constater et réitérer sa 
réclamation par lettre recommandée adressée au débiteur et pour laquelle un avis 
de réception sera demandé. 

S'il n'est pas payé dans les cinq jours de l'envoi de cette lettre, le porteur 
du warrant est tenu, à peine de perdre ses droits contre les endosseurs, de 
dénoncer le défaut de paiement, quinze jours francs au plus tard après l'échéance, 
par avertissement pour chacun des endosseurs remis au greffier du tribunal 
d'instance, qui lui en donne récépissé. Le greffier fait connaître cet avertissement 
dans la huitaine qui le suit aux endosseurs, par lettre recommandée, pour laquelle 
un avis de réception doit être demandé. 

En cas de refus de paiement, le porteur du warrant peut, quinze jours après 
la lettre recommandée adressée à l'emprunteur comme il est ci-dessus prescrit, 
faire procéder par un officier public ou ministériel à la vente publique de la 
marchandise engagée. Il y est procédé en vertu d'une ordonnance du juge du 
tribunal d'instance rendue sur requête fixant les jour, lieu et heure de la vente : 
elle sera annoncée huit jours au moins à l'avance par affiches apposées dans les 
lieux indiqués par le juge, qui pourra même l'autoriser sans affiches après une ou 
plusieurs annonces à son de trompe ou de caisse ; le juge pourra, dans tous les 
cas, en autoriser l'annonce par la voie des journaux. La publicité donnée sera 
constatée par une mention insérée au procès-verbal de vente. 

L'officier public chargé de procéder à la vente préviendra huit jours à 
l'avance par lettre recommandée le débiteur, les endosseurs et, s'il y a lieu, le 
bailleur, les créanciers privilégiés mentionnés à l'article 2374 du code civil et les 
créanciers hypothécaires, même ceux dispensés d'inscription dont il connaîtra 
l'existence des lieu, jour et heure de la vente. 

L'annonce de la vente dans les journaux devra toujours avoir lieu huit 
jours au moins à l'avance. 

Pour les tabacs warrantés, la vente publique est remplacée par une 
opposition entre les mains du comptable chargé d'en effectuer le paiement lors de 
leur livraison au magasin de la régie où ils doivent être livrés, et ce par simple 
lettre recommandée avec avis de réception. Ce magasin sera désigné dès la 
création du warrant et dans son libellé même. 

Pour les blés warrantés, la vente publique est remplacée par une 
opposition auprès de la coopérative chargé d'en assurer l'écoulement, et ce par 
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simple lettre recommandée avec avis de réception. Cette coopérative sera 
désignée dès la création du warrant et dans son libellé même. 

Loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 portant réglementation des 
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques 

CHAPITRE VI : L'INDEMNISATION 

 Art. 38.—  Les commissaires-priseurs sont indemnisés en raison du 
préjudice subi du fait de la dépréciation de la valeur pécuniaire de leur droit de 
présentation résultant de la suppression du monopole conféré jusqu'à l'entrée en 
vigueur de la présente loi à ces officiers ministériels dans le domaine des ventes 
volontaires de meubles aux enchères publiques. 

  Art. 39.—  La valeur de l'office, limitée à l'activité des ventes volontaires, 
est calculée : 

  - en prenant pour base la somme de la recette nette moyenne au cours des 
cinq derniers exercices dont les résultats seraient connus de l'administration 
fiscale à la date de la promulgation de la présente loi et de trois fois le solde 
moyen d'exploitation de l'office au cours des mêmes exercices ; 

  - en affectant cette somme d'un coefficient de 0,5 pour les offices du ressort 
des compagnies de commissaires-priseurs autres que celle de Paris et de 0,6 pour 
les offices du ressort de la compagnie des commissaires-priseurs de Paris ; 

  - en ajoutant à ce résultat la valeur nette des immobilisations corporelles, 
autres que les immeubles, inscrite au bilan du dernier exercice clos à la date 
d'entrée en vigueur de la présente loi ; 

  - en multipliant le total ainsi obtenu par le rapport du chiffre d'affaires 
moyen de l'office correspondant aux ventes volontaires au cours des cinq derniers 
exercices dont les résultats seraient connus de l'administration fiscale à la date de 
la promulgation de la présente loi sur le chiffre d'affaires global moyen de l'office 
au cours des mêmes exercices. 

  La recette nette est égale à la recette encaissée par l'office, retenue pour le 
calcul de l'imposition des bénéfices, diminuée des débours payés pour le compte 
des clients et des honoraires rétrocédés. 

  Le solde d'exploitation est égal aux recettes totales retenues pour le calcul 
de l'imposition des bénéfices, augmentées des frais financiers et des pertes 
diverses et diminuées du montant des produits financiers, des gains divers et de 
l'ensemble des dépenses nécessitées pour l'exercice de la profession, telles que 
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retenues pour le calcul de l'imposition des bénéfices en application des articles 93 
et 93 A du code général des impôts. 

  Les données utilisées sont celles qui figurent sur la déclaration fiscale 
annuelle et dans la comptabilité de l'office. 

  Art. 40.—  Le préjudice subi du fait de la dépréciation de la valeur 
pécuniaire du droit de présentation est fixé à 50 % de la valeur déterminée à 
l'article 39. L'indemnisation correspondante peut être augmentée ou diminuée de 
20 % au plus par la commission prévue à l'article 45 en fonction de la situation 
particulière de chaque office et de son titulaire. 

  Art. 41.—  A l'expiration d'un délai de trois ans à compter de l'entrée en 
vigueur de la présente loi et au plus tard avant le 30 juin 2005, les huissiers de 
justice et les notaires sont indemnisés s'ils apportent la preuve d'avoir subi dans le 
secteur des ventes volontaires un préjudice anormal et spécial du fait de la 
présente loi. La demande est portée devant la commission prévue à l'article 45. 

  Art. 42.—  Il est institué, dans les conditions fixées par la loi de finances, un 
fonds d'indemnisation chargé du paiement des indemnités dues aux commissaires-
priseurs et de celles dues, en application de l'article 41, aux autres officiers 
publics ou ministériels procédant à des ventes aux enchères publiques, ainsi que 
des indemnités dues aux salariés licenciés dans les conditions prévues à 
l'article 49. 

  Art. 43.—  La demande d'indemnité doit être présentée par les 
commissaires-priseurs dans le délai de deux ans à compter de la publication du 
décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 321-38 du code de commerce. 
L'indemnité est versée dans les six mois suivant le dépôt de la demande. Ce 
versement est subordonné, d'une part, à la production d'une attestation d'assurance 
couvrant la responsabilité encourue par le commissaire-priseur à l'occasion de 
l'exercice des ventes volontaires à compter de son entrée en fonctions et au plus 
pour les dix années antérieures à la promulgation de la présente loi et, d'autre 
part, à la production d'un quitus délivré par la compagnie des commissaires-
priseurs.

  Art. 44.—  Lorsqu'une société est titulaire d'un office de commissaires-
priseurs, l'indemnité mentionnée à l'article 38 est versée à la société dans les 
conditions prévues à l'article 43. Elle la répartit entre les associés en proportion 
de leurs droits dans la société. 

  Art. 45.—  Les demandes d'indemnisation sont portées devant une 
commission nationale présidée par un membre du Conseil d'Etat et comprenant, 
en outre, en nombre égal, d'une part, des représentants des professionnels et, 
d'autre part, des fonctionnaires désignés par le garde des sceaux, ministre de la 
justice.
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  La commission évalue le montant de l'indemnisation, conformément aux 
règles prévues par les articles 38 à 41. 

  La commission établit un rapport annuel sur le déroulement de 
l'indemnisation et l'équilibre financier du fonds. 

  Les décisions de la commission peuvent faire l'objet d'un recours devant le 
Conseil d'Etat.  

 Art. 48.— Les dispositions des articles L. 321-1 et suivants du code du travail 
s'appliquent dans les cas de licenciement pour motif économique survenant en 
conséquence directe de l'entrée en vigueur de la présente loi. 

  La priorité de réembauchage prévue à l'article L. 321-14 du même code 
s'étend aux sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques au 
sein desquelles l'ancien employeur est devenu dirigeant ou associé. 

  Art. 49.—  En cas de licenciement pour motif économique survenant en 
conséquence directe de l'entrée en vigueur de la présente loi, les indemnités de 
licenciement dues par les commissaires-priseurs sont calculées à raison d'un mois 
de salaire par année d'ancienneté dans la profession, dans la limite de trente mois. 
Elles sont versées directement aux bénéficiaires par le fonds d'indemnisation 
institué par l'article 42 lorsque le licenciement intervient dans le délai de deux ans 
à compter de la promulgation de la présente loi. 

  Toutefois, lorsqu'il est procédé à un licenciement économique alors que le 
commissaire-priseur poursuit son activité de ventes volontaires au sein d'une 
société de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques, les indemnités 
versées par le fonds sont déduites de l'indemnité due à ce commissaire-priseur. 

  Les dispositions du premier alinéa sont applicables aux indemnités de 
licenciement pour motif économique dues, en conséquence directe de l'entrée en 
vigueur de la présente loi, par les compagnies régionales de commissaires-
priseurs ou la Chambre nationale des commissaires-priseurs, ainsi que par toute 
société dont le capital est détenu en majorité par des commissaires-priseurs ou qui 
salarie des personnes travaillant au sein d'un office de commissaires-priseurs. Ces 
indemnités sont dues aux personnes employées directement par elles au jour de la 
promulgation de la présente loi et licenciées dans un délai de deux ans à compter 
de cette date. 

  Art. 50.—  A titre transitoire, la convention collective nationale réglant les 
rapports entre les commissaires-priseurs et leur personnel ainsi que les avenants à 
ladite convention sont applicables à l'ensemble du personnel salarié des nouvelles 
sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques, dans les 
conditions prévues par les articles L. 132-7 et L. 132-8 du code du travail. 
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  La classification du personnel est faite, à défaut d'accords particuliers, par 
référence aux classifications définies dans la convention collective mentionnée à 
l'alinéa précédent. 

  Le personnel des sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques qui était au service des commissaires-priseurs devenus dirigeants ou 
associés de ces sociétés commerciales continue à bénéficier, dans ses relations 
avec son employeur, d'avantages individuels au moins équivalents à ceux dont il 
bénéficiait en vertu de la convention collective réglant les rapports entre les 
commissaires-priseurs et leur personnel. 

Art. 51.—  Les sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques sont dispensées de l'autorisation administrative prévue à l'article L. 
631-7 du code de la construction et de l'habitation pour procéder à des 
changements d'affectation de leurs locaux dans un délai de cinq ans à compter de 
la promulgation de la présente loi. 

  Art. 53.—  Pendant un délai de deux ans à compter de la date de 
promulgation de la présente loi, les ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques pourront être organisées et réalisées concurremment par les 
commissaires-priseurs en fonctions à cette même date et par les sociétés de forme 
commerciale mentionnées à l'article L. 321-2 du code de commerce. 

Art. 55.—  Les commissaires-priseurs qui cèdent leur activité de ventes 
judiciaires de meubles aux enchères publiques sans créer de société de ventes 
volontaires aux enchères publiques peuvent, sur leur demande présentée dans un 
délai de trois ans à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi, accéder aux 
professions de greffier de tribunal de commerce ou d'huissier de justice ou de 
mandataire judiciaire à la liquidation des entreprises. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent 
article, notamment en ce qui concerne les dispenses, totales ou partielles, de 
diplômes et de formation professionnelle. 

Ordonnance n° 45-2593 du 2 novembre 1945  
relative au statut des commissaires-priseurs judiciaires 

Art. 1.— Le commissaire-priseur judiciaire est l'officier ministériel chargé 
de procéder, dans les conditions fixées par les lois et règlements en vigueur, à 
l'estimation et à la vente publique aux enchères des meubles et effets mobiliers 
corporels.

Il ne peut se livrer à aucun commerce en son nom, pour le compte d'autrui, 
ou sous le nom d'autrui, ni servir, directement ou indirectement, d'intermédiaire 
pour des ventes amiables.  

Nonobstant les dispositions de l'alinéa précédent, le commissaire-priseur 
judiciaire peut être autorisé à exercer à titre accessoire certaines activités ou 
fonctions. La liste de ces activités et fonctions ainsi que les conditions dans 
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lesquelles l'intéressé est autorisé à les exercer sont, sous réserve des lois 
spéciales, fixées par décret en Conseil d'Etat.  

Art. 2.— (abrogé)

Art. 3.— (abrogé)

Art. 4.—  Les commissaires-priseurs judiciaires sont groupés en 
compagnies comprenant un ou plusieurs ressorts de cour d'appel conformément à 
un tableau établi par le décret prévu par l'article 11 ci-après.  

Chaque compagnie comporte une chambre de discipline.

Art. 5.— Une chambre nationale des commissaires-priseurs judiciaires est 
instituée auprès du garde des sceaux, ministre de la justice.  

Art. 6.— Chaque chambre de discipline et la chambre nationale, en 
adjoignant à leur bureau un nombre égal de clercs ou d'employés, siège en comité 
mixte.

Art. 7.— La chambre nationale et les chambres de discipline sont des 
établissements d'utilité publique. 

Art. 8.— La chambre de discipline a pour attributions : 

1° D'établir, en ce qui concerne les usages de la profession, un contrôle 
des fonds encaissés pour le compte des tiers et en ce qui concerne les rapports des 
commissaires-priseurs judiciaires entre eux, avec leurs auxiliaires et avec la 
clientèle, un règlement intérieur soumis à l'approbation du garde des sceaux, 
ministre de la justice ; 

2° De veiller à l'exécution des lois et règlements par les membres de la 
compagnie ; 

3° De prononcer ou de provoquer, suivant le cas, l'application de mesures 
de discipline ; 

4° De prévenir, concilier et arbitrer, s'il y a lieu, tous les différends d'ordre 
professionnel entre commissaires-priseurs judiciaires de la compagnie, de 
trancher, en cas de non-conciliation, ces litiges par des décisions qui seront 
immédiatement exécutoires ; 

5° D'examiner toutes réclamations de la part des tiers contre les 
commissaires-priseurs judiciaires, à l'occasion de l'exercice de leur profession, et 
de réprimer les infractions par voie disciplinaire, sans préjudice de l'action devant 
les tribunaux, s'il y a lieu ; 
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6° De vérifier la tenue de la comptabilité dans les études de commissaires-
priseurs judiciaires ainsi que le respect par les commissaires-priseurs judiciaires 
de leurs obligations prévues par le chapitre Ier du titre VI du livre V du code 
monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme en se faisant communiquer, dans des conditions fixées 
par décret pris en Conseil d'Etat, les documents relatifs au respect de ces 
obligations ; 

7° De donner son avis, toutes les fois qu'elle en est requise, sur les actions 
en dommages-intérêts intentées contre les commissaires-priseurs judiciaires en 
raison d'actes de leurs fonctions, sur les difficultés concernant la taxe et le 
règlement des frais, ainsi que sur les différends soumis à cet égard au tribunal de 
grande instance ; 

8° De délivrer ou de refuser, par décision motivée, les certificats de 
moralité qui lui sont demandés par les aspirants aux fonctions de commissaires-
priseurs judiciaires ; 

9° De fournir toutes explications sur la conduite des commissaires-priseurs 
judiciaires, lorsqu'elle en est requise par les cours ou tribunaux ou par le 
ministère public ; 

10° De représenter tous les commissaires-priseurs judiciaires de la 
compagnie en ce qui touche à leurs droits et intérêts communs ; 

11° De préparer le budget de la compagnie et d'en proposer le vote à 
l'assemblée générale, de gérer la bourse commune et les biens de la compagnie, et 
de poursuivre le recouvrement des cotisations. 

La chambre de discipline, siégeant en comité mixte, a pour attributions les 
questions relatives : 

1° Au recrutement et à la formation professionnelle des clercs et 
employés ; 

2° Aux conditions de travail dans les études ; 

3° Aux institutions et aux œuvres sociales intéressant le personnel des 
études, et sous réserve des dispositions législatives ou réglementaires 
particulières, aux salaires et accessoires du salaire. 

La chambre de discipline des commissaires-priseurs judiciaires, siégeant 
dans l'une ou l'autre de ses formations, est chargée en outre d'assurer, dans son 
ressort, l'exécution des décisions prises par la chambre nationale. 

Art. 9.—  La chambre nationale représente l'ensemble de la profession 
auprès des pouvoirs publics. Elle prévient ou concilie tous différends d'ordre 
professionnel entre les chambres de discipline ou entre les commissaires-priseurs 
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judiciaires ne relevant pas de la même chambre de discipline : elle tranche, en cas 
de non-conciliation, ces litiges par des décisions qui sont immédiatement 
exécutoires. Elle organise et règle le budget de toutes les œuvres sociales 
intéressant les commissaires-priseurs judiciaires. Elle donne son avis sur les 
règlements intérieurs établis par les chambres de discipline.

La chambre nationale, siégeant en comité mixte, règle les questions 
d'ordre général concernant le recrutement, la formation des clercs et employés, 
l'admission au stage des aspirants aux fonctions de commissaire-priseur 
judiciaire, l'organisation des cours professionnels, la création, le fonctionnement 
et le budget des œuvres sociales intéressant le personnel des études, les 
conditions de travail dans les études, et, sous réserve de dispositions législatives 
ou réglementaires particulières, les salaires et les accessoires du salaire.  

La chambre nationale, siégeant dans l'une ou l'autre de ses formations, 
donne son avis chaque fois qu'elle en est requise par le garde des sceaux, ministre 
de la justice, sur les questions professionnelles rentrant dans ses attributions.  

Art. 10.—  Les commissaires-priseurs judiciaires peuvent former entre eux 
des associations sous le régime de la loi du 1er juillet 1901.

Toutefois, l'objet de ces associations ne peut en aucun cas s'étendre aux 
questions rentrant, en vertu de la présente ordonnance, dans les attributions des 
diverses chambres.  

Art. 11.—  Un décret déterminera les modalités d'application et les 
mesures transitoires relatives à la présente ordonnance.

Il fixera, en outre, les conditions dans lesquelles la bourse commune 
formée entre tous les commissaires-priseurs judiciaires d'une même compagnie 
garantira la responsabilité professionnelle desdits commissaires-priseurs
judiciaires.

Art. 12.—  Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles de la 
présente ordonnance et notamment les articles 9, 10 et 11 de la loi du 27 ventôse 
an IX, modifiés par la loi du 20 avril 1924, et les articles 9, 10, 12 et 15 de 
l'ordonnance du 26 juin 1816.  

Art. 13.—  Est expressément constatée la nullité de l'acte dit loi du 1er 
juillet 1942, portant statut des commissaires-priseurs judiciaires .

Toutefois, la constatation de cette nullité ne porte pas atteinte aux effets 
découlant de son application antérieure à la publication de la présente 
ordonnance.  

Art. 14.—  La présente ordonnance s'applique dans les départements 
d'outre- mer.  
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Art. 15.—  La présente ordonnance, qui entrera en vigueur le même jour 
que le décret prévu par l'article 11 ci-dessus, sera publiée au Journal officiel de la 
République française et exécutée comme loi.  

Directive 2006/123/CE du Parlement européen  
et du Conseil du 12 décembre 2006 

relative aux services dans le marché intérieur 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son 
article 47, paragraphe 2, première et troisième phrases, et son article 55, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Comité économique et social européen [1], 

vu l'avis du Comité des régions [2], 

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du traité [3], 

considérant ce qui suit : 

(1) La Communauté européenne vise à établir des liens toujours plus 
étroits entre les États et les peuples européens et à assurer le progrès économique 
et social. Conformément à l'article 14, paragraphe 2, du traité, le marché intérieur 
comporte un espace sans frontières intérieures dans lequel la libre circulation des 
services est assurée. Conformément à l'article 43 du traité, la liberté 
d'établissement est assurée. L'article 49 du traité établit le droit à la prestation de 
services à l'intérieur de la Communauté. L'élimination des obstacles au 
développement des activités de services entre États membres est un moyen 
essentiel pour renforcer l'intégration entre les peuples européens et pour 
promouvoir le progrès économique et social équilibré et durable. En éliminant ces 
obstacles, il importe de veiller à ce que le développement des activités de services 
contribue à l'accomplissement de la mission visée à l'article 2 du traité, à savoir 
promouvoir dans l'ensemble de la Communauté un développement harmonieux, 
équilibré et durable des activités économiques, un niveau d'emploi et de 
protection sociale élevé, l'égalité entre les hommes et les femmes, une croissance 
durable et non inflationniste, un haut degré de compétitivité et de convergence 
des performances économiques, un niveau élevé de protection et d'amélioration 
de la qualité de l'environnement, le relèvement du niveau et de la qualité de vie et 
la cohésion économique et sociale et la solidarité entre les États membres. 

(2) Il est impératif d'avoir un marché des services concurrentiel pour 
favoriser la croissance économique et la création d'emplois dans l'Union 
européenne. À l'heure actuelle, un grand nombre d'obstacles empêchent, au sein 
du marché intérieur, les prestataires, notamment les petites et moyennes 
entreprises (PME), de se développer au-delà de leurs frontières nationales et de 
bénéficier pleinement du marché intérieur. La compétitivité mondiale des 
prestataires de l'Union européenne s'en trouve affectée. Un marché libre obligeant 
les États membres à supprimer les obstacles à la circulation transfrontalière des 
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services, tout en renforçant la transparence et l'information pour les 
consommateurs, offrirait un plus grand choix et de meilleurs services, à des prix 
plus bas, aux consommateurs. 

(3) Le rapport de la Commission sur "l'état du marché intérieur des 
services" a dressé l'inventaire d'un grand nombre d'obstacles qui empêchent ou 
freinent le développement des services entre États membres, en particulier ceux 
fournis par les PME qui sont prédominantes dans le domaine des services. Le 
rapport conclut qu'une décennie après ce qui aurait dû être l'achèvement du 
marché intérieur, un grand décalage subsiste encore entre la vision d'une 
économie intégrée pour l'Union européenne et la réalité vécue par les citoyens et 
les prestataires européens. Les obstacles affectent une large variété d'activités de 
services ainsi que l'ensemble des étapes de l'activité du prestataire et présentent 
de nombreux points communs, en particulier de découler souvent de lourdeurs 
administratives, de l'insécurité juridique qui entoure les activités transfrontalières 
et du manque de confiance mutuelle entre les États membres. 

(4) Alors que les services sont les moteurs de la croissance économique 
et représentent 70 % du PIB et des emplois dans la majorité des États membres, 
cette fragmentation du marché intérieur a un impact négatif sur l'ensemble de 
l'économie européenne et, en particulier, sur la compétitivité des PME et sur la 
circulation des travailleurs, et empêche les consommateurs d'avoir accès à un plus 
grand choix de services à des prix compétitifs. Il est important de souligner que le 
secteur des services constitue un secteur clé pour l'emploi des femmes, en 
particulier, et qu'elles sont donc susceptibles de bénéficier, dans une large 
mesure, des nouvelles possibilités offertes par la réalisation du marché intérieur 
des services. Le Parlement européen et le Conseil ont souligné que l'élimination 
des obstacles juridiques à l'établissement d'un véritable marché intérieur 
représente une priorité pour l'accomplissement de l'objectif fixé par le Conseil 
européen de Lisbonne, des 23 et 24 mars 2000, de renforcer l'emploi et la 
cohésion sociale et de parvenir à une croissance économique durable afin de faire 
de l'Union européenne l'économie fondée sur la connaissance la plus compétitive 
et la plus dynamique du monde d'ici 2010, accompagnée d'une amélioration 
quantitative et qualitative de l’emploi. La suppression de ces obstacles, tout en 
garantissant un modèle social européen avancé, constitue une condition 
essentielle pour surmonter les difficultés rencontrées dans la réalisation des 
objectifs de la stratégie de Lisbonne et relancer l'économie européenne, en 
particulier en termes d'emploi et d'investissement. Aussi est-il important de 
parvenir à créer un marché intérieur des services en veillant à préserver un 
équilibre entre l'ouverture du marché et la sauvegarde des services publics, des 
droits sociaux et des droits des consommateurs. 

(5) Il convient en conséquence d'éliminer les obstacles à la liberté 
d'établissement des prestataires dans les États membres et à la libre circulation 
des services entre États membres et de garantir aux destinataires et aux 
prestataires la sécurité juridique nécessaire à l'exercice effectif de ces deux 
libertés fondamentales du traité. Étant donné que les obstacles au marché 
intérieur des services affectent aussi bien les opérateurs qui souhaitent s'établir 
dans d'autres États membres que ceux qui fournissent un service dans un autre 
État membre sans s'y établir, il convient de permettre au prestataire de développer 
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ses activités de services au sein du marché intérieur soit en s'établissant dans un 
État membre, soit en faisant usage de la libre circulation des services. Les 
prestataires devraient être en mesure de choisir entre ces deux libertés, en 
fonction de leur stratégie de développement dans chaque État membre. 

(6) La suppression de ces obstacles ne peut se faire uniquement par 
l'application directe des articles 43 et 49 du traité, étant donné que, d'une part, le 
traitement au cas par cas par des procédures d'infraction à l'encontre des États 
membres concernés serait, en particulier suite aux élargissements, extrêmement 
compliqué pour les institutions nationales et communautaires et que, d'autre part, 
la levée de nombreux obstacles nécessite une coordination préalable des systèmes 
juridiques nationaux, y compris la mise en place d'une coopération 
administrative. Comme l'ont reconnu le Parlement européen et le Conseil, un 
instrument législatif communautaire permet la mise en place d'un véritable 
marché intérieur des services. 

(7) La présente directive établit un cadre juridique général qui profite à 
une large variété de services tout en prenant en compte les particularités de 
chaque type d'activité ou de profession et de leur système de réglementation. Ce 
cadre repose sur une approche dynamique et sélective qui consiste à supprimer en 
priorité les obstacles qui peuvent l'être rapidement et, pour les autres, à lancer un 
processus d'évaluation, de consultation et d'harmonisation complémentaire sur 
des questions spécifiques, qui permettra, progressivement et de manière 
coordonnée, la modernisation des systèmes nationaux de réglementation des 
activités de services indispensable pour la réalisation d'un véritable marché 
intérieur des services d'ici 2010. Il convient de prévoir une combinaison 
équilibrée de mesures relatives à l'harmonisation ciblée, à la coopération 
administrative, à la disposition sur la libre prestation des services et à l'incitation 
à l'élaboration de codes de conduite sur certaines questions. Ladite coordination 
des régimes législatifs nationaux devrait assurer un degré élevé d'intégration 
juridique communautaire et un haut niveau de protection des objectifs d'intérêt 
général, en particulier la protection des consommateurs, qui est vitale afin 
d'établir une confiance entre les États membres. La présente directive tient 
également compte d'autres objectifs d'intérêt général, y compris la protection de 
l'environnement, la sécurité publique et la santé publique, ainsi que de la 
nécessité de se conformer au droit du travail. 

(8) Les dispositions de la présente directive concernant la liberté 
d'établissement et la libre circulation des services ne devraient s'appliquer que 
dans la mesure où les activités en cause sont ouvertes à la concurrence, de 
manière à ce qu'elles n'obligent pas les États membres à libéraliser les services 
d'intérêt économique général ou à privatiser des entités publiques proposant de 
tels services, ni à abolir les monopoles existants pour d'autres activités ou certains 
services de distribution. 

(9) La présente directive s'applique exclusivement aux exigences qui 
affectent l'accès à une activité de service ou l'exercice d'une telle activité. Il 
s'ensuit qu'elle ne s'applique pas aux exigences telles que les règles de la 
circulation routière, la réglementation en matière d'aménagement ou de 
développement du territoire, la réglementation relative à l'aménagement des zones 
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urbaines et rurales, les normes en matière de construction, ainsi que les sanctions 
administratives infligées en cas de non-respect de ces règles qui ne réglementent 
pas ou n'affectent pas spécifiquement l'activité de service, mais doivent être 
respectées par les prestataires dans l'exercice de leur activité économique, de la 
même façon que par des personnes agissant à titre privé. 

(10) La présente directive ne porte pas sur les critères d'accès de certains 
prestataires aux fonds publics, lesquels incluent en particulier les critères 
établissant les conditions dans lesquelles des prestataires sont habilités à recevoir 
un financement public, y compris les conditions contractuelles spécifiques, et en 
particulier les normes de qualité auxquelles est subordonnée la réception de fonds 
publics, par exemple pour les services sociaux. 

(11) La présente directive n'interfère pas avec les mesures prises par les 
États membres, conformément au droit communautaire, pour protéger ou 
promouvoir la diversité culturelle et linguistique et le pluralisme des médias, y 
compris leur financement. La présente directive n'empêche pas les États membres 
d'appliquer leurs règles et principes fondamentaux en matière de liberté de la 
presse et de liberté d'expression. Elle n'affecte pas la législation des États 
membres interdisant la discrimination fondée sur la nationalité ou pour des motifs 
tels que ceux énoncés à l'article 13 du traité. 

(12) La présente directive vise à créer un cadre juridique pour assurer la 
liberté d'établissement et la libre circulation des services entre les États membres 
et n'harmonise pas le droit pénal ni ne lui porte atteinte. Toutefois, les États 
membres ne devraient pas avoir la possibilité de restreindre la libre prestation des 
services en appliquant des dispositions pénales qui affectent de façon particulière 
l'accès à une activité de service ou l'exercice d'une telle activité à l'effet de 
contourner les règles énoncées dans la présente directive. 

(13) Il importe également que la présente directive respecte pleinement 
les initiatives communautaires qui, fondées sur l'article 137 du traité, sont prises 
en vue de réaliser les objectifs visés à l'article 136 dudit traité concernant la 
promotion de l'emploi et l'amélioration des conditions de vie et de travail. 

(14) La présente directive n'affecte pas les conditions d'emploi, y 
compris les périodes maximales de travail et les périodes minimales de repos, la 
durée minimale des congés payés annuels, les taux de salaire minimal, ainsi que 
la sécurité, la santé et l'hygiène au travail, que les États membres appliquent dans 
le respect du droit communautaire ; elle n'affecte pas non plus les relations entre 
partenaires sociaux, y compris le droit de négocier et de conclure des conventions 
collectives, le droit de grève et le droit de mener des actions syndicales 
conformément aux législations et aux pratiques nationales respectant le droit 
communautaire. La présente directive ne s'applique pas aux services fournis par 
les agences de travail intérimaire. La présente directive n'affecte pas la législation 
des États membres en matière de sécurité sociale. 

(15) La présente directive respecte l'exercice des droits fondamentaux 
applicables dans les États membres et tels que reconnus par la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne et les explications qui l'accompagnent, et 
les concilie avec les libertés fondamentales énoncées aux articles 43 et 49 du 
traité. Ces droits fondamentaux incluent le droit de mener des actions syndicales 
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conformément aux législations et aux pratiques nationales respectant le droit 
communautaire. 

(16) La présente directive concerne uniquement les prestataires établis 
dans un État membre et ne couvre pas les aspects extérieurs. Elle ne vise pas les 
négociations sur le commerce des services menées au sein des organisations 
internationales, notamment dans le cadre de l'accord général sur le commerce des 
services (AGCS). 

(17) La présente directive ne vise que les services fournis en échange 
d'une contrepartie économique. Les services d'intérêt général ne sont pas couverts 
par la définition de l'article 50 du traité et ne relèvent donc pas du champ 
d'application de la présente directive. Les services d'intérêt économique général 
sont des services qui sont fournis en contrepartie d'une rémunération et entrent 
par conséquent dans le champ d'application de la présente directive. Toutefois, 
certains services d'intérêt économique général, notamment dans le domaine des 
transports, sont exclus du champ d'application de la présente directive et certains 
autres services d'intérêt économique général, par exemple ceux pouvant exister 
dans le domaine des services postaux, font l'objet d'une dérogation à la 
disposition sur la libre prestation des services établie par la présente directive. La 
présente directive ne traite pas du financement des services d'intérêt économique 
général et n'est pas applicable aux systèmes d'aides accordées par les États 
membres, en particulier dans le domaine social, conformément aux règles 
communautaires en matière de concurrence. La présente directive ne traite pas du 
suivi du Livre blanc de la Commission sur les services d'intérêt général. 

(18) Il convient d'exclure les services financiers du champ d'application 
de la présente directive étant donné que ces activités font l'objet d'une législation 
communautaire spécifique visant à réaliser, comme la présente directive, un 
véritable marché intérieur des services. Par conséquent, cette exclusion devrait 
concerner tous les services financiers tels que ceux ayant trait à la banque, au 
crédit, à l'assurance, y compris la réassurance, aux retraites professionnelles ou 
individuelles, aux titres, aux fonds d'investissements, aux paiements et aux 
conseils en investissement, y compris les services énumérés à l'annexe I de la 
directive 2006/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant l'accès à l'activité des établissements de crédit et son exercice [4]. 

(19) Compte tenu de l'adoption en 2002 d'un ensemble d'instruments 
législatifs relatifs aux services et réseaux de communications électroniques, ainsi 
qu'aux ressources et services associés, qui a établi un cadre réglementaire pour 
faciliter l'accès à ces activités au sein du marché intérieur, notamment par la 
suppression de la plupart des régimes d'autorisation individuelle, il convient 
d'exclure les questions régies par ces instruments du champ d'application de la 
présente directive. 

(20) L'exclusion du champ d'application de la présente directive en ce 
qui concerne les matières relatives aux services de communications électroniques 
couvertes par la directive 2002/19/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 
mars 2002 relative à l'accès aux réseaux de communications électroniques et aux 
ressources associées, ainsi qu'à leur interconnexion (directive "accès") [5], la 
directive 2002/20/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 
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relative à l'autorisation de réseaux et de services de communications 
électroniques (directive "autorisation") [6], la directive 2002/21/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre réglementaire commun 
pour les réseaux et services de communications électroniques (directive "cadre") 
[7], la directive 2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 
concernant le service universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux 
et services de communications électroniques (directive "service universel") [8] et 
la directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2002 
concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la 
vie privée dans le secteur des communications électroniques (directive vie privée 
et communications électroniques) [9], devraient s'appliquer non seulement aux 
questions spécifiquement traitées dans ces directives mais également aux matières 
pour lesquelles les directives laissent explicitement aux États membres la faculté 
d'adopter certaines mesures au niveau national. 

(21) Les services de transport, y compris les transports urbains, les taxis 
et les ambulances, ainsi que les services portuaires, devraient être exclus du 
champ d'application de la présente directive. 

(22) L'exclusion des soins de santé du champ d'application de la présente 
directive devrait couvrir les services de soins de santé et pharmaceutiques fournis 
par des professionnels de la santé aux patients pour évaluer, maintenir ou rétablir 
leur état de santé lorsque ces activités sont réservées à une profession de santé 
réglementée dans l'État membre dans lequel les services sont fournis. 

(23) La présente directive n'affecte pas le remboursement des soins de 
santé fournis dans un État membre autre que celui où réside le bénéficiaire des 
soins. Cette question a été tranchée par la Cour de justice à de nombreuses 
reprises et la Cour a reconnu les droits des patients. Il est important de traiter 
cette question dans un acte juridique communautaire distinct pour parvenir à une 
plus grande sécurité juridique et pour plus de clarté, dans la mesure où cette 
question n'est pas déjà traitée par le règlement (CEE) no 1408/71 du Conseil du 
14 juin 1971 relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs 
salariés et à leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté [10]. 

(24) Il convient aussi d'exclure du champ d'application de la présente 
directive les services audiovisuels, quel que soit leur mode de transmission, y 
compris dans les cinémas. La présente directive ne devrait pas s'appliquer non 
plus aux aides accordées par les États membres dans le secteur audiovisuel, qui 
sont régies par les règles communautaires en matière de concurrence. 

(25) Il convient d'exclure les activités de jeux d'argent, y compris les 
loteries et paris, du champ d'application de la présente directive compte tenu de la 
spécificité de ces activités qui entraînent de la part des États membres la mise en 
œuvre de politiques touchant à l'ordre public et visant à protéger les 
consommateurs. 

(26) La présente directive est sans préjudice de l'application de 
l'article 45 du traité. 

(27) La présente directive ne devrait pas couvrir les services sociaux 
dans les domaines du logement, de l'aide à l'enfance et de l'aide aux familles et 
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aux personnes dans le besoin qui sont assurés par l'État au niveau national, 
régional ou local, par des prestataires mandatés par l'État ou par des associations 
caritatives reconnues comme telles par l'État avec pour objectif d'assister les 
personnes qui se trouvent de manière permanente ou temporaire dans une 
situation de besoin particulière en raison de l'insuffisance de leurs revenus 
familiaux, ou d'un manque total ou partiel d'indépendance et qui risquent d'être 
marginalisées. Ces services sont essentiels pour garantir le droit fondamental à la 
dignité et à l'intégrité humaines et sont une manifestation des principes de 
cohésion sociale et de solidarité et ne devraient pas être affectés par la présente 
directive.

(28) La présente directive ne porte pas sur le financement des services 
sociaux, ni le système d'aides qui y est lié. Elle n'affecte pas non plus les critères 
ou conditions fixés par les États membres pour assurer que les services sociaux 
exercent effectivement une fonction au bénéfice de l'intérêt public et de la 
cohésion sociale. En outre, elle ne devrait pas affecter le principe de service 
universel tel qu'il est mis en œuvre dans les services sociaux des États membres. 

(29) Compte tenu du fait que le traité prévoit des bases juridiques 
spécifiques en matière de fiscalité, et compte tenu des instruments 
communautaires déjà adoptés dans ce domaine, il convient d'exclure le domaine 
de la fiscalité du champ d'application de la présente directive. 

(30) Les activités de services font déjà l'objet d'un acquis 
communautaire important. La présente directive s'appuie sur l'acquis 
communautaire et, donc, le complète. Des conflits entre la présente directive et 
d'autres instruments communautaires ont été identifiés ; il en est tenu compte 
dans la présente directive, notamment au moyen de dérogations. Il est néanmoins 
nécessaire de prévoir une règle pour les cas résiduels et exceptionnels de conflit 
entre une disposition de la présente directive et une disposition d'un autre 
instrument communautaire. L'existence d'un tel conflit devrait être établie 
conformément aux règles du traité relatives au droit d'établissement et à la libre 
circulation des services. 

(31) La présente directive est compatible avec la directive 2005/36/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la 
reconnaissance des qualifications professionnelles [11] et ne l'affecte pas. Elle 
traite de questions autres que celles relatives aux qualifications professionnelles, 
par exemple celles de l'assurance responsabilité professionnelle, des 
communications commerciales, des activités pluridisciplinaires et de la 
simplification administrative. En ce qui concerne la prestation temporaire de 
services transfrontaliers, la dérogation à la disposition sur la libre prestation des 
services prévue par la présente directive assure que le titre II relatif à la libre 
prestation des services de la directive 2005/36/CE n'est pas affecté. Par 
conséquent, aucune des mesures applicables en vertu de ladite directive dans 
l'État membre où le service est fourni n'est affectée par la disposition sur la libre 
prestation des services. 

(32) La présente directive est cohérente avec la législation 
communautaire relative à la protection des consommateurs, notamment la 
directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2005 
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relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des 
consommateurs dans le marché intérieur ("directive sur les pratiques 
commerciales déloyales") [12] et le règlement 2006/2004/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 octobre 2004 relatif à la coopération entre les 
autorités nationales chargées de veiller à l'application de la législation en matière 
de protection des consommateurs ("règlement relatif à la coopération en matière 
de protection des consommateurs") [13]. 

(33) Les services couverts par la présente directive concernent une 
grande variété d'activités en constante évolution parmi lesquelles on retrouve les 
services aux entreprises tels que les services de conseil en management et gestion, 
les services de certification et d'essai, de gestion des locaux et notamment 
d'entretien des bureaux, les services de publicité ou liés au recrutement ou encore 
les services des agents commerciaux. Les services couverts englobent également 
les services fournis à la fois aux entreprises et aux consommateurs, tels que les 
services de conseil juridique ou fiscal, les services liés à l'immobilier, comme les 
agences immobilières, ou à la construction, y compris les services des architectes, 
la distribution, l'organisation des foires commerciales, la location de voitures et 
les agences de voyage. Les services aux consommateurs sont également compris, 
notamment ceux dans le domaine du tourisme, y compris les guides touristiques, 
les services de loisir, les centres sportifs et les parcs d'attraction ainsi que, dans la 
mesure où ils ne sont pas exclus du champ d'application de la directive, les 
services à domicile, comme le soutien aux personnes âgées. Ces activités peuvent 
concerner à la fois des services qui nécessitent une proximité entre prestataire et 
destinataire, des services qui impliquent un déplacement du destinataire ou du 
prestataire et des services qui peuvent être fournis à distance, y compris via 
l'internet. 

(34) Selon la jurisprudence de la Cour de justice, pour déterminer si 
certaines activités, notamment celles qui sont financées par les pouvoirs publics 
ou fournies par des entités publiques, constituent un "service", il convient de les 
examiner au cas par cas et de tenir compte de toutes leurs caractéristiques, 
notamment la manière dont elles sont fournies, organisées et financées dans l'État 
membre concerné. La Cour de justice a estimé que la caractéristique essentielle 
de la rémunération réside dans le fait que celle-ci constitue la contrepartie 
économique des services en cause et que cette caractéristique est absente dans le 
cas des activités qui sont accomplies, sans contrepartie économique, par l'État ou 
pour le compte de l'État, dans le cadre de ses missions dans les domaines social, 
culturel, éducatif et judiciaire, tels que les cours dispensés au sein du système 
d'éducation nationale ou encore la gestion des régimes de sécurité sociale qui 
n'ont aucune activité de nature économique. Les montants versés par les 
destinataires à titre de participation aux frais de fonctionnement d'un système, par 
exemple les frais d'inscription ou de scolarité payés par les étudiants, ne 
constituent pas en eux-mêmes une rémunération dans la mesure où le service est 
toujours essentiellement financé par des fonds publics. Ces activités ne sont donc 
pas couvertes par la définition de "service" à l'article 50 du traité et n'entrent donc 
pas dans le champ d'application de la présente directive. 

(35) Les activités sportives non lucratives pratiquées à titre amateur 
revêtent une importance sociale considérable. Elles poursuivent souvent des 
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objectifs entièrement sociaux ou de loisir. Elles ne constituent donc pas des 
activités économiques au sens du droit communautaire et ne devraient pas relever 
du champ d'application de la présente directive. 

(36) La notion de "prestataire" devrait recouvrir toute personne physique 
ressortissante d'un État membre ou personne morale qui exerce une activité de 
services dans un État membre, en se prévalant soit de la liberté d'établissement, 
soit de la libre circulation des services. Ainsi la notion de prestataire ne devrait 
pas se limiter uniquement au cas où le service est fourni à travers les frontières 
dans le cadre de la libre circulation des services mais devrait couvrir également le 
cas où un opérateur s'établit dans un État membre pour y développer des activités 
de services. Par ailleurs, la notion de prestataire ne devrait pas viser le cas des 
succursales de sociétés de pays tiers dans un État membre car, conformément à 
l'article 48 du traité, la liberté d'établissement et la libre prestation des services ne 
bénéficient qu'aux sociétés constituées en conformité avec la législation d'un État 
membre et ayant leur siège statutaire, leur administration centrale ou leur 
principal établissement à l'intérieur de la Communauté. La notion de 
"destinataire" devrait comprendre également les ressortissants de pays tiers qui 
bénéficient déjà de droits qui leur sont conférés par des actes communautaires tels 
que le règlement (CEE) no 1408/71, la directive 2003/109/CE du Conseil du 
25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de 
longue durée [14], le règlement (CE) no 859/2003 du Conseil du 14 mai 2003 
visant à étendre les dispositions du règlement (CEE) no 1408/71 et du règlement 
(CEE) no 574/72 aux ressortissants de pays tiers qui ne sont pas déjà couverts par 
ces dispositions uniquement en raison de leur nationalité [15] et la directive 
2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au 
droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de 
séjourner librement sur le territoire des États membres [16]. Les États membres 
ont, en outre, la possibilité d'étendre la notion de destinataire aux autres 
ressortissants de pays tiers qui sont présents sur leur territoire. 

(37) Le lieu d'établissement d'un prestataire devrait être déterminé 
conformément à la jurisprudence de la Cour de justice, selon laquelle le concept 
d'établissement implique l'exercice effectif d'une activité économique au moyen 
d'une installation stable et pour une durée indéterminée. Cette exigence est 
également remplie lorsqu'une société est constituée pour une période donnée ou 
lorsqu'elle loue le bâtiment ou l'installation au moyen duquel elle exerce son 
activité. Elle peut aussi être remplie lorsqu'un État membre octroie des 
autorisations portant uniquement sur des services précis pour une durée limitée. 
Un établissement ne doit pas nécessairement prendre la forme d'une filiale, d'une 
succursale ou d'une agence ; il peut s'agir d'un bureau géré par le propre 
personnel d'un prestataire ou par une personne indépendante, mais mandatée pour 
agir de façon permanente pour l'entreprise, comme le ferait une agence. Selon 
cette définition, qui exige l'exercice effectif d'une activité économique sur le lieu 
d'établissement du prestataire, une simple boîte aux lettres ne constitue pas un 
établissement. Dans les cas où un prestataire a plusieurs lieux d'établissement, il 
importe de déterminer à partir de quel lieu d'établissement le service concerné est 
fourni. Dans les cas où il est difficile de déterminer, entre plusieurs lieux 
d'établissement, celui à partir duquel un service donné est fourni, le lieu 
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d'établissement est celui dans lequel le prestataire a le centre de ses activités pour 
ce service précis. 

(38) La notion de "personne morale", d'après les dispositions du traité 
relatives à l'établissement, laisse aux opérateurs le choix de la forme juridique 
qu'ils jugent appropriée pour l'exercice de leur activité. Par conséquent, on entend 
par "personne morale", au sens du traité, toute entité constituée en vertu du droit 
d'un État membre ou régie par celui-ci, quelle que soit sa forme juridique. 

(39) La notion de "régime d'autorisation" recouvre notamment les 
procédures administratives par lesquelles sont octroyés des autorisations, 
licences, agréments ou concessions mais aussi l'obligation, pour pouvoir exercer 
l'activité, d'être inscrit à un ordre professionnel ou dans un registre, dans un rôle 
ou une base de données, d'être conventionné auprès d'un organisme ou d'obtenir 
une carte professionnelle. L'octroi d'une autorisation peut résulter non seulement 
d'une décision formelle, mais aussi d'une décision implicite découlant, par 
exemple, du silence de l'autorité compétente ou du fait que l'intéressé doit 
attendre un accusé de réception d'une déclaration pour commencer l'activité 
concernée ou pour que cette dernière soit légale. 

(40) La notion de "raisons impérieuses d'intérêt général" à laquelle se 
réfèrent certaines dispositions de la présente directive a été élaborée par la Cour 
de justice dans sa jurisprudence relative aux articles 43 et 49 du traité et est 
susceptible d'évoluer encore. Cette notion, au sens que lui donne la jurisprudence 
de la Cour, couvre au moins les justifications suivantes : l'ordre public, la sécurité 
publique et la santé publique, au sens des articles 46 et 55 du traité, le maintien 
de l'ordre social, des objectifs de politique sociale, la protection des destinataires 
de services, la protection des consommateurs, la protection des travailleurs, y 
compris la protection sociale des travailleurs, le bien-être des animaux, la 
préservation de l'équilibre financier du système de sécurité sociale, la lutte contre 
la fraude, la lutte contre la concurrence déloyale, la protection de l'environnement 
et de l'environnement urbain, y compris l'aménagement du territoire, la protection 
des créanciers, la protection de la bonne administration de la justice, la sécurité 
routière, la protection de la propriété intellectuelle, des objectifs de politique 
culturelle, y compris la sauvegarde de la liberté d'expression de différentes 
composantes, notamment les valeurs sociales, culturelles, religieuses et 
philosophiques de la société, la nécessité de garantir un niveau élevé d'éducation, 
le maintien du pluralisme de la presse et la promotion de la langue nationale, la 
préservation du patrimoine historique et artistique national, et la politique 
vétérinaire.

(41) La notion d'"ordre public", telle qu'interprétée par la Cour de 
justice, recouvre la protection contre une menace réelle et suffisamment grave, 
affectant l'un des intérêts fondamentaux de la société, et peut comprendre, en 
particulier, les questions touchant à la dignité humaine, à la protection des 
mineurs et des adultes vulnérables et au bien-être des animaux. De même, la 
notion de "sécurité publique" comprend les questions de sûreté publique. 

(42) Les règles en matière de procédures administratives ne devraient 
pas viser à harmoniser les procédures administratives mais avoir pour objectif de 
supprimer les régimes d'autorisation, les procédures et les formalités qui, en 



- 260 - 

raison de leur excessive lourdeur, font obstacle à la liberté d'établissement et à la 
création de nouvelles entreprises de services. 

(43) Une des difficultés fondamentales rencontrées en particulier par les 
PME dans l'accès aux activités de services et leur exercice réside dans la 
complexité, la longueur et l'insécurité juridique des procédures administratives. 
Pour cette raison, à l'instar de certaines initiatives de modernisation et de bonnes 
pratiques administratives au niveau communautaire ou national, il convient 
d'établir des principes de simplification administrative, notamment par la 
limitation de l'obligation d'autorisation préalable aux cas où cela est indispensable 
et par l'introduction du principe de l'autorisation tacite des autorités compétentes 
après l'expiration d'un certain délai. Une telle action de modernisation, tout en 
assurant les exigences de transparence et de mise à jour des informations relatives 
aux opérateurs, vise à éliminer les retards, les coûts et les effets dissuasifs qui 
découlent, par exemple, de démarches non nécessaires ou excessivement 
complexes et lourdes, de la duplication des opérations, du formalisme dans la 
présentation de documents, de l'utilisation arbitraire de pouvoirs par les instances 
compétentes, de délais indéterminés ou excessivement longs, d'une durée de 
validité limitée de l'autorisation octroyée ou de frais et sanctions 
disproportionnés. De telles pratiques ont des effets dissuasifs particulièrement 
importants à l'égard des prestataires souhaitant développer leurs activités dans 
d'autres États membres et nécessitent une modernisation coordonnée au sein d'un 
marché intérieur élargi à vingt-cinq États membres. 

(44) Les États membres introduisent, le cas échéant, des formulaires 
harmonisés au niveau communautaire, établis par la Commission, destinés à 
servir d'équivalents aux certificats, attestations ou à tout autre document relatif à 
l'établissement. 

(45) Pour examiner s'il convient de simplifier les procédures et 
formalités, les États membres devraient pouvoir prendre en considération, 
notamment, leur nécessité, leur nombre, le risque de duplication, le coût, la clarté 
et l'accessibilité ainsi que les délais et les difficultés pratiques qu'elles peuvent 
impliquer pour le prestataire concerné. 

(46) Afin de faciliter l'accès aux activités de services et leur exercice 
dans le marché intérieur, il convient d'établir un objectif, commun à tous les États 
membres, de simplification administrative et de prévoir des dispositions 
concernant notamment le droit à l'information, les procédures par voie 
électronique et l'encadrement des régimes d'autorisation. D'autres mesures prises 
au niveau national pour répondre à cet objectif pourraient consister à réduire le 
nombre de procédures et formalités applicables aux activités de service en 
s'assurant qu'elles sont indispensables pour réaliser un objectif d'intérêt général et 
qu'elles ne font pas double emploi entre elles quant à leur contenu ou leurs 
finalités. 

(47) Dans un but de simplification administrative, il convient de ne pas 
imposer de manière générale des exigences de forme, telles que la présentation de 
documents originaux, de copies certifiées conformes ou de la traduction certifiée 
conforme, sauf dans le cas où cela est objectivement justifié par une raison 
impérieuse d'intérêt général, telle que la protection des travailleurs, la santé 
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publique, la protection de l'environnement ou la protection des consommateurs. Il 
convient aussi de garantir qu'une autorisation donne, en règle générale, accès à 
une activité de services, ou à son exercice, sur l'ensemble du territoire national, à 
moins qu'une autorisation propre à chaque établissement, par exemple pour 
chaque implantation de grandes surfaces commerciales, ou une limitation de 
l'autorisation à une partie spécifique du territoire national, soit objectivement 
justifiée par une raison impérieuse d'intérêt général. 

(48) Afin de simplifier davantage les procédures administratives, il 
convient de veiller à ce que chaque prestataire ait un interlocuteur unique par 
l'intermédiaire duquel il peut accomplir toutes les procédures et formalités 
(ci-après dénommé "guichet unique"). Le nombre de guichets uniques par État 
membre peut varier selon les compétences régionales ou locales ou selon les 
activités concernées. La création de ces guichets uniques ne devrait pas porter 
atteinte à la répartition des attributions entre autorités compétentes au sein de 
chaque système national. Lorsque plusieurs autorités au niveau régional ou local 
sont compétentes, l'une d'entre elles peut assurer le rôle de guichet unique et de 
coordinateur à l'égard des autres autorités. Les guichets uniques peuvent être 
constitués non seulement par des autorités administratives mais également par des 
chambres de commerce ou des métiers ou des organisations professionnelles ou 
des organismes privés auxquels un État membre a décidé de confier cette 
fonction. Les guichets uniques ont vocation à jouer un rôle important d'assistance 
au prestataire, soit en tant qu'autorité directement compétente pour délivrer les 
actes nécessaires pour l'accès à une activité de service, soit en tant 
qu'intermédiaire entre le prestataire et ces autorités directement compétentes. 

(49) La redevance dont les guichets uniques peuvent demander 
l'acquittement devrait être proportionnée au coût des procédures et formalités 
qu'ils accomplissent. Cette disposition ne devrait pas s'opposer à ce que les États 
membres chargent leurs guichets uniques de la perception d'autres redevances 
administratives telles que celles des instances de contrôle. 

(50) Il est nécessaire pour les prestataires et les destinataires de services 
d'avoir un accès aisé à certains types d'informations. Il devrait appartenir à 
chaque État membre de déterminer, dans le cadre de la présente directive, la 
manière dont les informations sont fournies aux prestataires et aux destinataires 
de services. Notamment, l'obligation faite aux États membres de garantir aux 
prestataires et destinataires des services un accès aisé aux informations utiles, et 
qu'il puisse y être accédé par le public sans obstacles, devrait pouvoir être remplie 
en rendant accessibles lesdites informations sur un site internet. Toute 
information devrait être communiquée d'une manière claire et non ambiguë. 

(51) L'information fournie aux prestataires et destinataires de services 
devrait comprendre, notamment, des informations relatives aux procédures et 
formalités, aux coordonnées des autorités compétentes, aux conditions d'accès 
aux bases de données et aux registres publics, ainsi qu'aux informations 
concernant les voies de recours disponibles et aux coordonnées des associations 
et organisations auprès desquelles les prestataires ou les destinataires peuvent 
obtenir une assistance pratique. L'obligation faite aux autorités d'aider prestataires 
et destinataires ne devrait pas comprendre celle de fournir des conseils juridiques 
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dans des cas individuels. Cependant, des informations d'ordre général sur 
l'interprétation ou l'application habituelle des exigences devraient être fournies. 
Les questions telles que la responsabilité pour la communication d'informations 
erronées ou trompeuses devraient relever de la compétence des États membres. 

(52) La mise en place d'un système de procédures et de formalités 
effectuées par voie électronique dans un avenir raisonnablement proche est 
indispensable à la simplification administrative en matière d'activités de services, 
au bénéfice des prestataires, des destinataires et des autorités compétentes. La 
réalisation d'une telle obligation de résultat peut nécessiter l'adaptation des 
législations nationales et autres règles applicables aux services. Cette obligation 
ne devrait pas empêcher les États membres de prévoir, outre les moyens 
électroniques, d'autres façons d'accomplir ces procédures et formalités. Le fait 
que ces mêmes procédures et formalités doivent pouvoir être effectuées à distance 
nécessite en particulier que les États membres s'assurent qu'elles puissent être 
accomplies par delà les frontières. Cette obligation de résultat ne vise pas les 
procédures ou formalités qui, par nature, ne peuvent être réalisées à distance. Par 
ailleurs, ceci n'interfère pas avec la législation des États membres en matière 
d'emploi des langues. 

(53) Un entretien entre le demandeur et l'autorité compétente peut être 
exigé, pour l'octroi de licences pour certaines activités de service, afin d'évaluer 
l'intégrité personnelle du demandeur et son aptitude à exercer le service en 
question. Dans de tels cas, le système de formalités effectuées par voie 
électronique peut ne pas être approprié. 

(54) La possibilité d'avoir accès à une activité de service ne devrait 
pouvoir être subordonnée à l'obtention d'une autorisation de la part des autorités 
compétentes que si un tel acte répond aux critères de non-discrimination, de 
nécessité et de proportionnalité. Cela signifie, en particulier, qu'un régime 
d'autorisation n'est admissible que lorsqu'un contrôle a posteriori ne serait pas 
efficace compte tenu de l'impossibilité de constater a posteriori les défauts des 
services concernés et compte tenu des risques et dangers qui résulteraient de 
l'absence de contrôle a priori. Ces dispositions de la directive ne peuvent justifier 
des régimes d'autorisation qui sont par ailleurs interdits par d'autres instruments 
communautaires, tels que la directive 1999/93/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 décembre 1999 sur un cadre communautaire pour les signatures 
électroniques [17] ou la directive 2000/31/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques des services de la 
société de l'information, et notamment du commerce électronique, dans le marché 
intérieur ("directive sur le commerce électronique") [18]. Les résultats du 
processus d'évaluation mutuelle permettront de déterminer, au niveau 
communautaire, les types d'activités pour lesquelles les régimes d'autorisation 
devraient être supprimés. 

(55) La présente directive ne devrait pas porter atteinte à la possibilité 
qu'ont les États membres de retirer ultérieurement des autorisations lorsque les 
conditions d'octroi de l'autorisation ne sont plus réunies. 

(56) Selon la jurisprudence de la Cour de justice, les objectifs de santé 
publique, de protection des consommateurs, de santé animale et de protection de 
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l'environnement urbain constituent des raisons impérieuses d'intérêt général. Des 
raisons impérieuses d'intérêt général peuvent justifier l'application de régimes 
d'autorisation et d'autres restrictions. Toutefois, ces régimes d'autorisation et ces 
restrictions ne devraient pouvoir opérer aucune discrimination sur la base de la 
nationalité. En outre, les principes de nécessité et de proportionnalité devraient 
toujours être respectés. 

(57) Les dispositions de la présente directive relative aux régimes 
d'autorisation devraient s'appliquer dans les cas où l'accès à une activité de 
service ou l'exercice d'une telle activité par des opérateurs nécessite une décision 
de l'autorité compétente. Ceci ne concerne ni les décisions prises par les autorités 
compétentes de créer une entité publique ou privée pour la prestation d'un service 
donné, ni la conclusion de contrats par les autorités compétentes pour la 
fourniture d'un service donné qui relève de règles relatives aux marchés publics, 
étant donné que la présente directive ne traite pas des règles relatives aux marchés 
publics.

(58) Afin de faciliter l'accès aux activités de services et leur exercice, il 
est important d'évaluer les régimes d'autorisation et les motifs qui les justifient et 
d'en faire rapport. Cette obligation de présenter un rapport concerne seulement 
l'existence des régimes d'autorisation et non les critères et conditions d'octroi 
d'une autorisation. 

(59) L'autorisation devrait normalement permettre au prestataire 
d'accéder à l'activité de service ou d'exercer une telle activité sur l'ensemble du 
territoire national, à moins qu'une limite territoriale ne se justifie par une raison 
impérieuse d'intérêt général. Par exemple, la protection de l'environnement 
justifie l'exigence d'obtenir une autorisation individuelle pour chaque installation 
sur le territoire national. La présente disposition ne devrait pas affecter les 
compétences régionales ou locales en matière d'octroi d'une autorisation au sein 
des États membres. 

(60) La présente directive, et en particulier les dispositions concernant 
les régimes d'autorisation et l'étendue territoriale d'une autorisation, ne devrait 
pas avoir d'incidence sur la répartition des compétences régionales ou locales au 
sein des États membres, y compris l'autonomie régionale ou locale et l'utilisation 
des langues officielles. 

(61) La disposition relative à la non-duplication des conditions d'octroi 
d'une autorisation ne devrait pas empêcher les États membres d'appliquer leurs 
propres conditions prévues dans le régime d'autorisation. Elle devrait seulement 
exiger que les autorités compétentes, lorsqu'elles examinent si le demandeur 
remplit ces conditions, prennent en considération les conditions équivalentes qui 
sont déjà remplies par le demandeur dans un autre État membre. La présente 
disposition ne devrait pas exiger le respect des conditions d'octroi d'une 
autorisation prévues par le régime d'autorisation d'un autre État membre. 

(62) Dans les cas où le nombre d'autorisations disponibles pour une 
activité donnée est limité en raison de la rareté des ressources naturelles ou des 
capacités techniques, une procédure de sélection entre plusieurs candidats 
potentiels devrait être prévue, dans le but de développer, par le jeu de la libre 
concurrence, la qualité et les conditions d'offre des services à la disposition des 
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utilisateurs. Une telle procédure devrait respecter les garanties de transparence et 
d'impartialité, et l'autorisation ainsi octroyée ne devrait pas avoir une durée 
excessive, ne devrait pas être renouvelée automatiquement et ne devrait prévoir 
aucun avantage pour le prestataire dont l'autorisation vient juste d'expirer. En 
particulier, la durée de l'autorisation octroyée devrait être fixée de manière à ne 
pas restreindre ou limiter la libre concurrence au-delà de ce qui est nécessaire 
pour assurer l'amortissement des investissements et une rémunération équitable 
des capitaux investis. La présente disposition ne devrait pas empêcher les États 
membres de limiter le nombre d'autorisations pour des raisons autres que la rareté 
des ressources naturelles ou des capacités techniques. Ces autorisations devraient, 
en tout état de cause, rester soumises au respect des autres dispositions en matière 
de régime d'autorisation prévues par la présente directive. 

(63) À défaut de dispositions différentes, en l'absence de réponse dans 
un délai donné, l'autorisation devrait être considérée comme étant octroyée. 
Toutefois, des dispositions différentes peuvent être prévues pour certaines 
activités lorsque celles-ci sont objectivement justifiées par des raisons 
impérieuses d'intérêt général, notamment l'intérêt légitime d'une tierce partie. De 
telles dispositions devraient pouvoir comprendre les règles nationales qui 
prévoient qu'en l'absence de réponse de l'autorité compétente la demande est 
réputée rejetée, ce rejet pouvant faire l'objet d'un recours devant les tribunaux. 

(64) En vue de créer un véritable marché intérieur des services, il est 
nécessaire de supprimer les restrictions à la liberté d'établissement et à la libre 
circulation des services qui figurent encore dans les législations de certains États 
membres et qui sont incompatibles avec, respectivement, les articles 43 et 49 du 
traité. Les restrictions interdites affectent particulièrement le marché intérieur des 
services et doivent être démantelées d'une manière systématique le plus 
rapidement possible. 

(65) La liberté d'établissement implique notamment le principe de 
l'égalité de traitement qui interdit non seulement toute discrimination fondée sur 
la nationalité mais également toute discrimination indirecte fondée sur d'autres 
critères qui sont susceptibles d'aboutir en fait a ce même résultat. Ainsi, l'accès à 
une activité de services ou son exercice dans un État membre, tant à titre principal 
que secondaire, ne devrait pas être subordonné à des critères tels que le lieu 
d'établissement, de résidence, de domicile ou de prestation principale d'une 
activité. Toutefois, ces critères ne devraient pas comprendre les exigences selon 
lesquelles le prestataire, un de ses salariés ou un représentant doit être présent 
pendant l'exercice de l'activité lorsque des raisons impérieuses d'intérêt général le 
justifient. En outre, un État membre ne devrait pas entraver la capacité juridique 
et la capacité des sociétés, constituées conformément à la législation d'un autre 
État membre sur le territoire duquel elles ont leur établissement primaire, d'ester 
en justice. Ou encore, un État membre ne devrait pas pouvoir prévoir une forme 
d'avantage pour les prestataires présentant un lien particulier avec un contexte 
socio-économique national ou local, ou bien limiter en fonction du lieu 
d'établissement du prestataire la faculté de ce dernier d'acquérir, d'exploiter ou 
d'aliéner des droits et des biens ou d'accéder aux diverses formes de crédit et de 
logement dans la mesure où ces facultés sont utiles à l'accès à son activité ou à 
son exercice effectif. 
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(66) L'accès à une activité de services ou son exercice sur le territoire 
d'un État membre ne devrait pas faire l'objet d'un test économique. L'interdiction 
des tests économiques comme condition préalable à l'octroi d'une autorisation 
devrait viser les tests économiques en tant que tels, et non les autres exigences 
objectivement justifiées par des raisons impérieuses d'intérêt général telles que la 
protection de l'environnement urbain, la politique sociale ou la santé publique. 
L'interdiction ne devrait pas affecter l'exercice des compétences des autorités 
chargées de l'application du droit de la concurrence. 

(67) En ce qui concerne les garanties financières et l'assurance, 
l'interdiction ne devrait porter que sur l'obligation de constituer cette garantie ou 
de souscrire cette assurance auprès d'une institution financière établie dans l'État 
membre concerné. 

(68) En ce qui concerne l'inscription préalable du prestataire, 
l'interdiction ne devrait porter que sur la condition pour le prestataire d'avoir été, 
préalablement à son établissement, inscrit pendant une certaine période dans un 
registre tenu dans l'État membre concerné. 

(69) Afin de coordonner la modernisation des réglementations nationales 
au regard des exigences du marché intérieur, il convient d'évaluer certaines 
exigences nationales non discriminatoires qui, de par leurs caractéristiques, sont 
susceptibles de restreindre sensiblement voire d'empêcher l'accès à une activité ou 
son exercice au titre de la liberté d'établissement. L'évaluation devrait porter 
uniquement sur la compatibilité de ces exigences avec les critères déjà fixés par la 
Cour de justice quant à la liberté d'établissement. Elle ne devrait pas porter sur 
l'application du droit communautaire en matière de concurrence. Lorsque ces 
exigences sont discriminatoires, qu'elles ne sont pas objectivement justifiées par 
une raison impérieuse d'intérêt général ou qu'elles sont disproportionnées, il 
convient de les supprimer ou de les modifier. Le résultat de l'évaluation sera 
différent en fonction de la nature de l'activité et de l'intérêt général concerné. En 
particulier, ces exigences pourraient être pleinement justifiées lorsqu'elles 
poursuivent des objectifs de politique sociale. 

(70) Aux fins de la présente directive, et sans préjudice de l'article 16 du 
traité, des services ne peuvent être considérés comme des services d'intérêt 
économique généra que s'ils sont fournis en application d'une mission particulière 
de service public confiée au prestataire par l'État membre concerné. L'attribution 
de cette mission devrait se faire au moyen d'un ou de plusieurs actes, dont la 
forme est déterminée par l'État membre concerné, et devrait définir la nature 
exacte de la mission attribuée. 

(71) Le processus d'évaluation mutuelle prévu dans la présente directive 
ne devrait limiter en rien la liberté qu'ont les États membres de fixer dans leur 
législation un niveau élevé de protection de l'intérêt général, en particulier en 
liaison avec des objectifs en matière de politique sociale. En outre, il est 
nécessaire que ce processus tienne pleinement compte de la spécificité des 
services d'intérêt économique général et des missions particulières qui leur sont 
assignées. Ceci peut justifier certaines restrictions à la liberté d'établissement, en 
particulier quand ces restrictions concernent la protection de la santé publique et 
la politique sociale et lorsqu'elles satisfont aux conditions énoncées à l'article 15, 
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paragraphe 3, points a), b) et c). Par exemple, s'agissant de l'obligation d'adopter 
une forme juridique spécifique afin d'exercer certains services dans le domaine 
social, la Cour de justice a d'ores et déjà admis qu'il peut être justifié de soumettre 
le prestataire à l'exigence de ne pas poursuivre de but lucratif. 

(72) Les services d'intérêt économique général sont chargés de missions 
importantes liées à la cohésion sociale et territoriale. Le processus d'évaluation 
prévu dans la présente directive ne devrait pas faire obstacle à l'accomplissement 
de ces missions. Les exigences requises pour accomplir de telles missions ne 
devraient pas être affectées par ledit processus ; en même temps, il convient de 
remédier aux restrictions injustifiées à la liberté d'établissement. 

(73) Parmi les exigences à examiner figurent les régimes nationaux qui, 
pour des raisons autres que celles afférentes aux qualifications professionnelles, 
réservent l'accès à certaines activités à des prestataires particuliers. Ces exigences 
incluent également l'obligation faite au prestataire d'être constitué sous une forme 
juridique particulière, notamment d'être une personne morale, une société 
personnelle, une entité sans but lucratif ou une société appartenant exclusivement 
à des personnes physiques, ainsi que les exigences relatives à la détention du 
capital d'une société, notamment l'obligation de disposer d'un capital minimum 
pour certaines activités de services ou d'avoir une qualification particulière pour 
détenir du capital social ou gérer certaines sociétés. L'évaluation de la 
compatibilité des tarifs obligatoires minimums ou maximums avec la liberté 
d'établissement ne vise que les tarifs imposés par les autorités compétentes 
spécifiquement pour la prestation de certains services et non, par exemple, les 
règles générales relatives à la fixation des prix comme pour la location d'un 
logement. 

(74) Le processus d'évaluation mutuelle signifie que pendant la phase de 
transposition les États membres devront d'abord procéder à un examen de leur 
législation afin de déterminer si des exigences telles que celles décrites ci-dessus 
existent dans leur système juridique. À la fin de la phase de transposition, au plus 
tard, les États membres devraient établir un rapport sur les résultats de cet 
examen. Chaque rapport sera soumis aux autres États membres et à toutes les 
parties intéressées. Les États membres disposeront alors de six mois pour 
présenter leurs observations concernant ces rapports. Au plus tard un an après la 
date de transposition de la présente directive, la Commission devrait rédiger un 
rapport de synthèse, accompagné, le cas échéant, de propositions de nouvelles 
initiatives. Si nécessaire, la Commission, en coopération avec les États membres, 
pourrait leur prêter son concours en vue d'élaborer une méthode commune. 

(75) Le fait que la présente directive fixe un certain nombre d'exigences 
que les États membres doivent supprimer ou évaluer pendant la période de 
transposition est sans préjudice des recours en manquement contre un État 
membre pour violation des articles 43 ou 49 du traité. 

(76) La présente directive ne concerne pas l'application des articles 28 à 
30 du traité relatifs à la libre circulation des marchandises. Les restrictions 
interdites en vertu de la disposition sur la libre prestation des services visent les 
exigences applicables à l'accès aux activités de services ou à leur exercice et non 
celles applicables aux biens en tant que tels. 
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(77) Lorsqu'un opérateur se déplace dans un autre État membre pour y 
exercer une activité de service, il y a lieu de distinguer les situations relevant de 
la liberté d'établissement de celles couvertes par la libre circulation des services, 
en fonction du caractère temporaire de l'activité concernée. Pour ce qui est de la 
distinction entre la liberté d'établissement et la libre circulation des services 
l'élément clé est, selon la jurisprudence de la Cour de justice, de savoir si 
l'opérateur est établi dans l'État membre dans lequel il fournit le service concerné. 
Si l'opérateur est établi dans l'État membre dans lequel il fournit le service 
concerné, il devrait rentrer dans le champ d'application de la liberté 
d'établissement. Si, au contraire, l'opérateur n'est pas établi dans l'État membre 
dans lequel il fournit le service concerné, son activité devrait relever de la libre 
circulation des services. La Cour de justice a constamment affirmé que le 
caractère temporaire des activités en cause devrait être apprécié non seulement en 
fonction de la durée de la prestation, mais également en fonction de sa fréquence, 
de sa périodicité et de sa continuité. Le caractère temporaire de la prestation ne 
devrait pas exclure la possibilité pour le prestataire de se doter, dans l'État 
membre où le service est fourni, d'une certaine infrastructure telle qu'un bureau, 
un cabinet d'avocats ou une étude, dans la mesure où cette infrastructure est 
nécessaire aux fins de l'accomplissement de la prestation en cause. 

(78) Afin d'assurer une mise en œuvre effective de la libre circulation 
des services et de faire en sorte que les destinataires et les prestataires puissent 
utiliser et fournir des services dans l'ensemble de la Communauté sans 
considération de frontières, il convient de préciser dans quelle mesure les 
exigences de l'État membre où le service est fourni peuvent être imposées. Il est 
impératif de veiller à ce que la disposition sur la libre prestation des services 
n'empêche pas l'État membre où le service est fourni d'imposer ses exigences 
spécifiques, conformément aux principes énoncés à l'article 16, paragraphe 1, 
points a) à c), pour des raisons d'ordre public, de sécurité publique ou de santé 
publique ou pour la protection de l'environnement. 

(79) La Cour de justice a constamment affirmé qu'un État membre 
conserve le droit de prendre des mesures visant à empêcher des prestataires de 
tirer parti de façon abusive des principes du marché intérieur. Les abus de la part 
d'un prestataire devraient être établis au cas par cas. 

(80) Il est nécessaire de veiller à ce que les prestataires puissent 
emporter l'équipement qui fait partie intégrante de la prestation de service 
lorsqu'ils se déplacent afin de fournir des services dans un autre État membre. En 
particulier, il importe d'éviter les situations dans lesquelles le service ne peut être 
fourni faute d'équipement ou dans lesquelles les prestataires encourent des frais 
supplémentaires, par exemple parce qu'ils sont amenés à louer ou à acheter un 
équipement différent de celui qu'ils utilisent habituellement ou à s'écarter 
sensiblement de la façon dont ils exercent habituellement leur activité. 

(81) La notion d'équipement ne couvre pas les objets matériels fournis 
par le prestataire au client ou entrant dans la composition d'un objet matériel 
résultant de l'activité de service (par exemple des matériaux de construction ou 
des pièces détachées) ou utilisés ou laissés sur place au cours de la fourniture du 
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service (par exemple des combustibles, des explosifs, des feux d'artifice, des 
pesticides, des poisons ou des médicaments). 

(82) Les dispositions de la présente directive ne devraient pas faire 
obstacle à l'application par un État membre de règles en matière de conditions 
d'emploi. Conformément au traité, ces dispositions législatives, réglementaires et 
administratives devraient être justifiées pour des raisons liées à la protection des 
travailleurs, ne pas être discriminatoires, être nécessaires et proportionnées, 
conformément à l'interprétation de la Cour de justice, et respecter les autres 
dispositions communautaires applicables. 

(83) Il convient de veiller à ce que l'application de la disposition sur la 
libre prestation des services ne puisse être écartée que dans les domaines couverts 
par les dérogations. Ces dérogations sont nécessaires pour tenir compte du degré 
d'intégration du marché intérieur ou de certains instruments communautaires 
relatifs aux services qui prévoient qu'un prestataire est soumis à l'application 
d'une autre loi que celle de l'État membre d'établissement. En outre, à titre 
exceptionnel, des mesures à l'encontre d'un prestataire donné devraient également 
pouvoir être prises dans certains cas individuels et selon certaines conditions de 
fond et de procédure strictes. En outre, toute restriction à la libre circulation des 
services ne pourra bénéficier d'une exception que si elle est conforme aux droits 
fondamentaux qui font partie intégrante des principes généraux du droit inscrits 
dans l'ordre juridique communautaire. 

(84) La dérogation à la disposition sur la libre prestation des services 
concernant les services postaux devrait couvrir les activités réservées au 
prestataire du service universel ainsi que les autres services postaux. 

(85) La dérogation à la disposition sur la libre prestation des services en 
ce qui concerne le recouvrement judiciaire de créances et la mention d'éventuels 
instruments futurs d'harmonisation ne devrait viser que l'accès à des activités 
consistant notamment à engager une action devant une juridiction en vue du 
recouvrement de créances ainsi que l'exercice de ces activités. 

(86) La présente directive ne devrait pas affecter les conditions de travail 
et d'emploi qui, conformément à la directive 96/71/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 16 décembre 1996 concernant le détachement de travailleurs 
effectué dans le cadre d'une prestation de services [19], s'appliquent aux 
travailleurs détachés dans le cadre d'une prestation de service sur le territoire d'un 
autre État membre. Dans de tels cas, la directive 96/71/CE dispose que les 
prestataires respectent, dans certaines matières énumérées, les conditions 
d'emploi applicables dans l'État membre où le service est fourni. Ces conditions 
sont les suivantes : périodes maximales de travail et périodes minimales de repos, 
durée minimale des congés annuels payés, taux de salaire minimal, y compris 
ceux majorés pour les heures supplémentaires, conditions de mise à disposition 
des travailleurs, notamment par des entreprises de travail intérimaire, sécurité, 
santé et hygiène au travail, mesures protectrices applicables aux conditions de 
travail et d'emploi des femmes enceintes et des femmes venant d'accoucher, des 
enfants et des jeunes et égalité de traitement entre hommes et femmes, ainsi que 
d'autres dispositions en matière de non-discrimination. Sont concernées, non 
seulement les conditions de travail et d'emploi fixées par des dispositions 
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législatives, mais également celles qui sont fixées par des conventions collectives 
ou sentences arbitrales qui sont officiellement ou de facto déclarées d'application 
générale au sens de la directive 96/71/CE. En outre, la présente directive 
n'empêche pas les États membres d'imposer des conditions de travail et d'emploi 
concernant d'autres matières que celles qui sont énumérées à l'article 3, 
paragraphe 1, de la directive 96/71/CE pour des raisons d'ordre public. 

(87) La présente directive ne devrait pas non plus affecter les conditions 
de travail et d'emploi dans les cas où le travailleur employé pour la prestation 
d'un service transfrontalier est recruté dans l'État membre dans lequel le service 
est fourni. En outre, la présente directive ne devrait pas affecter le droit pour 
l'État membre dans lequel le service est fourni de déterminer s'il existe une 
relation de travail et d'établir une distinction entre les personnes non salariées et 
les personnes salariées, y compris les "faux indépendants". À cet égard, la 
caractéristique essentielle de la relation de travail au sens de l'article 39 du traité 
devrait être la circonstance qu'une personne accomplit pendant un certain temps, 
pour le compte d'une autre et sous la direction de celle-ci, des prestations en 
contrepartie desquelles elle reçoit une rémunération. Toute activité qu'une 
personne exerce hors d'un lien de subordination doit être qualifiée d'activité non 
salariée aux fins des articles 43 et 49 du traité. 

(88) La disposition sur la libre prestation des services ne devrait pas 
s'appliquer pas aux cas où, conformément au droit communautaire, une activité 
est réservée dans un État membre à une profession particulière, comme par 
exemple le fait de réserver aux juristes l'activité de conseil juridique. 

(89) La dérogation à la disposition sur la libre prestation des services en 
matière d'immatriculation de véhicules pris en leasing dans un État membre autre 
que celui d'utilisation résulte de la jurisprudence de la Cour de justice qui a 
reconnu qu'un État membre peut soumettre à une telle obligation les véhicules 
utilisés sur son territoire, dans des conditions qui sont proportionnelles. Une telle 
exclusion ne couvre pas la location occasionnelle ou temporaire. 

(90) Les relations contractuelles entre un prestataire et un client, ainsi 
qu'entre un employeur et un salarié ne sont pas couvertes par la présente 
directive. Le droit applicable en ce qui concerne les obligations contractuelles ou 
non contractuelles du prestataire devrait être déterminé par les règles du droit 
international privé. 

(91) Il convient de laisser la possibilité aux États membre de prendre, à 
titre exceptionnel et au cas par cas, des mesures dérogeant à la disposition sur la 
libre prestation des services à l'égard d'un prestataire établi dans un autre État 
membre pour des motifs de sécurité des services. Toutefois, une telle possibilité 
ne devrait pouvoir être utilisée qu'en l'absence d'harmonisation communautaire. 

(92) Les restrictions à la libre circulation des services contraires à la 
présente directive peuvent découler non seulement des mesures prises à l'encontre 
des prestataires, mais également des multiples entraves à l'utilisation des services 
par les destinataires et en particulier par les consommateurs. La présente directive 
indique, à titre d'exemple, certains types de restrictions à l'encontre d'un 
destinataire qui souhaite utiliser un service fourni par un prestataire établi dans un 
autre État membre. Sont aussi inclus les cas où les destinataires d'un service sont 
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dans l'obligation d'obtenir une autorisation de leurs autorités compétentes ou de 
faire une déclaration auprès de ces dernières pour recevoir un service d'un 
prestataire établi dans un autre État membre. Ne sont pas concernés les régimes 
généraux d'autorisation qui s'appliquent également à l'utilisation d'un service 
fourni par un prestataire établi dans le même État membre. 

(93) La notion d'aide financière destinée à l'utilisation d'un service 
donné ne devrait s'appliquer ni aux systèmes d'aides octroyées par les États 
membres, en particulier dans le domaine social ou dans le secteur culturel, qui 
sont couverts par les règles communautaires en matière de concurrence, ni aux 
aides financières générales qui ne sont pas liées à l'utilisation d'un service donné, 
par exemple les bourses d'études ou les prêts aux étudiants. 

(94) Conformément aux règles du traité en matière de libre circulation 
des services, les discriminations sur la base de la nationalité du destinataire ou sur 
la base de la résidence nationale ou locale sont interdites. Il peut s'agir 
notamment de l'obligation imposée aux seuls ressortissants d'un autre État 
membre de fournir des documents originaux, des copies certifiées conformes, un 
certificat de nationalité ou des traductions officielles des documents, afin de 
pouvoir bénéficier d'un service ou de certains avantages tarifaires. Toutefois, 
l'interdiction des exigences discriminatoires ne devrait pas empêcher que des 
avantages, notamment tarifaires, puissent être réservés à certains destinataires 
s'ils sont fondés sur des critères objectifs et légitimes. 

(95) Le principe de non-discrimination au sein du marché intérieur 
implique que l'accès d'un destinataire, notamment d'un consommateur, à un 
service offert au public ne saurait être nié ou restreint en raison du critère de la 
nationalité ou du lieu de résidence du destinataire contenu dans les conditions 
générales mises à la disposition du public. Cela n'implique pas que constituerait 
une discrimination illégale le fait de prévoir, dans ces conditions générales, des 
tarifs et des conditions variables pour la prestation d'un service, si ces tarifs, prix 
et conditions sont justifiés par des raisons objectives qui peuvent varier d'un pays 
à l'autre, telles que les coûts supplémentaires résultant de la distance ou les 
caractéristiques techniques de la prestation, ou les différentes conditions du 
marché, telles qu'une demande plus ou moins forte en fonction de la saison, les 
différentes périodes de vacances dans les États membres et les prix pratiqués par 
différents concurrents ou les risques supplémentaires liés à des réglementations 
différentes de celles de l'État membre d'établissement. Il ne s'ensuit pas non plus 
que le fait de ne pas fournir un service à un consommateur pour cause de la non-
détention des droits de propriété intellectuelle requis pour un territoire donné 
constituerait une discrimination illégale. 

(96) Parmi les moyens par lesquels le prestataire peut rendre facilement 
accessibles au destinataire les informations qu'il est tenu de rendre disponibles, il 
convient de prévoir la communication de son adresse électronique, y inclus de 
son site internet. Par ailleurs, l'obligation de rendre disponibles certaines 
informations dans la documentation de ses services ne doit pas concerner les 
communications commerciales à caractère général, telles que la publicité, mais 
doit viser plutôt les brochures qui font une description détaillée des services 
proposés, y compris les documents diffusés sur un site Internet. 
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(97) Il y a lieu de prévoir dans la présente directive des règles 
garantissant un niveau de qualité élevé pour les services et notamment des 
exigences en matière d'information et de transparence. Ces règles devraient 
s'appliquer tant à la fourniture de services transfrontaliers entre États membres 
qu'aux services fournis dans un État membre par un prestataire établi sur son 
territoire, sans imposer de contraintes non nécessaires aux PME. Elles ne 
devraient en aucune manière empêcher les États membres d'appliquer, dans le 
respect de la présente directive et des autres dispositions du droit communautaire, 
d'autres exigences ou des exigences supplémentaires en matière de qualité. 

(98) Tout opérateur qui fournit des services présentant un risque direct et 
particulier pour la santé ou la sécurité ou un risque financier particulier pour le 
destinataire ou un tiers doit en principe être couvert par une assurance 
responsabilité professionnelle appropriée ou une garantie équivalente ou 
comparable, ce qui implique notamment que cet opérateur devrait normalement 
être assuré de manière adéquate pour le service qu'il fournit également dans un ou 
plusieurs États membres autres que l'État membre d'établissement. 

(99) L'assurance ou la garantie devrait être adaptée à la nature et à 
l'étendue du risque. Par conséquent, il convient que les prestataires n'aient besoin 
d'une couverture transfrontalière que s'ils fournissent effectivement des services 
dans d'autres États membres. Les États membres ne sont pas tenus d'arrêter des 
règles plus détaillées en ce qui concerne la couverture ni de fixer, par exemple, 
des seuils minimaux pour les sommes assurées ou des limites à l'exclusion de la 
couverture. Les prestataires et les compagnies d'assurance doivent conserver la 
souplesse voulue pour négocier des polices d'assurance précisément adaptées à la 
nature et à l'étendue du risque. En outre, il n'est pas nécessaire que l'obligation de 
souscrire une assurance appropriée fasse l'objet d'une disposition législative ; il 
suffit que cette obligation fasse partie des règles de déontologie fixées par les 
ordres professionnels. Enfin, les compagnies d'assurance ne devraient pas être 
tenues d'accorder une assurance. 

(100) Il convient de mettre fin aux interdictions totales des 
communications commerciales pour les professions réglementées, non pas en 
levant les interdictions relatives au contenu d'une communication commerciale 
sinon celles qui, de manière générale et pour une profession donnée, interdisent 
une ou plusieurs formes de communication commerciale, par exemple toute 
publicité dans un média donné ou dans certains d'entre eux. En ce qui concerne le 
contenu et les modalités des communications commerciales, il convient d'inciter 
les professionnels à élaborer, dans le respect du droit communautaire, des codes 
de conduite au niveau communautaire. 

(101) Il est nécessaire et dans l'intérêt des destinataires, en particulier 
des consommateurs, de veiller à ce qu'il soit possible aux prestataires d'offrir des 
services pluridisciplinaires et à ce que les restrictions à cet égard soient limitées à 
ce qui est nécessaire pour assurer l'impartialité, l'indépendance et l'intégrité des 
professions réglementées. Ceci ne porte pas atteinte aux restrictions ou 
interdictions de mener des activités spécifiques qui visent à assurer 
l'indépendance dans les cas où un État membre charge un prestataire d'une tâche 
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particulière, notamment dans le domaine du développement urbain ; ceci ne 
devrait pas non plus affecter l'application des règles de concurrence. 

(102) Afin d'améliorer la transparence et de favoriser des appréciations 
fondées sur des critères comparables quant à la qualité des services offerts et 
fournis aux destinataires, il est important que les informations sur la signification 
des labels et autres marques distinctives concernant ces services soient facilement 
accessibles. Une telle obligation de transparence revêt une importance 
particulière dans des domaines tels que le tourisme, en particulier l'hôtellerie, 
pour lesquels l'utilisation de systèmes de classement est très répandue. Par 
ailleurs, il convient d'examiner dans quelle mesure la normalisation européenne 
peut être utile pour faciliter la compatibilité et la qualité des services. Les normes 
européennes sont élaborées par les organismes européens de normalisation, le 
Comité européen de normalisation (CEN), le Comité européen de normalisation 
électrotechnique (CENELEC) et l'Institut européen des normes de 
télécommunication (ETSI). Si cela est nécessaire, la Commission peut, 
conformément aux procédures prévues par la directive 98/34/CE du Parlement 
Européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une procédure d'information 
dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives 
aux services de la société de l'information [20] prévoyant une procédure 
d'information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des 
règles relatives aux services de la société de l'information, donner un mandat pour 
l'élaboration de normes européennes spécifiques. 

(103) Afin de résoudre les problèmes potentiels liés au respect des 
décisions judiciaires, il convient de prévoir que les États membres reconnaissent 
les garanties équivalentes constituées auprès d'organismes ou d'instances tels que 
les banques, les assureurs ou autres prestataires financiers établis dans un autre 
État membre. 

(104) Le développement d'un réseau d'autorités des États membres pour 
la protection des consommateurs, qui fait l'objet du règlement (CE) n° 2006/2004, 
est complémentaire de la coopération prévue dans la présente directive. En effet, 
l'application de la législation en matière de protection des consommateurs dans 
les situations transfrontalières, en particulier au regard du développement des 
nouvelles pratiques de marketing et de distribution, ainsi que le besoin de 
supprimer certains obstacles particuliers à la coopération dans ce domaine, 
nécessitent un degré plus élevé de coopération entre États membres. En 
particulier, il est nécessaire, dans ce domaine, de s'assurer que les États membres 
exigent la cessation de pratiques illégales d'opérateurs sur leur territoire qui 
ciblent les consommateurs dans un autre État membre. 

(105) La coopération administrative est indispensable pour assurer le 
bon fonctionnement du marché intérieur des services. L'absence de coopération 
entre les États membres aboutit à une prolifération des dispositions applicables 
aux prestataires ou à la duplication des contrôles des activités transfrontalières et 
peut également être utilisée par des opérateurs économiques malhonnêtes pour se 
soustraire aux contrôles ou contourner les dispositions nationales applicables aux 
services. Il est donc essentiel de prévoir des obligations claires et contraignantes 
afin de permettre aux États membres de coopérer efficacement. 
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(106) Aux fins du chapitre relatif à la coopération administrative, le 
terme "contrôle" devrait viser les activités telles que la surveillance, 
l'établissement des faits, la résolution des problèmes, l'exécution et l'application 
des sanctions ainsi que des activités de suivi qui en découlent. 

(107) Dans des circonstances normales, l'assistance mutuelle devrait 
s'engager directement entre autorités compétentes. Les points de contact désignés 
par les États membres ne devraient être chargés de faciliter ce processus qu'en cas 
de difficultés, par exemple si une aide est requise pour identifier l'autorité 
compétente concernée. 

(108) Certaines obligations d'assistance mutuelle devraient s'appliquer à 
toutes les matières couvertes par la présente directive, y compris celles relatives 
aux cas où un prestataire s'établit dans un autre État membre. D'autres obligations 
d'assistance mutuelle ne devraient s'appliquer qu'aux cas de prestations de 
services transfrontaliers, auxquels s'applique la disposition sur la libre prestation 
des services. Une autre série d'obligations devrait s'appliquer dans tous les cas de 
prestations de services transfrontaliers, y compris dans les domaines qui ne sont 
pas couverts par la disposition sur la libre prestation des services. La prestation 
de services transfrontaliers devrait comprendre les cas où les services sont fournis 
à distance et ceux où le destinataire se rend dans l'État membre d'établissement du 
prestataire pour recevoir les services. 

(109) Dans le cas d'un déplacement temporaire du prestataire dans un 
État membre autre que l'État membre d'établissement, il convient de prévoir une 
assistance mutuelle entre ces deux États membres permettant au premier de 
procéder à des vérifications, inspections et enquêtes à la demande de l'État 
membre d'établissement ou de faire, de sa propre initiative, de telles vérifications 
s'il s'agit uniquement de constatations factuelles. 

(110) Les États membres veillent à ne pas contourner les règles établies 
par la présente directive, y compris la disposition sur la libre prestation des 
services, en procédant à des vérifications, inspections et enquêtes discriminatoires 
ou disproportionnées. 

(111) Les dispositions de la présente directive concernant l'échange 
d'informations relatives à l'honorabilité des prestataires ne devraient pas préjuger 
des initiatives dans le domaine de la coopération policière et judiciaire en matière 
pénale, en particulier en matière d'échange d'informations entre les autorités des 
États membres en charge de la répression et en ce qui concerne le casier 
judiciaire.

(112) La coopération entre les États membres nécessite un système 
d'information électronique opérationnel afin de permettre aux autorités 
compétentes d'identifier aisément leurs interlocuteurs dans d'autres États 
membres et de communiquer de manière efficace. 

(113) Il convient de prévoir que les États membres, en collaboration 
avec la Commission, encouragent l'élaboration par les parties intéressées de codes 
de conduite au niveau communautaire visant, en particulier, à promouvoir la 
qualité des services et prenant en compte les particularités propres à chaque 
profession. Ces codes de conduite devraient respecter le droit communautaire, en 
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particulier le droit de la concurrence. Ils devraient se conformer aux règles 
déontologiques professionnelles qui sont juridiquement contraignantes dans les 
États membres. 

(114) Les États membres encouragent l'élaboration de codes de conduite 
au niveau communautaire, en particulier par des ordres, organismes ou 
associations professionnels. Ces codes de conduite devraient inclure, en fonction 
des spécificités de chaque profession, les modalités des communications 
commerciales relatives aux professions réglementées ainsi que les règles 
déontologiques des professions réglementées visant à garantir notamment 
l'indépendance, l'impartialité et le secret professionnel. En outre, les conditions 
d'exercice des activités d'agent immobilier devraient figurer dans ces codes. Les 
États membres devraient prendre des mesures d'accompagnement pour 
encourager les ordres, organismes ou associations professionnels à mettre en 
œuvre au niveau national les codes de conduite adoptés au niveau 
communautaire. 

(115) Les codes de conduite au niveau communautaire ont pour but de 
fixer des règles de conduite minimales et complètent les exigences juridiques des 
États membres. Ils n'interdisent pas aux États membres, conformément au droit 
communautaire, de légiférer de manière plus stricte, ni aux ordres professionnels 
nationaux d'offrir une meilleure protection dans leurs codes de conduite 
nationaux.

(116) Étant donné que les objectifs de la présente directive, à savoir 
l'élimination des obstacles à la liberté d'établissement des prestataires dans les 
États membres et à la libre circulation des services entre États membres, ne 
peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent 
donc, en raison des dimensions de l'action, être mieux réalisés au niveau 
communautaire, la Communauté peut prendre des mesures, conformément au 
principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité. Conformément au principe 
de proportionnalité, tel qu'énoncé audit article, la présente directive n'excède pas 
ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs. 

(117) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la mise en œuvre 
de la présente directive en conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil 
du 28 juin 1999 fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution 
conférées à la Commission [21]. 

(118) Conformément au point 34 de l'accord interinstitutionnel "Mieux 
légiférer" [22], les États membres sont encouragés à établir, pour eux-mêmes et 
dans l'intérêt de la Communauté, leurs propres tableaux, qui illustrent, dans la 
mesure du possible, la concordance entre la présente directive et les mesures de 
transposition, et à les rendre publics, 

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE : 
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CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 
Objet

1. La présente directive établit les dispositions générales permettant de 
faciliter l'exercice de la liberté d'établissement des prestataires ainsi que la libre 
circulation des services, tout en garantissant un niveau de qualité élevé pour les 
services.

2. La présente directive ne traite pas de la libéralisation des services 
d'intérêt économique général, réservés à des organismes publics ou privés, ni de 
la privatisation d'organismes publics prestataires de services. 

3. La présente directive ne traite pas de l'abolition des monopoles 
fournissant des services, ni des aides accordées par les États membres qui 
relèvent des règles communautaires en matière de concurrence. 

La présente directive ne porte pas atteinte à la faculté des États membres 
de définir, conformément au droit communautaire, ce qu'ils entendent par services 
d'intérêt économique général, la manière dont ces services devraient être 
organisés et financés conformément aux règles relatives aux aides d'État ou les 
obligations spécifiques auxquelles ils doivent être soumis. 

4. La présente directive ne porte pas atteinte aux mesures prises au 
niveau communautaire ou au niveau national, dans le respect du droit 
communautaire, en vue de la protection ou de la promotion de la diversité 
culturelle ou linguistique, ou du pluralisme des médias. 

5. La présente directive n'affecte pas les règles de droit pénal des États 
membres. Toutefois, les États membres ne peuvent restreindre la libre prestation 
des services en appliquant des dispositions pénales qui réglementent ou affectent 
de façon particulière l'accès à une activité de service ou l'exercice d'une telle 
activité à l'effet de contourner les règles énoncées dans la présente directive. 

6. La présente directive ne s'applique pas au droit du travail, à savoir les 
dispositions légales ou contractuelles concernant les conditions d'emploi, les 
conditions de travail, y compris la santé et la sécurité au travail, et les relations 
entre les employeurs et les travailleurs, que les États membres appliquent 
conformément à leur législation nationale respectant le droit communautaire. Elle 
n'affecte pas non plus la législation des États membres en matière de sécurité 
sociale.

7. La présente directive n'affecte pas l'exercice des droits fondamentaux 
tels que reconnus dans les États membres et par le droit communautaire. Elle 
n'affecte pas non plus le droit de négocier, de conclure et d'appliquer des 
conventions collectives et de mener des actions syndicales conformément aux 
législations et aux pratiques nationales respectant le droit communautaire. 
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Article 2 
Champ d'application 

1. La présente directive s'applique aux services fournis par les 
prestataires ayant leur établissement dans un État membre. 

2. La présente directive ne s'applique pas aux activités suivantes : 

a) les services d'intérêt général non économiques ; 

b) les services financiers tels que ceux ayant trait à la banque, au crédit, 
à l'assurance et à la réassurance, aux retraites professionnelles ou individuelles, 
aux titres, aux fonds d'investissements, aux paiements et aux conseils en 
investissement, y compris les services énumérés à l'annexe I de la directive 
2006/48/CE ; 

c) les services et réseaux de communications électroniques ainsi que les 
ressources et services associés pour ce qui concerne les matières régies par les 
directives 2002/19/CE, 2002/20/CE, 2002/21/CE, 2002/22/CE et 2002/58/CE ; 

d) les services dans le domaine des transports, y compris les services 
portuaires, qui entrent dans le champ d'application du titre V du traité ; 

e) les services des agences de travail intérimaire ; 

f) les services de soins de santé, qu'ils soient ou non assurés dans le 
cadre d'établissements de soins et indépendamment de la manière dont ils sont 
organisés et financés au niveau national ou de leur nature publique ou privée ; 

g) les services audiovisuels, y compris les services cinématographiques, 
quel que soit leur mode de production, de distribution et de transmission, et la 
radiodiffusion sonore ; 

h) les activités de jeux d'argent impliquant des mises ayant une valeur 
monétaire dans les jeux de hasard, y compris les loteries, les casinos et les 
transactions portant sur des paris ; 

i) les activités participant à l'exercice de l'autorité publique 
conformément à l'article 45 du traité ; 

j) les services sociaux relatifs au logement social, à l'aide à l'enfance et à 
l'aide aux familles et aux personnes se trouvant de manière permanente ou 
temporaire dans une situation de besoin qui sont assurés par l'État, par des 
prestataires mandatés par l'État ou par des associations caritatives reconnues 
comme telles par l'État ; 

k) les services de sécurité privée ; 

l) les services fournis par les notaires et les huissiers de justice, nommés 
par les pouvoirs publics. 

3. La présente directive ne s'applique pas en matière fiscale. 

Article 3 
Relation avec les autres dispositions du droit communautaire 

1. Si les dispositions de la présente directive sont en conflit avec une 
disposition d'un autre acte communautaire régissant des aspects spécifiques de 
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l'accès à une activité de services ou à son exercice dans des secteurs spécifiques 
ou pour des professions spécifiques, la disposition de l'autre acte communautaire 
prévaut et s'applique à ces secteurs ou professions spécifiques. Ces actes 
incluent : 

a) la directive 96/71/CE ; 

b) le règlement (CEE) no 1408/71 ; 

c) la directive 89/552/CEE du Conseil du 3 octobre 1989 visant à la 
coordination de certaines dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des États membres relatives à l'exercice d'activités de 
radiodiffusion télévisuelle [23] ; 

d) la directive 2005/36/CE. 

2. La présente directive ne porte pas sur les règles du droit international 
privé, en particulier les règles régissant le droit applicable aux obligations 
contractuelles et non contractuelles, y compris celles garantissant que les 
consommateurs bénéficient de la protection que leur accordent les règles de 
protection des consommateurs contenues dans la législation de la consommation 
en vigueur dans leur État membre. 

3. Les États membres appliquent les dispositions de la présente directive 
conformément aux règles du traité régissant le droit d'établissement et la libre 
circulation des services. 

Article 4 
Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par : 

1) "service", toute activité économique non salariée, exercée 
normalement contre rémunération, visée à l'article 50 du traité ; 

2) "prestataire", toute personne physique ressortissante d'un État 
membre, ou toute personne morale visée à l'article 48 du traité et établie dans un 
État membre, qui offre ou fournit un service ; 

3) "destinataire", toute personne physique ressortissante d'un État 
membre ou qui bénéficie de droits qui lui sont conférés par des actes 
communautaires, ou toute personne morale visée à l'article 48 du traité et établie 
dans un État membre, qui, à des fins professionnelles ou non, utilise ou souhaite 
utiliser un service ; 

4) "État membre d'établissement", l'État membre sur le territoire duquel 
le prestataire du service concerné a son établissement ; 

5) "établissement", l'exercice effectif d'une activité économique visée à 
l'article 43 du traité par le prestataire pour une durée indéterminée et au moyen 
d'une infrastructure stable à partir de laquelle la fourniture de services est 
réellement assurée ; 

6) "régime d'autorisation", toute procédure qui a pour effet d'obliger un 
prestataire ou un destinataire à faire une démarche auprès d'une autorité 
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compétente en vue d'obtenir un acte formel ou une décision implicite relative à 
l'accès à une activité de service ou à son exercice ; 

7) "exigence", toute obligation, interdiction, condition ou limite prévue 
dans les dispositions législatives, réglementaires ou administratives des États 
membres ou découlant de la jurisprudence, des pratiques administratives, des 
règles des ordres professionnels ou des règles collectives d'associations 
professionnelles ou autres organisations professionnelles adoptées dans l'exercice 
de leur autonomie juridique ; les normes issues de conventions collectives 
négociées par les partenaires sociaux ne sont pas en tant que telles, considérées 
comme des exigences au sens de la présente directive ; 

8) "raisons impérieuses d'intérêt général", des raisons reconnues comme 
telles par la jurisprudence de la Cour de justice, qui incluent les justifications 
suivantes : l'ordre public, la sécurité publique, la santé publique, la préservation 
de l'équilibre financier du système de sécurité sociale, la protection des 
consommateurs, des destinataires de services et des travailleurs, la loyauté des 
transactions commerciales, la lutte contre la fraude, la protection de 
l'environnement et de l'environnement urbain, la santé des animaux, la propriété 
intellectuelle, la conservation du patrimoine national historique et artistique, des 
objectifs de politique sociale et des objectifs de politique culturelle ; 

9) "autorité compétente", tout organe ou toute instance ayant, dans un 
État membre, un rôle de contrôle ou de réglementation des activités de services, 
notamment les autorités administratives, y compris les tribunaux agissant à ce 
titre, les ordres professionnels et les associations ou autres organismes 
professionnels qui, dans le cadre de leur autonomie juridique, réglementent de 
façon collective l'accès aux activités de services ou leur exercice ; 

10) "État membre où le service est fourni", l'État membre où le service 
est fourni par un prestataire établi dans un autre État membre ; 

11) "profession réglementée", une activité ou un ensemble d'activités 
professionnelles visées à l'article 3, paragraphe 1, point a), de la directive 
2005/36/CE ; 

12) "communication commerciale", toute forme de communication 
destinée à promouvoir, directement ou indirectement, les biens, les services ou 
l'image d'une entreprise, d'une organisation ou d'une personne ayant une activité 
commerciale, industrielle, artisanale ou exerçant une profession réglementée. Ne 
constituent pas en tant que telles des communications commerciales : 

a) les informations permettant l'accès direct à l'activité de l'entreprise, de 
l'organisation ou de la personne, notamment un nom de domaine ou une adresse 
de courrier électronique, 

b) les communications relatives aux biens, aux services ou à l'image de 
l'entreprise, de l'organisation ou de la personne élaborées d'une manière 
indépendante, en particulier lorsqu'elles sont fournies sans contrepartie 
financière. 
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CHAPITRE II 
SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE 

Article 5 
Simplification des procédures 

1. Les États membres examinent les procédures et formalités applicables 
à l'accès à une activité de service et à son exercice. Lorsque les procédures et 
formalités examinées en vertu du présent paragraphe ne sont pas suffisamment 
simples, les États membres les simplifient. 

2. La Commission peut établir des formulaires harmonisés au niveau 
communautaire, selon la procédure visée à l'article 40, paragraphe 2. Ces 
formulaires sont équivalents aux certificats, attestations ou autres documents 
requis d'un prestataire. 

3. Lorsqu'ils demandent à un prestataire ou à un destinataire de fournir 
un certificat, une attestation ou tout autre document prouvant qu'une exigence a 
été satisfaite, les États membres acceptent tout document d'un autre État membre 
qui a une fonction équivalente ou duquel il résulte que l'exigence concernée est 
satisfaite. Ils n'imposent pas la fourniture de documents d'un autre État membre 
sous forme d'original, de copie certifiée conforme ou de traduction certifiée, à 
l'exception des cas prévus par d'autres instruments communautaires ou lorsque 
cette exigence est justifiée par une raison impérieuse d'intérêt général, en ce 
compris l'ordre public et la sécurité publique. 

Le premier alinéa n'affecte pas le droit des États membres de pouvoir 
exiger la traduction non certifiée des documents dans l'une de leurs langues 
officielles.

4. Le paragraphe 3 ne s'applique pas aux documents visés à l'article 7, 
paragraphe 2, et à l'article 50 de la directive 2005/36/CE, à l'article 45, 
paragraphe 3, et aux articles 46, 49 et 50 de la directive 2004/18/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination des procédures 
de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services [24], à 
l'article 3, paragraphe 2, de la directive 98/5/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 février 1998 visant à faciliter l'exercice permanent de la profession 
d'avocat dans un État membre autre que celui où la qualification a été acquise 
[25], dans la première directive 68/151/CEE du Conseil du 9 mars 1968 tendant à 
coordonner, pour les rendre équivalentes, les garanties qui sont exigées, dans les 
États membres, des sociétés au sens de l'article 58 deuxième alinéa du traité, pour 
protéger les intérêts tant des associés que des tiers [26] ou dans la onzième 
directive 89/666/CEE du Conseil du 21 décembre 1989 concernant la publicité 
des succursales créées dans un État membre par certaines formes de société 
relevant du droit d'un autre État [27]. 

Article 6 
Guichets uniques 

1. Les États membres veillent à ce que les prestataires puissent 
accomplir, par l'intermédiaire de guichets uniques, les procédures et formalités 
suivantes : 
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a) l'ensemble des procédures et formalités nécessaires à l'accès à ses 
activités de services, en particulier, les déclarations, notifications ou demandes 
nécessaires aux fins d'autorisation auprès des autorités compétentes, y compris les 
demandes d'inscription dans les registres, rôles, bases de données ou à un ordre 
ou à une association professionnels ; 

b) les demandes d'autorisation nécessaires à l'exercice de ses activités de 
services.

2. La création des guichets uniques n'a pas d'incidence sur la répartition 
des attributions et des compétences entre les autorités au sein de chaque système 
national.

Article 7 
Droit à l'information 

1. Les États membres veillent à ce que les informations suivantes soient 
facilement accessibles aux prestataires et destinataires au moyen des guichets 
uniques : 

a) les exigences applicables aux prestataires ayant leur établissement sur 
leur territoire, en particulier celles concernant les procédures et formalités à 
suivre pour accéder aux activités de services et les exercer ; 

b) les coordonnées des autorités compétentes permettant d'entrer en 
contact directement avec elles, y compris celles des autorités compétentes en 
matière d'exercice des activités de services ; 

c) les moyens et les conditions d'accès aux registres et bases de données 
publics relatifs aux prestataires et aux services ; 

d) les voies de recours normalement disponibles en cas de litige entre les 
autorités compétentes et le prestataire ou le destinataire, ou entre un prestataire et 
un destinataire, ou entre prestataires ; 

e) les coordonnées des associations ou organisations, autres que les 
autorités compétentes, auprès desquelles les prestataires ou les destinataires sont 
susceptibles d'obtenir une assistance pratique. 

2. Les États membres veillent à ce que les prestataires et les destinataires 
puissent bénéficier, à leur demande, d'une assistance des autorités compétentes 
consistant à donner des informations sur la manière dont les exigences visées au 
paragraphe 1, point a), sont généralement interprétées et appliquées. Cette 
assistance comporte, le cas échéant, la remise d'un guide simple et indiquant la 
marche à suivre. Les informations sont exprimées de manière claire et intelligible. 

3. Les États membres veillent à ce que les informations et l'assistance 
visées aux paragraphes 1 et 2 soient fournies de manière claire et non ambiguë, 
facilement accessibles à distance et par voie électronique et mises à jour. 

4. Les États membres s'assurent que les guichets uniques et les autorités 
compétentes répondent dans les plus brefs délais à toute demande d'information 
ou d'assistance visée aux paragraphes 1 et 2 et, en cas de demande erronée ou 
sans fondement, en informent dans les plus brefs délais le demandeur. 
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5. Les États membres et la Commission prennent des mesures 
d'accompagnement pour encourager les guichets uniques à rendre accessibles les 
informations visées par le présent article dans d'autres langues communautaires. 
Cette disposition n'interfère pas avec la législation des États membres en matière 
d'emploi des langues. 

6. L'obligation qui est faite aux autorités compétentes d'aider les 
prestataires et les destinataires de services n'implique pas que ces autorités 
fournissent des conseils juridiques dans des cas individuels, mais seulement 
qu'elles délivrent des informations d'ordre général sur la façon dont les exigences 
sont normalement interprétées ou appliquées. 

Article 8 
Procédures par voie électronique 

1. Les États membres veillent à ce que toutes les procédures et 
formalités relatives à l'accès à une activité de service et à son exercice puissent 
être effectuées facilement, à distance et par voie électronique, par l'intermédiaire 
du guichet unique concerné et des autorités compétentes. 

2. Le paragraphe 1 ne vise pas les contrôles des locaux où le service est 
fourni ou des équipements utilisés par le prestataire, ou l'examen physique des 
capacités ou de l'intégrité personnelle du prestataire ou des membres de son 
personnel qui exercent des responsabilités. 

3. La Commission adopte, selon la procédure visée à l'article 40, 
paragraphe 2, les modalités d'application du paragraphe 1 du présent article, afin 
de faciliter l'interopérabilité des systèmes d'information et l'utilisation des 
procédures par voie électronique entre États membres, en tenant compte des 
normes communes qui ont été définies au niveau communautaire. 

CHAPITRE III 
LIBERTÉ D'ÉTABLISSEMENT DES PRESTATAIRES 

SECTION 1 
Autorisations

Article 9 
Régimes d'autorisation 

1. Les États membres ne peuvent subordonner l'accès à une activité de 
service et son exercice à un régime d'autorisation que si les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) le régime d'autorisation n'est pas discriminatoire à l'égard du 
prestataire visé ; 

b) la nécessité d'un régime d'autorisation est justifiée par une raison 
impérieuse d'intérêt général ; 

c) l'objectif poursuivi ne peut pas être réalisé par une mesure moins 
contraignante, notamment parce qu'un contrôle a posteriori interviendrait trop 
tardivement pour avoir une efficacité réelle. 
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2. Dans le rapport prévu à l'article 39, paragraphe 1, les États membres 
indiquent leurs régimes d'autorisation et en motivent la compatibilité avec le 
paragraphe 1 du présent article. 

3. La présente section ne s'applique pas aux aspects des régimes 
d'autorisation qui sont régis directement ou indirectement par d'autres instruments 
communautaires. 

Article 10 
Conditions d'octroi de l'autorisation 

1. Les régimes d'autorisation doivent reposer sur des critères qui 
encadrent l'exercice du pouvoir d'appréciation des autorités compétentes afin que 
celui-ci ne soit pas utilisé de manière arbitraire. 

2. Les critères visés au paragraphe 1 sont : 

a) non discriminatoires ; 

b) justifiés par une raison impérieuse d'intérêt général ; 

c) proportionnels à cet objectif d'intérêt général ; 

d) clairs et non ambigus ; 

e) objectifs ; 

f) rendus publics à l'avance ; 

g) transparents et accessibles. 

3. Les conditions d'octroi de l'autorisation pour un nouvel établissement 
ne doivent pas faire double emploi avec les exigences et les contrôles équivalents 
ou essentiellement comparables en raison de leur finalité, auxquels est déjà 
soumis le prestataire dans un autre État membre ou dans le même État membre. 
Les points de liaison visés à l'article 28, paragraphe 2, et le prestataire assistent 
l'autorité compétente en fournissant les informations nécessaires sur ces 
exigences.

4. L'autorisation doit permettre au prestataire d'avoir accès à l'activité de 
services ou de l'exercer sur l'ensemble du territoire national, y compris par la 
création d'agences, de succursales, de filiales ou de bureaux, sauf lorsqu'une 
autorisation propre à chaque implantation ou une limitation de l'autorisation à une 
partie spécifique du territoire national est justifiée par une raison impérieuse 
d'intérêt général. 

5. L'autorisation est octroyée dès qu'un examen approprié des conditions 
de son octroi a établi que ces conditions étaient remplies. 

6. Excepté lorsque l'autorisation est octroyée, toute décision des 
autorités compétentes, y compris le refus ou le retrait de l'autorisation, doit être 
dûment motivée et doit pouvoir faire l'objet d'un recours devant les tribunaux ou 
autres instances de recours. 

7. Le présent article ne remet pas en cause la répartition des 
compétences locales ou régionales des autorités de l'État membre compétentes 
pour délivrer les autorisations. 
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Article 11 
Durée de l'autorisation 

1. L'autorisation octroyée au prestataire ne doit pas avoir une durée 
limitée, à l'exception des cas suivants : 

a) l'autorisation fait l'objet d'un renouvellement automatique ou est 
subordonnée seulement à l'accomplissement continu d'exigences ; 

b) le nombre d'autorisations disponibles est limité par une raison 
impérieuse d'intérêt général ; 

ou

c) une durée limitée d'autorisation est justifiée par une raison impérieuse 
d'intérêt général. 

2. Le paragraphe 1 ne vise pas le délai maximal avant la fin duquel le 
prestataire doit effectivement commencer son activité après y avoir été autorisé. 

3. Les États membres soumettent le prestataire à une obligation 
d'informer le guichet unique concerné prévu à l'article 6 des changements 
suivants : 

a) la création de filiales ayant des activités tombant dans le champ 
d'application du régime d'autorisation ; 

b) des modifications dans la situation du prestataire ayant pour 
conséquence que les conditions d'octroi ne sont plus remplies. 

4. Le présent article ne porte pas atteinte à la possibilité qu'ont les États 
membres de retirer des autorisations lorsque les conditions d'octroi de ces 
autorisations ne sont plus réunies. 

Article 12 
Sélection entre plusieurs candidats 

1. Lorsque le nombre d'autorisations disponibles pour une activité 
donnée est limité en raison de la rareté des ressources naturelles ou des capacités 
techniques utilisables, les États membres appliquent une procédure de sélection 
entre les candidats potentiels qui prévoit toutes les garanties d'impartialité et de 
transparence, notamment la publicité adéquate de l'ouverture de la procédure, de 
son déroulement et de sa clôture. 

2. Dans les cas visés au paragraphe 1, l'autorisation est octroyée pour 
une durée limitée appropriée et ne doit pas faire l'objet d'une procédure de 
renouvellement automatique, ni prévoir tout autre avantage en faveur du 
prestataire dont l'autorisation vient juste d'expirer ou des personnes ayant des 
liens particuliers avec ledit prestataire. 

3. Sous réserve du paragraphe 1 et des articles 9 et 10, les États membres 
peuvent tenir compte, lors de l'établissement des règles pour la procédure de 
sélection, de considérations liées à la santé publique, à des objectifs de politique 
sociale, à la santé et à la sécurité des salariés ou des personnes indépendantes, à la 
protection de l'environnement, à la préservation du patrimoine culturel et autres 
raisons impérieuses d'intérêt général, conformément au droit communautaire. 
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Article 13 
Procédures d'autorisation 

1. Les procédures et formalités d'autorisation doivent être claires, 
rendues publiques à l'avance et propres à garantir aux parties concernées que leur 
demande sera traitée avec objectivité et impartialité. 

2. Les procédures et formalités d'autorisation ne doivent pas être 
dissuasives ni compliquer ou retarder indûment la prestation du service. Elles 
doivent être facilement accessibles et les charges qui peuvent en découler pour les 
demandeurs doivent être raisonnables et proportionnées aux coûts des procédures 
d'autorisation et ne pas dépasser le coût des procédures. 

3. Les procédures et formalités d'autorisation doivent être propres à 
garantir aux parties concernées que leur demande sera traitée dans les plus brefs 
délais et, en tout état de cause, dans un délai raisonnable fixé et rendu public à 
l'avance. Ce délai ne débute qu'au moment où tous les documents nécessaires sont 
fournis. Lorsque la complexité du dossier le justifie, l'autorité compétente peut 
prolonger ce délai une seule fois et pour une durée limitée. La prolongation ainsi 
que sa durée doivent être dûment motivées et notifiées au demandeur avant 
l'expiration du délai initial. 

4. En l'absence de réponse dans le délai prévu, éventuellement prolongé, 
conformément au paragraphe 3, l'autorisation est considérée comme octroyée. 
Toutefois, un régime différent peut être prévu lorsque cela est justifié par une 
raison impérieuse d'intérêt général, y compris l'intérêt légitime d'une tierce partie. 

5. Toute demande d'autorisation fait l'objet d'un accusé de réception dans 
les plus brefs délais. L'accusé de réception doit indiquer : 

a) le délai visé au paragraphe 3 ; 

b) les voies de recours ; 

c) s'il y a lieu, la mention qu'en l'absence de réponse dans le délai prévu, 
l'autorisation est considérée comme octroyée. 

6. En cas de demande incomplète, le demandeur est informé dans les 
plus brefs délais du besoin de fournir des documents supplémentaires ainsi que 
des conséquences éventuelles sur le délai visé au paragraphe 3. 

7. En cas de rejet d'une demande au motif qu'elle ne respecte pas les 
procédures ou formalités nécessaires, le demandeur doit être informé dans les 
plus brefs délais de ce rejet. 

SECTION 2 
Exigences interdites ou soumises à évaluation 

Article 14 
Exigences interdites 

Les États membres ne subordonnent pas l'accès à une activité de services 
ou son exercice sur leur territoire au respect de l'une des exigences suivantes  : 
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1) les exigences discriminatoires fondées directement ou indirectement 
sur la nationalité ou, en ce qui concerne les sociétés, l'emplacement du siège 
statutaire, en particulier : 

a) l'exigence de nationalité pour le prestataire, son personnel, les 
personnes détenant du capital social ou les membres des organes de gestion ou de 
surveillance du prestataire, 

b) l'exigence d'être résident sur leur territoire pour le prestataire, son 
personnel, les personnes détenant du capital social ou les membres des organes de 
gestion ou de surveillance du prestataire ; 

2) l'interdiction d'avoir un établissement dans plus d'un État membre ou 
d'être inscrit dans les registres ou dans les ordres ou les associations 
professionnels de plus d'un État membre ; 

3) les limites à la liberté du prestataire de choisir entre un établissement 
à titre principal ou à titre secondaire, en particulier l'obligation pour le prestataire 
d'avoir son établissement principal sur leur territoire, ou les limites à la liberté de 
choisir entre l'établissement sous forme d'agence, de succursale ou de filiale ; 

4) les conditions de réciprocité avec l'État membre où le prestataire a 
déjà un établissement, à l'exception de celles prévues dans les instruments 
communautaires en matière d'énergie ; 

5) l'application au cas par cas d'un test économique consistant à 
subordonner l'octroi de l'autorisation à la preuve de l'existence d'un besoin 
économique ou d'une demande du marché, à évaluer les effets économiques 
potentiels ou actuels de l'activité ou à évaluer l'adéquation de l'activité avec les 
objectifs de programmation économique fixés par l'autorité compétente ; cette 
interdiction ne concerne pas les exigences en matière de programmation qui ne 
poursuivent pas des objectifs de nature économique mais relèvent de raisons 
impérieuses d'intérêt général ; 

6) l'intervention directe ou indirecte d'opérateurs concurrents, y compris 
au sein d'organes consultatifs, dans l'octroi d'autorisations ou dans l'adoption 
d'autres décisions des autorités compétentes, à l'exception des ordres et 
associations professionnels ou autres organisations qui agissent en tant qu'autorité 
compétente ; cette interdiction ne s'applique ni à la consultation d'organismes tels 
que les chambres de commerce ou les partenaires sociaux sur des questions autres 
que des demandes d'autorisation individuelles ni à une consultation du public ; 

7) l'obligation de constituer ou de participer à une garantie financière ou 
de souscrire une assurance auprès d'un prestataire ou d'un organisme établi sur 
leur territoire. Ceci ne porte pas atteinte à la possibilité pour les États membres 
d'exiger une couverture d'assurance ou des garanties financières en tant que telles 
et ne porte pas atteinte aux exigences relatives à la participation à un fonds 
collectif de compensation, par exemple pour les membres d'ordres ou 
organisations professionnels ; 

8) l'obligation d'avoir été préalablement inscrit pendant une période 
donnée dans les registres tenus sur leur territoire ou d'avoir exercé précédemment 
l'activité pendant une période donnée sur leur territoire. 
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Article 15 
Exigences à évaluer 

1. Les États membres examinent si leur système juridique prévoit les 
exigences visées au paragraphe 2 et veillent à ce que ces exigences soient 
compatibles avec les conditions visées au paragraphe 3. Les États membres 
adaptent leurs dispositions législatives, réglementaires ou administratives afin de 
les rendre compatibles avec ces conditions. 

2. Les États membres examinent si leur système juridique subordonne 
l'accès à une activité de service ou son exercice au respect de l'une des exigences 
non discriminatoires suivantes : 

a) les limites quantitatives ou territoriales sous forme, notamment, de 
limites fixées en fonction de la population ou d'une distance géographique 
minimum entre prestataires ; 

b) les exigences qui imposent au prestataire d'être constitué sous une 
forme juridique particulière ; 

c) les exigences relatives à la détention du capital d'une société ; 

d) les exigences autres que celles relatives aux matières couvertes par la 
directive 2005/36/CE ou que celles prévues dans d'autres instruments 
communautaires, qui réservent l'accès à l'activité de service concernée à des 
prestataires particuliers en raison de la nature spécifique de l'activité ; 

e) l'interdiction de disposer de plus d'un établissement sur le territoire 
d'un même État ; 

f) les exigences qui imposent un nombre minimum de salariés ; 

g) les tarifs obligatoires minimum et/ou maximum que doit respecter le 
prestataire ; 

h) l'obligation pour le prestataire de fournir, conjointement à son service, 
d'autres services spécifiques. 

3. Les États membres vérifient que les exigences visées au paragraphe 2 
remplissent les conditions suivantes : 

a) non-discrimination : les exigences ne sont pas directement ou 
indirectement discriminatoires en fonction de la nationalité ou, en ce qui concerne 
les sociétés, de l'emplacement de leur siège statutaire ; 

b) nécessité : les exigences sont justifiées par une raison impérieuse 
d'intérêt général ; 

c) proportionnalité : les exigences doivent être propres à garantir la 
réalisation de l'objectif poursuivi, ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire 
pour atteindre cet objectif et d'autres mesures moins contraignantes ne doivent 
pas permettre d'atteindre le même résultat. 

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent à la législation dans le 
domaine des services d'intérêt économique général que dans la mesure où 
l'application de ces paragraphes ne fait pas échec à l'accomplissement, en droit ou 
en fait, de la mission particulière qui leur a été confiée. 
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5. Dans le rapport d'évaluation mutuelle prévu à l'article 39, 
paragraphe 1, les États membres indiquent  : 

a) les exigences qu'ils envisagent de maintenir ainsi que les raisons pour 
lesquelles ils estiment qu'elles sont conformes aux conditions visées au 
paragraphe 3 ; 

b) les exigences qui ont été supprimées ou allégées. 

6. À partir du 28 décembre 2006, les États membres ne peuvent plus 
introduire de nouvelles exigences du type de celles visées au paragraphe 2, à 
moins que ces exigences soient conformes aux conditions prévues au 
paragraphe 3. 

7. Les États membres notifient à la Commission toute nouvelle 
disposition législative, réglementaire ou administrative qui prévoit des exigences 
visées au paragraphe 6 ainsi que les raisons qui se rapportent à ces exigences. La 
Commission communique lesdites dispositions aux autres États membres. La 
notification n'empêche pas les États membres d'adopter les dispositions en 
question.

Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la notification, 
la Commission examine la compatibilité de ces nouvelles dispositions avec le 
droit communautaire et, le cas échéant, adopte une décision pour demander à 
l'État membre concerné de s'abstenir de les adopter, ou de les supprimer. 

La notification d'un projet de loi nationale conformément à la directive 
98/34/CE vaut respect de l'obligation de notification prévue par la présente 
directive.

CHAPITRE IV 
LIBRE CIRCULATION DES SERVICES 

SECTION 1 
Libre prestation des services et dérogations y afférentes 

Article 16 
Libre prestation des services 

1. Les États membres respectent le droit des prestataires de fournir des 
services dans un État membre autre que celui dans lequel ils sont établis. 

L'État membre dans lequel le service est fourni garantit le libre accès à 
l'activité de service ainsi que son libre exercice sur son territoire. 

Les États membres ne peuvent pas subordonner l'accès à une activité de 
service ou son exercice sur leur territoire à des exigences qui ne satisfont pas aux 
principes suivants : 

a) la non-discrimination : l'exigence ne peut être directement ou 
indirectement discriminatoire en raison de la nationalité ou, dans le cas de 
personnes morales, en raison de l'État membre dans lequel elles sont établies ; 
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b) la nécessité : l'exigence doit être justifiée par des raisons d'ordre 
public, de sécurité publique, de santé publique ou de protection de 
l'environnement ; 

c) la proportionnalité : l'exigence doit être propre à garantir la réalisation 
de l'objectif poursuivi et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour 
atteindre cet objectif. 

2. Les États membres ne peuvent pas restreindre la libre prestation de 
services par un prestataire établi dans un autre État membre en imposant l'une des 
exigences suivantes : 

a) l'obligation pour le prestataire d'avoir un établissement sur leur 
territoire ; 

b) l'obligation pour le prestataire d'obtenir une autorisation de leurs 
autorités compétentes, y compris une inscription dans un registre ou auprès d'un 
ordre ou d'une association professionnels existant sur leur territoire, sauf dans les 
cas visés par la présente directive ou par d'autres instruments de la législation 
communautaire ; 

c) l'interdiction pour le prestataire de se doter sur leur territoire d'une 
certaine forme ou d'un certain type d'infrastructure, y compris d'un bureau ou d'un 
cabinet d'avocats, dont le prestataire a besoin pour fournir les services en 
question ; 

d) l'application d'un régime contractuel particulier entre le prestataire et 
le destinataire qui empêche ou limite la prestation de service à titre indépendant ; 

e) l'obligation, pour le prestataire, de posséder un document d'identité 
spécifique à l'exercice d'une activité de service délivré par leurs autorités 
compétentes.

f) les exigences affectant l'utilisation d'équipements et de matériel qui 
font partie intégrante de la prestation du service, à l'exception de celles 
nécessaires à la santé et la sécurité au travail ; 

g) les restrictions à la libre prestation des services visées à l'article 19. 

3. Les présentes dispositions n'empêchent pas l'État membre dans lequel 
le prestataire se déplace pour fournir son service d'imposer des exigences 
concernant la prestation de l'activité de service lorsque ces exigences sont 
justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique, de santé publique 
ou de protection de l'environnement et conformément au paragraphe 1. Elles 
n'empêchent pas non plus cet État membre d'appliquer, conformément au droit 
communautaire, ses règles en matière de conditions d'emploi, y compris celles 
énoncées dans des conventions collectives. 

4. Le 28 décembre 2011 au plus tard, la Commission présente au 
Parlement européen et au Conseil, après consultation des États membres et des 
partenaires sociaux au niveau communautaire, un rapport sur l'application du 
présent article, dans lequel elle examine la nécessité de proposer des mesures 
d'harmonisation concernant les activités de services couvertes par la présente 
directive.
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Article 17 
Dérogations supplémentaires à la libre prestation des services 

L'article 16 ne s'applique pas : 

1) aux services d'intérêt économique général qui sont fournis dans un 
autre État membre notamment  : 

a) dans le secteur postal, aux services couverts par la directive 97/67/CE 
du Parlement Européen et du Conseil du 15 décembre 1997 concernant des règles 
communes pour le développement du marché intérieur des services postaux de la 
Communauté et l'amélioration de la qualité du service [28]  ; 

b) dans le secteur de l'électricité, aux services couverts par la directive 
2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 concernant des 
règles communes pour le marché intérieur de l'électricité [29]  ; 

c) dans le secteur du gaz, aux services couverts par la directive 
2003/55/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 concernant des 
règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel [30] ; 

d) aux services de distribution et de fourniture d'eau et aux services de 
traitement des eaux usées ; 

e) au traitement des déchets ; 

2) aux matières couvertes par la directive 96/71/CE ; 

3) aux matières couvertes par la directive 95/46/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données [31] ; 

4) aux matières couvertes par la directive 77/249/CEE du Conseil du 
22 mars 1977 tendant à faciliter l'exercice effectif de la libre prestation des 
services par les avocats [32] ; 

5) aux activités de recouvrement judiciaire des dettes ; 

6) aux matières couvertes par le titre II de la directive 2005/36/CE ainsi 
qu'aux exigences en vigueur dans l'État membre où le service est fourni, qui 
réservent une activité à une profession particulière ; 

7) aux matières couvertes par le règlement (CEE) no 1408/71 ; 

8) en ce qui concerne les formalités administratives relatives à la libre 
circulation des personnes et à leur résidence, aux matières couvertes par les 
dispositions de la directive 2004/38/CE qui précisent les démarches 
administratives que les bénéficiaires doivent entreprendre auprès des autorités 
compétentes de l'État membre où le service est fourni ; 

9) en ce qui concerne les ressortissants de pays tiers qui se déplacent 
dans un autre État membre dans le cadre d'une prestation de service, à la faculté 
des États membres de requérir un visa ou un permis de séjour pour les 
ressortissants de pays tiers qui ne sont pas couverts par le régime de 
reconnaissance mutuelle prévu à l'article 21 de la convention d'application de 
l'Accord de Schengen du 14 juin 1985 relatif à la suppression graduelle des 
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contrôles aux frontières communes [33], ni à la faculté des États membres 
d'imposer aux ressortissants de pays tiers de se manifester auprès des autorités 
compétentes de l'État membre où le service est fourni au moment de leur entrée 
sur le territoire ou ultérieurement ; 

10) en ce qui concerne les transferts de déchets, aux matières couvertes 
par le règlement (CEE) no 259/93 du Conseil du 1er février 1993 concernant la 
surveillance et le contrôle des transferts de déchets à l'entrée et à la sortie de la 
Communauté européenne [34] ; 

11) aux droits d'auteur et droits voisins, aux droits visés par la directive 
87/54/CEE du Conseil du 16 décembre 1986 concernant la protection juridique 
des topographies de produits semi-conducteurs [35] et par la directive 96/9/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 11 mars 1996, concernant la protection 
juridique des bases de données [36] ainsi qu'aux droits de propriété industrielle ; 

12) aux actes pour lesquels la loi requiert l'intervention d'un notaire  ; 

13) aux matières couvertes par la directive 2006/43/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 17 mai 2006 concernant les contrôles légaux des 
comptes annuels et des comptes consolidés [37] ; 

14) à l'immatriculation des véhicules pris en leasing dans un autre État 
membre ; 

15) aux dispositions relatives aux obligations contractuelles et non 
contractuelles, y compris la forme des contrats, déterminées conformément aux 
règles du droit international privé. 

Article 18 
Dérogations dans des cas individuels 

1. Par dérogation à l'article 16, et uniquement dans des circonstances 
exceptionnelles, un État membre peut prendre, à l'encontre d'un prestataire ayant 
son établissement dans un autre État membre, des mesures relatives à la sécurité 
des services. 

2. Les mesures visées au paragraphe 1 ne peuvent être prises que dans le 
respect de la procédure d'assistance mutuelle prévue à l'article 35 et si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) les dispositions nationales en vertu desquelles les mesures sont prises 
n'ont pas fait l'objet d'une harmonisation communautaire dans le domaine de la 
sécurité des service  ; 

b) les mesures sont plus protectrices pour le destinataire que celles que 
prendrait l'État membre d'établissement en vertu de ses dispositions nationales ; 

c) l'État membre d'établissement n'a pas pris de mesures ou a pris des 
mesures insuffisantes par rapport à celles visées à l'article 35, paragraphe 2 ; 

d) les mesures sont proportionnées. 

3. Les paragraphes 1 et 2 n'affectent pas les dispositions qui, prévues 
dans les instruments communautaires, garantissent la libre circulation des 
services ou permettent des dérogations à celle-ci. 
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SECTION 2 
Droits des destinataires de services 

Article 19 
Restrictions interdites 

Les États membres ne peuvent pas imposer au destinataire des exigences 
qui restreignent l'utilisation d'un service fourni par un prestataire ayant son 
établissement dans un autre État membre, notamment les exigences suivantes : 

a) l'obligation d'obtenir une autorisation de leurs autorités compétentes 
ou de faire une déclaration auprès de celles-ci ; 

b) des limites discriminatoires à l'octroi d'aides financières au motif que 
le prestataire est établi dans un autre État membre ou pour des raisons liées à 
l'emplacement du lieu où le service est fourni ; 

Article 20 
Non-discrimination 

1. Les États membres veillent à ce que le destinataire ne soit pas soumis 
à des exigences discriminatoires fondées sur sa nationalité ou son lieu de 
résidence.

2. Les États membres veillent à ce que les conditions générales d'accès à 
un service, qui sont mises à la disposition du public par le prestataire, ne 
contiennent pas des conditions discriminatoires en raison de la nationalité ou du 
lieu de résidence du destinataire, sans que cela ne porte atteinte à la possibilité de 
prévoir des différences dans les conditions d'accès lorsque ces conditions sont 
directement justifiées par des critères objectifs. 

Article 21 
Assistance aux destinataires 

1. Les États membres veillent à ce que les destinataires puissent obtenir, 
dans l'État membre dans lequel ils résident, les informations suivantes : 

a) des informations générales sur les exigences applicables dans les 
autres États membres quant à l'accès aux activités de services et à leur exercice, 
en particulier celles qui ont trait à la protection des consommateurs ; 

b) des informations générales sur les voies de recours disponibles en cas 
de litiges entre un prestataire et un destinataire ; 

c) les coordonnées des associations ou organisations, y compris les 
points de contact du Réseau des Centres européens des consommateurs, auprès 
desquelles les prestataires ou les destinataires sont susceptibles d'obtenir une 
assistance pratique. 

Le cas échéant, les informations fournies par les autorités compétentes 
comprennent un guide simple et indiquant la marche à suivre. Les informations et 
l'assistance sont fournies de manière claire et non ambiguë, sont facilement 
accessibles à distance, notamment par voie électronique, et sont régulièrement 
mises à jour. 
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2. Les États membres peuvent confier la tâche visée au paragraphe 1 aux 
guichets uniques ou à tout autre organisme, tels que les points de contact du 
Réseau des Centres européens des consommateurs, les associations de 
consommateurs ou les Euro Info Centres. 

Les États membres communiquent à la Commission les noms et les 
coordonnées des organismes désignés. La Commission les transmet à tous les 
États membres. 

3. Dans le cadre des obligations visées aux paragraphes 1 et 2, 
l'organisme saisi par le destinataire s'adresse, au besoin, à l'organisme compétent 
de l'État membre concerné. Ce dernier doit communiquer les informations 
demandées dans les plus brefs délais à l'organisme demandeur, qui les transmet 
au destinataire. Les États membres veillent à ce que ces organismes se prêtent 
assistance mutuellement et mettent tout en œuvre pour qu'ils coopèrent 
efficacement entre eux. En collaboration avec la Commission, les États membres 
mettent en place les modalités pratiques nécessaires à la mise en œuvre du 
paragraphe 1. 

4. La Commission adopte, conformément à la procédure visée à l'article 
40, paragraphe 2, les mesures d'application des paragraphes 1, 2 et 3 du présent 
article, précisant les modalités techniques des échanges d'informations entre 
organismes d'États membres différents et notamment l'interopérabilité des 
systèmes d'informations, en tenant compte des normes communes. 

CHAPITRE V 
QUALITÉ DES SERVICES 

Article 22 
Information sur les prestataires et leurs services 

1. Les États membres veillent à ce que les prestataires mettent à la 
disposition des destinataires les informations suivantes : 

a) leur nom, leur statut et leur forme juridique, l'adresse géographique à 
laquelle le prestataire a son établissement et les coordonnées permettant d'entrer 
en contact rapidement et de communiquer directement avec eux, le cas échéant 
par voie électronique ; 

b) dans le cas où le prestataire est inscrit dans un registre de commerce 
ou dans un autre registre public similaire, le nom de ce registre et le numéro 
d'immatriculation du prestataire, ou des moyens équivalents d'identification 
figurant dans ce registre ; 

c) dans le cas où l'activité est soumise à un régime d'autorisation, les 
coordonnées de l'autorité compétente ou du guichet unique ; 

d) dans le cas où le prestataire exerce une activité soumise à la TVA, le 
numéro d'identification visé à l'article 22, paragraphe 1, de la sixième directive 
77/388/CEE du Conseil du 17 mai 1977 en matière d'harmonisation des 
législations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires - 
Système commun de taxe sur la valeur ajoutée : assiette uniforme [38] ; 
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e) en ce qui concerne les professions réglementées, tout ordre 
professionnel ou organisme similaire auprès duquel le prestataire est inscrit et le 
titre professionnel et l'État membre dans lequel il a été octroyé ; 

f) les conditions générales et les clauses générales dans le cas où le 
prestataire en utilise ; 

g) l'existence, dans le cas où le prestataire en utilise, de clauses 
contractuelles concernant la législation applicable au contrat et/ou concernant la 
juridiction compétente ; 

h) l'existence de toute garantie après-vente éventuelle, non imposée par 
la loi ; 

i) le prix du service, lorsque le prix est déterminé au préalable par le 
prestataire pour un type de service donné ; 

j) les principales caractéristiques du service, si elles ne ressortent pas 
déjà du contexte ; 

k) l'assurance ou les garanties visées à l'article 23, paragraphe 1, en 
particulier les coordonnées de l'assureur ou du garant et la couverture 
géographique.

2. Les États membres veillent à ce que les informations visées au 
paragraphe 1, selon le choix du prestataire : 

a) soient communiquées par le prestataire de sa propre initiative ; 

b) soient facilement accessibles au destinataire sur le lieu de la 
prestation ou de conclusion du contrat ; 

c) soient facilement accessibles au destinataire par voie électronique, au 
moyen d'une adresse communiquée par le prestataire ; 

d) figurent dans tout document d'information du prestataire, fourni au 
destinataire, présentant de manière détaillée leurs services. 

3. Les États membres veillent à ce que les prestataires, à la demande du 
destinataire, communiquent les informations supplémentaires suivantes : 

a) lorsque le prix n'est pas déterminé au préalable par le prestataire pour 
un type de service donné, le prix du service ou, lorsqu'un prix exact ne peut pas 
être indiqué, la méthode de calcul du prix permettant au destinataire de vérifier ce 
dernier, ou un devis suffisamment détaillé ; 

b) en ce qui concerne les professions réglementées, une référence aux 
règles professionnelles applicables dans l'État membre d'établissement et aux 
moyens d'y avoir accès ; 

c) des informations sur leurs activités pluridisciplinaires et partenariats 
qui sont directement liés au service concerné et sur les mesures prises pour éviter 
les conflits d'intérêts. Ces informations figurent dans tout document d'information 
dans lequel les prestataires présentent de manière détaillée leurs services ; 
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d) les éventuels codes de conduite auxquels le prestataire est soumis 
ainsi que l'adresse à laquelle ces codes peuvent être consultés par voie 
électronique, en en précisant les versions linguistiques disponibles ; 

e) lorsque le prestataire est soumis à un code de conduite, ou est membre 
d'une association ou d'un organisme professionnels qui prévoit le recours à des 
moyens extrajudiciaires de règlement des litiges, des informations à cet égard. 
Les prestataires doivent indiquer les moyens d'accéder à des informations 
détaillées sur les caractéristiques et les conditions de recours à ces moyens 
extrajudiciaires de règlement des litiges. 

4. Les États membres veillent à ce que les informations que doit fournir 
le prestataire visées au présent chapitre soient mises à disposition ou 
communiquées de manière claire et non ambiguë, et en temps utile avant la 
conclusion du contrat, ou avant la prestation du service lorsqu'il n'y a pas de 
contrat écrit. 

5. Les obligations d'information visées dans le présent chapitre s'ajoutent 
aux exigences déjà prévues par le droit communautaire et n'empêchent pas les 
États membres de prévoir des exigences d'information supplémentaires 
applicables aux prestataires ayant leur établissement sur leur territoire. 

6. La Commission peut, conformément à la procédure visée à l'article 
40, paragraphe 2, préciser le contenu des informations visées aux paragraphes 1 et 
3, du présent article, en fonction des particularités de certaines activités et 
préciser les modalités pratiques d'application des dispositions du paragraphe 2 du 
présent article. 

Article 23 
Assurances et garanties professionnelles 

1. Les États membres peuvent prévoir que les prestataires dont les 
services présentent un risque direct et particulier pour la santé ou la sécurité du 
destinataire ou d'un tiers ou pour la sécurité financière du destinataire, 
souscrivent une assurance responsabilité professionnelle appropriée au regard de 
la nature et de l'étendue du risque, ou prévoient une garantie ou un arrangement 
similaire équivalent ou fondamentalement comparable pour ce qui est de sa 
finalité. 

2. Lorsqu'un prestataire s'établit sur leur territoire, les États membres 
n'exigent pas une assurance responsabilité professionnelle ou une garantie si le 
prestataire est déjà couvert, dans un autre État membre dans lequel il est déjà 
établi, par une garantie équivalente ou essentiellement comparable pour ce qui est 
de sa finalité et de la couverture qu'elle offre sur le plan du risque assuré, de la 
somme assurée ou du plafond de la garantie ainsi que des activités éventuellement 
exclues de la couverture. Dans le cas où l'équivalence n'est que partielle, les États 
membres peuvent demander une garantie complémentaire pour couvrir les 
éléments qui ne sont pas déjà couverts. 

Lorsqu'un État membre impose à un prestataire établi sur son territoire 
de souscrire une assurance responsabilité professionnelle ou de fournir une autre 
forme de garantie, cet État membre accepte comme preuve suffisante les 
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attestations de couverture émises par des établissements de crédit ou des 
assureurs établis dans d'autres États membres. 

3. Les paragraphes 1 et 2 n'affectent pas les assurances professionnelles 
ou les systèmes de garantie prévus dans d'autres instruments communautaires. 

4. Dans le cadre de la mise en œuvre du paragraphe 1, la Commission 
peut, conformément à la procédure de réglementation visée à l'article 40, 
paragraphe 2, établir une liste des services qui présentent les caractéristiques 
visées au paragraphe 1 du présent article. La Commission peut en outre, 
conformément à la procédure prévue à l'article 40, paragraphe 3, adopter des 
mesures ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels de la présente 
directive en la complétant par l'établissement des critères communs permettant de 
définir le caractère approprié, au regard de la nature et de l'étendue du risque, de 
l'assurance ou des garanties visées au paragraphe 1 du présent article. 

5. Aux fins du présent article, on entend par : 

- "risque direct et particulier", un risque résultant directement de la 
fourniture du service ; 

- "santé et sécurité", par rapport à un destinataire ou à un tiers, la 
prévention du décès ou d'un dommage corporel grave ; 

- "sécurité financière", par rapport à un destinataire, la prévention de 
pertes importantes en capitaux ou en valeur d'un bien ; 

- "assurance responsabilité professionnelle", une assurance souscrite par 
un prestataire pour couvrir, à l'égard des destinataires et, le cas échéant, des tiers, 
sa responsabilité éventuelle en cas de dommages résultant de la prestation du 
service.

Article 24 
Communications commerciales des professions réglementées 

1. Les États membres suppriment toutes les interdictions totales visant 
les communications commerciales des professions réglementées. 

2. Les États membres veillent à ce que les communications 
commerciales faites par les professions réglementées respectent les règles 
professionnelles, conformes au droit communautaire, qui visent notamment 
l'indépendance, la dignité et l'intégrité de la profession ainsi que le secret 
professionnel, en fonction de la spécificité de chaque profession. Les règles 
professionnelles en matière de communications commerciales doivent être non 
discriminatoires, justifiées par une raison impérieuse d'intérêt général et 
proportionnées.

Article 25 
Activités pluridisciplinaires 

1. Les États membres veillent à ce que les prestataires ne soient pas 
soumis à des exigences qui les obligent à exercer exclusivement une activité 
spécifique ou qui limitent l'exercice conjoint ou en partenariat d'activités 
différentes. 
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Toutefois, les prestataires suivants peuvent être soumis à de telles 
exigences : 

a) les professions réglementées, dans la mesure où cela est justifié pour 
garantir le respect de règles de déontologie différentes en raison de la spécificité 
de chaque profession, et nécessaire pour garantir l'indépendance et l'impartialité 
de ces professions ; 

b) les prestataires qui fournissent des services de certification, 
d'accréditation, de contrôle technique, de tests ou d'essais, dans la mesure où ces 
exigences sont justifiées pour garantir leur indépendance et leur impartialité. 

2. Lorsque des activités pluridisciplinaires entre les prestataires visés au 
paragraphe 1, points a) et b), sont autorisées, les États membres veillent à : 

a) prévenir les conflits d'intérêts et les incompatibilités entre certaines 
activités ; 

b) assurer l'indépendance et l'impartialité qu'exigent certaines activités ; 

c) assurer que les règles de déontologie des différentes activités sont 
compatibles entre elles, en particulier en matière de secret professionnel. 

3. Dans le rapport prévu à l'article 39, paragraphe 1, les États membres 
indiquent les prestataires soumis aux exigences visées au paragraphe 1 du présent 
article, le contenu de ces exigences et les raisons pour lesquelles ils estiment 
qu'elles sont justifiées. 

Article 26 
Politique de qualité 

1. Les États membres, en collaboration avec la Commission, prennent 
les mesures d'accompagnement pour encourager les prestataires à garantir, à titre 
volontaire, la qualité des services, en particulier à travers l'utilisation de l'une des 
méthodes suivantes : 

a) la certification ou l'évaluation de leurs activités par des organismes 
indépendants ou accrédités ; 

b) l'élaboration de leur propre charte de qualité ou la participation aux 
chartes ou labels de qualité élaborés par des organismes professionnels au niveau 
communautaire. 

2. Les États membre veillent à ce que les informations sur la 
signification et les critères d'attribution des labels et autres marques de qualité 
relatives aux services soient facilement accessibles par les prestataires et les 
destinataires.

3. Les États membres, en collaboration avec la Commission, prennent 
les mesures d'accompagnement pour encourager les ordres professionnels, ainsi 
que les chambres de commerce et des métiers et les associations de 
consommateurs, sur leur territoire, à coopérer ensemble au niveau communautaire 
afin de promouvoir la qualité des services, notamment en facilitant l'évaluation 
des compétences d'un prestataire. 
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4. Les États membres, en collaboration avec la Commission, prennent 
les mesures d'accompagnement pour encourager le développement d'évaluations 
indépendantes, notamment par les associations de consommateurs, relatives aux 
qualités et défauts des services, et, en particulier, le développement au niveau 
communautaire des essais ou tests comparatifs et de la communication de leurs 
résultats.

5. Les États membres, en collaboration avec la Commission, 
encouragent le développement de normes européennes volontaires visant à 
faciliter la compatibilité entre les services fournis par des prestataires d'États 
membres différents, l'information du destinataire et la qualité des services. 

Article 27 
Règlement des litiges 

1. Les États membres prennent les mesures générales nécessaires afin 
que les prestataires fournissent leurs coordonnées, notamment une adresse 
postale, un numéro de télécopie ou une adresse électronique ainsi qu'un numéro 
de téléphone, où tous les destinataires, y compris ceux résidant dans un autre État 
membre, peuvent leur adresser directement une réclamation ou leur demander des 
informations sur le service fourni. Les prestataires fournissent leur domiciliation 
légale si celle-ci ne correspond pas à leur adresse habituelle aux fins de 
correspondance.

Les États membres prennent les mesures générales nécessaires afin que 
les prestataires répondent aux réclamations visées au premier alinéa dans les plus 
brefs délais et fassent preuve de diligence pour trouver une solution satisfaisante. 

2. Les États membres prennent les mesures générales nécessaires afin 
que les prestataires soient tenus de prouver que les obligations d'information 
prévues dans la présente directive sont respectées et que les informations sont 
exactes.

3. Lorsqu'une garantie financière est nécessaire pour l'exécution d'une 
décision judiciaire, les États membres reconnaissent les garanties équivalentes 
constituées auprès d'un établissement de crédit ou d'un assureur établi dans un 
autre État membre. Ces établissements de crédit doivent être agréés dans un État 
membre conformément à la directive 2006/48/CE, et ces assureurs doivent être 
agréés dans un État membre, selon le cas, conformément à la Première directive 
73/239/CEE du Conseil du 24 juillet 1973 portant coordination des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives concernant l'accès à l'activité de 
l'assurance directe autre que l'assurance sur la vie, et son exercice [39] ou à la 
Directive 2002/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 novembre 2002 
concernant l'assurance directe sur la vie [40]. 

4. Les États membres prennent les mesures générales nécessaires afin 
que les prestataires soumis à un code de conduite, ou membres d'une association 
ou d'un organisme professionnels, qui prévoit le recours à des moyens de 
règlement extrajudiciaire des litiges, en informent le destinataire et le 
mentionnent dans tout document présentant de manière détaillée leurs services, en 
indiquant les moyens d'accéder à des informations détaillées sur les 
caractéristiques et les conditions d'utilisation de ces moyens. 
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CHAPITRE VI 
COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 28 
Assistance mutuelle – obligations générales 

1. Les États membres se prêtent mutuellement assistance et prennent des 
mesures pour coopérer efficacement entre eux afin d'assurer le contrôle des 
prestataires et de leurs services. 

2. Aux fins du présent chapitre, les États membres désignent un ou 
plusieurs points de liaison dont ils communiquent les coordonnées aux autres 
États membres et à la Commission. La Commission publie et met à jour 
régulièrement la liste des points de liaison. 

3. Les demandes d'information et les demandes de procéder à des 
vérifications, inspections et enquêtes en vertu du présent chapitre sont dûment 
motivées, en particulier en précisant la raison de la demande. Les informations 
échangées ne sont utilisées qu'aux fins pour lesquelles elles ont été demandées. 

4. Lorsqu'ils reçoivent une demande d'assistance des autorités 
compétentes d'un autre État membre, les États membres veillent à ce que les 
prestataires établis sur leur territoire communiquent à leurs autorités compétentes 
toute information nécessaire au contrôle de leurs activités conformément à leur 
droit national. 

5. En cas de difficultés à satisfaire une demande d'information ou à 
procéder à des vérifications, inspections ou enquêtes, l'État membre interrogé 
avertit rapidement l'État membre demandeur en vue de trouver une solution. 

6. Les États membres fournissent, dans les plus brefs délais et par voie 
électronique, les informations demandées par d'autres États membres ou par la 
Commission.

7. Les États membres veillent à ce que les registres dans lesquels les 
prestataires sont inscrits et qui peuvent être consultés par les autorités 
compétentes sur leur territoire puissent aussi être consultés, dans les mêmes 
conditions, par les autorités compétentes équivalentes des autres États membres. 

8. Les États membres communiquent à la Commission des informations 
sur les cas où d'autres États membres ne remplissent pas leur obligation 
d'assistance mutuelle. Si nécessaire, la Commission prend les mesures 
appropriées, y compris celles prévues à l'article 226 du traité, pour assurer que les 
États membres concernés remplissent leur obligation d'assistance mutuelle. La 
Commission informe périodiquement les États membres sur le fonctionnement 
des dispositions relatives à l'assistance mutuelle. 

Article 29 
Assistance mutuelle - obligations générales incombant 

à l'État membre d'établissement 

1. En ce qui concerne les prestataires fournissant des services dans un 
autre État membre, l'État membre d'établissement fournit les informations sur les 
prestataires établis sur son territoire demandées par un autre État membre et, en 
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particulier, confirme qu'un prestataire est bien établi sur son territoire et, qu'à sa 
connaissance, ce prestataire n'y exerce pas ses activités de manière illégale. 

2. L'État membre d'établissement procède aux vérifications, inspections 
et enquêtes demandées par un autre État membre et informe celui-ci des résultats 
obtenus et, le cas échéant, des mesures prises. Pour ce faire, les autorités 
compétentes interviennent dans les limites des compétences qui leur sont 
conférées dans leur État membre. Les autorités compétentes peuvent décider des 
mesures les plus appropriées à prendre dans chaque cas d'espèce pour répondre à 
la demande d'un autre État membre. 

3. Dès lors que l'État membre d'établissement a connaissance, dans le 
chef d'un prestataire établi sur son territoire et qui fournit des services dans 
d'autres États membres, d'un comportement ou d'actes précis qui, à sa 
connaissance, pourraient causer un préjudice grave pour la santé ou la sécurité 
des personnes ou pour l'environnement, il en informe tous les États membres et la 
Commission dans les plus brefs délais. 

Article 30 
Contrôle par l'État membre d'établissement en cas de déplacement temporaire  

du prestataire dans un autre État membre 

1. En ce qui concerne les cas non couverts par l'article 31, paragraphe 1, 
l'État membre d'établissement veille à ce que le respect de ses exigences soit 
contrôlé conformément aux pouvoirs de contrôle prévus dans son droit national, 
en particulier par des mesures de contrôle au lieu d'établissement du prestataire. 

2. L'État membre d'établissement ne s'abstient pas d'effectuer des 
contrôles ou de prendre des mesures d'exécution sur son territoire au motif que le 
service a été fourni ou a causé des dommages dans un autre État membre. 

3. L'obligation visée au paragraphe 1 n'implique pas pour l'État membre 
d'établissement le devoir de procéder à des vérifications et des contrôles factuels 
sur le territoire de l'État membre où le service est fourni. Ces vérifications et 
contrôles sont effectués par les autorités de l'État membre dans lequel le 
prestataire opère temporairement, à la demande des autorités de l'État membre 
d'établissement, conformément à l'article 31. 

Article 31 
Contrôle par l'État membre où le service est fourni 

en cas de déplacement temporaire du prestataire 

1. En ce qui concerne les exigences nationales qui peuvent être imposées 
conformément aux articles 16 ou 17, l'État membre où le service est fourni est 
responsable du contrôle de l'activité du prestataire sur son territoire. 
Conformément au droit communautaire, l'État membre où le service est fourni : 

a) prend toutes les mesures nécessaires afin d'assurer que le prestataire 
se conforme aux exigences qui ont trait à l'accès à l'activité de service et son 
exercice ; 

b) procède aux vérifications, inspections et enquêtes nécessaires pour 
contrôler le service fourni. 
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2. En ce qui concerne les exigences autres que celles visées au 
paragraphe 1, lorsqu'un prestataire se rend temporairement dans un autre État 
membre pour y fournir un service sans y être établi, les autorités compétentes de 
cet État membre participent au contrôle du prestataire conformément aux 
paragraphes 3 et 4. 

3. À la demande de l'État membre d'établissement, les autorités 
compétentes de l'État membre où le service est fourni procèdent aux vérifications, 
inspections et enquêtes nécessaires au contrôle effectif par l'État membre 
d'établissement. Elles interviennent dans les limites des compétences qui leur sont 
conférées dans leur État membre. Les autorités compétentes peuvent décider des 
mesures les plus appropriées à prendre dans chaque cas individuel pour répondre 
à la demande de l'État membre d'établissement. 

4. De leur propre initiative, les autorités compétentes de l'État membre 
où le service est fourni ne peuvent procéder à des vérifications, inspections et 
enquêtes sur place que si ces dernières sont non-discriminatoires, ne sont pas 
motivées par le fait qu'il s'agit d'un prestataire ayant son établissement dans un 
autre État membre et sont proportionnées. 

Article 32 
Mécanisme d'alerte 

1. Lorsque des circonstances ou des faits graves et précis en rapport avec 
une activité de service et susceptibles de causer un préjudice grave à la santé ou à 
la sécurité des personnes ou à l'environnement sur son territoire ou sur le 
territoire d'autres États membres sont portés à la connaissance d'un État membre, 
cet État membre en informe l'État membre d'établissement, les autres États 
membres concernés et la Commission, dans les plus brefs délais. 

2. La Commission encourage et participe à la mise en œuvre d'un réseau 
européen des autorités des États membres aux fins de l'application du 
paragraphe 1. 

3. La Commission adopte et met régulièrement à jour, conformément à 
la procédure prévue à l'article 40, paragraphe 2, des règles détaillées concernant 
la gestion du réseau visé au paragraphe 2 du présent article. 

Article 33 
Informations sur l'honorabilité des prestataires 

1. Les États membres communiquent, à la demande d'une autorité 
compétente d'un autre État membre, dans le respect de leur législation nationale, 
les informations relatives aux actions disciplinaires ou administratives ou aux 
sanctions pénales et aux décisions relatives à l'insolvabilité ou à des faillites 
frauduleuses qui ont été prises par leurs autorités compétentes à l'encontre d'un 
prestataire et qui concernent directement les compétences du prestataire ou sa 
fiabilité professionnelle. L'État membre qui communique ces informations en 
informe le prestataire. 

Toute demande adressée conformément au premier alinéa doit être 
dûment motivée et, en particulier, préciser les raisons de la demande 
d'information. 
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2. Les sanctions et actions visées au paragraphe 1 ne sont communiquées 
que lorsqu'il s'agit d'une décision définitive. En ce qui concerne les autres 
décisions exécutoires visées au paragraphe 1, l'État membre qui communique les 
informations doit préciser s'il s'agit d'une décision définitive ou si un recours a été 
introduit contre la décision, auquel cas il devrait indiquer la date à laquelle la 
décision sur le recours devrait être rendue. 

En outre, l'État membre doit préciser les dispositions nationales en vertu 
desquelles le prestataire a été condamné ou sanctionné. 

3. La mise en œuvre des paragraphes 1 et 2 doit se faire dans le respect 
des règles relatives à la protection des données à caractère personnel et des droits 
garantis aux personnes condamnées ou sanctionnées dans les États membres 
concernés, y compris dans le cas des ordres professionnels. Les informations 
publiques à cet égard doivent être accessibles aux consommateurs. 

Article 34 
Mesures d'accompagnement 

1. La Commission met en place, en coopération avec les États membres, 
un système électronique d'échange d'informations entre États membres, en tenant 
compte des systèmes d'information existants. 

2. Les États membres prennent, avec l'assistance de la Commission, des 
mesures d'accompagnement visant à faciliter l'échange de fonctionnaires chargés 
de la mise en œuvre de l'assistance mutuelle ainsi que la formation de ces 
fonctionnaires, y compris en langues et en informatique. 

3. La Commission évalue la nécessité d'établir un programme 
pluriannuel afin d'organiser lesdits échanges de fonctionnaires et formations. 

Article 35 
Assistance mutuelle en cas de dérogation 

dans des cas individuels 

1. Lorsqu'un État membre envisage de prendre une mesure 
conformément à l'article 18, la procédure prévue aux paragraphes 2 à 6, du 
présent article, s'applique sans préjudice d'une procédure judiciaire, y compris la 
procédure précontentieuse et les actes accomplis dans le cadre d'une enquête 
pénale.

2. L'État membre visé au paragraphe 1 demande à l'État membre 
d'établissement de prendre des mesures à l'encontre du prestataire concerné en 
fournissant toutes les informations pertinentes sur le service en cause et les 
circonstances de l'espèce. 

L'État membre d'établissement vérifie dans les plus brefs délais si le 
prestataire exerce légalement ses activités ainsi que les faits à l'origine de la 
demande. Il communique dans les plus brefs délais, à l'État membre qui a fait la 
demande, les mesures prises ou envisagées ou, le cas échéant, les raisons pour 
lesquelles il n'a pas pris de mesures. 

3. Après la communication de l'État membre d'établissement visée au 
paragraphe 2, deuxième alinéa, l'État membre demandeur notifie à la Commission 
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et à l'État membre d'établissement son intention de prendre des mesures en 
indiquant : 

a) les raisons pour lesquelles il estime que les mesures prises ou 
envisagées par l'État membre d'établissement ne sont pas adéquates ; 

b) les raisons pour lesquelles il estime que les mesures qu'il envisage de 
prendre respectent les conditions prévues à l'article 18. 

4. Les mesures ne peuvent être prises qu'après un délai de quinze jours 
ouvrables après la notification prévue au paragraphe 3. 

5. Sans préjudice de la faculté pour l'État membre demandeur de prendre 
les mesures en question après le délai fixé au paragraphe 4, la Commission 
examine, dans les plus brefs délais, la compatibilité des mesures notifiées avec le 
droit communautaire. 

Si la Commission parvient à la conclusion que la mesure est 
incompatible avec le droit communautaire, la Commission adopte une décision 
pour demander à l'État membre concerné de s'abstenir de prendre les mesures 
envisagées ou de mettre fin d'urgence aux mesures en question. 

6. En cas d'urgence, l'État membre qui envisage de prendre une mesure 
peut déroger aux paragraphes 2, 3 et 4. Dans ce cas, les mesures sont notifiées 
dans les plus brefs délais à la Commission et à l'État membre d'établissement, en 
indiquant les raisons pour lesquelles l'État membre estime qu'il y a urgence. 

Article 36 
Mesures d'application 

La Commission adopte, conformément à la procédure visée à l'article 40, 
paragraphe 3, les mesures d'application ayant pour objet de modifier des éléments 
non essentiels du présent chapitre en le complétant par la détermination des délais 
prévus aux articles 28 et 35. La Commission adopte en outre, conformément à la 
procédure prévue à l'article 40, paragraphe 2, les modalités pratiques des 
échanges d'informations par voie électronique entre les États membres, 
notamment les dispositions sur l'interopérabilité des systèmes d'information. 

CHAPITRE VII 
PROGRAMME DE CONVERGENCE 

Article 37 
Codes de conduite au niveau communautaire 

1. Les États membres, en collaboration avec la Commission, prennent 
les mesures d'accompagnement pour encourager l'élaboration de codes de 
conduite au niveau communautaire, en particulier par des ordres, organismes ou 
associations professionnels, en vue de faciliter la fourniture de services ou 
l'établissement d'un prestataire dans un autre État membre, dans le respect du 
droit communautaire. 

2. Les États membres veillent à ce que les codes de conduite visés au 
paragraphe 1 soient accessibles à distance par voie électronique. 
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Article 38 
Harmonisation complémentaire 

La Commission examine, le 28 décembre 2010 au plus tard, la 
possibilité de présenter des propositions d'instruments d'harmonisation sur les 
questions suivantes : 

a) l'accès aux activités de recouvrement judiciaire des dettes ; 

b) les services de sécurité privée et le transport de fonds et d'objets de 
valeurs.

Article 39 
Évaluation mutuelle 

1. Le 28 décembre 2009, au plus tard, les États membres présentent un 
rapport à la Commission qui contient les informations prévues aux articles 
suivants : 

a) l'article 9, paragraphe 2, relatif aux régimes d'autorisation ; 

b) l'article 15, paragraphe 5, relatif aux exigences soumises à 
évaluation ; 

c) l'article 25, paragraphe 3, relatif aux activités pluridisciplinaires. 

2. La Commission transmet les rapports prévus au paragraphe 1 aux 
États membres qui, dans un délai de six mois, communiquent leurs observations 
sur chacun des rapports. Dans le même délai, la Commission consulte les parties 
intéressées sur ces rapports. 

3. La Commission soumet les rapports et les observations des États 
membres au comité prévu à l'article 40, paragraphe 1, qui peut faire des 
observations.

4. À la lumière des observations visées aux paragraphes 2 et 3, la 
Commission présente au Parlement européen et au Conseil, au plus tard le 
28 décembre 2010, un rapport de synthèse accompagné, le cas échéant, de 
propositions complémentaires. 

5. Le 28 décembre 2009, au plus tard, les États membres présentent un 
rapport à la Commission concernant les exigences nationales dont l'application 
pourrait relever de l'article 16, paragraphe 1, troisième alinéa, et de l'article 16, 
paragraphe 3, première phrase, en précisant les raisons pour lesquelles ils 
estiment que l'application de ces exigences remplit les critères visés à l'article 16, 
paragraphe 1, troisième alinéa, et à l'article 16, paragraphe 3, première phrase. 

Par la suite, les États membres transmettent à la Commission toute 
modification apportée à ces exigences, y compris de nouvelles exigences au sens 
du premier alinéa, ainsi que les motifs qui s'y rapportent. 

La Commission communique aux autres États membres les exigences 
ainsi transmises. Cette transmission n'empêche pas l'adoption des dispositions en 
question par un État membre. La Commission fournit une fois par an des analyses 
et des orientations concernant l'application de ces dispositions dans le cadre de la 
présente directive. 
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Article 40 
Procédure de comité 

1. La Commission est assistée par un comité. 

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les articles 5 
et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent, dans le respect des dispositions de 
l'article 8 de celle-ci. La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision 
1999/468/CE est fixée à trois mois. 

3. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, 
l'article 5 bis, paragraphes 1 à 4, et l'article 7 de la décision 1999/468/CE 
s'appliquent, dans le respect des dispositions de l'article 8 de celle-ci. 

Article 41 
Clause de réexamen 

La Commission présente au Parlement européen et au Conseil, pour le 
28 décembre 2011, et par la suite tous les trois ans, un rapport complet sur 
l'application de la présente directive. Conformément à l'article 16, paragraphe 4, 
ce rapport porte en particulier sur l'application de l'article 16. Il examine 
également l'opportunité de mesures supplémentaires concernant les questions qui 
sont exclues du champ d'application de la présente directive. Le rapport est 
accompagné, le cas échéant, de propositions de modification de la directive en 
vue de l'achèvement du marché intérieur des services. 

Article 42 
Modification de la directive 98/27/CE 

À l'annexe de la directive 98/27/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 19 mai 1998 relative aux actions en cessation en matière de protection des 
intérêts des consommateurs [41], le point suivant est ajouté : 

"13. Directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 
12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur (JO L 376 du 
27.12.2006, p. 36)". 

Article 43 

Protection des données à caractère personnel 

La mise en œuvre et l'application de la présente directive et, en 
particulier, des dispositions relatives au contrôle respectent les règles en matière 
de protection des données à caractère personnel prévues dans la directive 
95/46/CE et dans la directive 2002/58/CE. 

CHAPITRE VIII 
DISPOSITIONS FINALES 

Article 44 
Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, 
réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente 
directive avant le 28 décembre 2009 au plus tard. 
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Ils communiquent immédiatement à la Commission le texte de ces 
dispositions.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une référence à la présente directive ou sont accompagnées d'une 
telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence 
sont arrêtées par les États membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des 
dispositions essentielles de droit interne qu'ils adoptent dans le domaine régi par 
la présente directive. 

Article 45 
Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Article 46 
Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.
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